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1   Résumé non technique 

Cette partie constitue le résumé non technique du rapport environnemental du Schéma Régional de 

Gestion Sylvicole (SRGS) de la région Grand Est. Il reprend chacune des parties développées par la suite 

dans ce travail. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳental 

et la façon dont il est construit Υ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭŜ {wD{ Řƻƛǘ 

ŎƻƳǇƻǎŜǊΣ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ou compenser les effets potentiellement négatifs. 

1.1   Le rapport environnemental du Schéma Régional de 
Gestion Sylvicole 

[Ŝ {wD{ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 

à la réglementation européenne et nationale, un rapport environnemental doit être réalisé et doit 

accompagner le schéma. 

Cependant, les objectifs ne sont pas seulement réglementaires et mais visent surtout à : 

¶ favoriser une prise de décision compatible avec les objectifs de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊonnement ; 

¶ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ 

leur suivi. 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20 modifié du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, à savoir : 

¶ le résumé non technique du rapport environnemental ; 

¶ la présentation de la méthodologie employée pour la réalisation du rapport environnemental ; 

¶ la présentation générale du schéma (objectifs, contenu, articulation avec les autres documents 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊitoire) ; 

¶ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ; 

¶ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜs motifs pour 

lesquels le projet de SRGS a été finalement retenu ; 

¶ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл1 ; 

¶ la présentation des mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les effets 

potentiellement négatifs du document ; 

¶ la définition des critères, indicateurs et modalités permettant le suivi des effets du SRGS sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 
1 ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
biodiversité. 
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1.2   Méthodologie de réalisation du rapport 
environnemental 

La réalisation du rapport environnemental du Schéma Régional de Gestion Sylvicole Grand Est ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмнн-17 à R.122-

24. 

Il est réalisé sur la base du projet de juillet 2022. Les différents travaux et comptes-rendus issus de la 

concertation ont également été mobilisés. 

1.2.1   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ trois grandes étapes : la description de 

ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

sans nouveau SRGS όƻǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηύ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

enjeux environnementaux.  

Chaque thématique est dŞŎǊƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

interactions entre cette thématique et le SRGS (par exemple, le SRGS aura de plus grandes interactions 

ŀǾŜŎ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊΦ [Ŝǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǊŜŦƭŞteront donc cette 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜύΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜǎ 

étapes précédentes. Pour chaque thématique, ils sont construits et hiérarchisés en fonction de la 

ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

dont dispose le SRGS. 

1.2.2   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Les effets ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

environnementaux et les parties du SRGS. 

[ΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŀƳŜƴŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Řǳ {wD{ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ 

ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

itérative sont décrites dans la partie sur la justification des choix (cf. partie 5) ainsi que dans la 

déclaration environnementale. 
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Figure 1 : {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ 

1.3   Présentation générale du SRGS Grand Est 

1.3.1   Contenu et objet du schéma 

Les SRGS sont des documents stratégiques institués afin de définir les grandes orientations qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ 

environnementales.  

Le SRGS Grand Est est organisé de la manière suivante :  

¶ Partie I : Le diagnostic des aptitudes, et les enjeux environnementaux, sociaux et économiques 

à prendre en compte ; 

¶ Partie II : Les objectifs et méthodes de gestion et ses annexes ; 

- Principes de la gestion durable de la forêt ; 

- Objectifs de gestion possibles ; 

- Méthodes de gestion sylvicole préconisées (régimes et traitements applicables, 

coupes et travaux, itinéraires sylvicoles, essences recommandées, création et 

entretien des dessertes forestières, etc.) 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-région Champagne Ardenne, 

Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ (dont les évaluations environnementales fonǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

de rapports séparés). 

1.3.2   Articulation du SRGS avec les autres documents 

Le Schéma Régional de DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

existants qui définissent la stratégie et les objectifs en termes de gestion des ressources en eau, des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ 

Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental est 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ {wD{ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ 

conséquence si nécessaire. Ainsi, la profession et les pouvoirs publics disposeƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ 
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ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 

programmes et schémas. 

Les rapports juridiques entre le Schéma Régional de Gestion Sylvicole et les autres plans, programmes 

et schémas ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

 

Figure 2 : Articulation du SRGS avec les autres plans et programmes 

[Ŝ {wD{ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎǆǳǊΣ ŀǳȄ ŎƘŀǊǘǊŜǎ ŘŜ tŀǊŎǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ζdans un délai de 

trois ans à compter de l'approbation de la charte s'ils sont antérieurs à celle-ci, avec les objectifs de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ» (article R.331-14 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt). 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ politique concertée de protection, de mise en valeur et de 

développement durable exemplaire. Elle constitue un ŎŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 

ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴt public du parc national et de tous les acteurs 

légitimes, notamment les collectivités territoriales et les socioprofessionnels adhérents à la charte. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀl sur son territoire. Le décret de création du Parc national 

des forêts (n°2019-1132) date du 6 novembre 2019. Il ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ζƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

matériaux non concessibles» (articles 8) par le conseil d'administration et, le cas échéant, soumise à 

autorisation du directeur de l'établissement public du parc. Le prélèvement de matériaux non 

concessibles est réglementé par la charte. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ tŀǊŎ 
bŀǘƛƻƴŀƭΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 
du Parc National des forêts. 
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[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique dans les 
zones les plus affectées, à savoir les zones à enjeux a été adopté en comité paritaire sylvo-cynégétique 
le 28 mai 2018. 

Le SRGS participe aux actions du programme via différents moyens. Notamment, il encourage les 
propriétaires forestiers à : 

- ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ (actions 2) ;  
- faire remonter les fiches de télésignalements des dégâts et déclarer la mise en place de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ (1.3, 1.4, 1.6) ; 

- facilƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ L/9 όмΦтΣ нΦмύΦ 

De plus, des recommandations sont données pour limiter le déséquilibre, pour les chasseurs et pour 
les forestiers.  

La région Grand Est Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎ 

(PRFB). Le SRGS se doit de respecter ce document et de ne pas aller à son encontre (obligation de prise 

en compte). Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PFRB) 2018-2027 du Grand Est a été 

approuvé par arrêté ministériel le 23 septembre 2019. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ cadre de ce rapport démontre la bonne prise en compte du PRFB par le SRGS, 

notamment : 

¶ lΩŀŘŀǇǘation de la gestion aux changements globaux ; 

¶ la préservation de la forêt dans le souci de la multifonctionnalité ; 

¶ la préservation des sols forestiers. 

Le Plan Simple de Gestion (PSG) est un document propre à chaque propriété, composé d'un état des 

lieux de la forêt et d'un programme d'interventions (coupes et travaux) pour une durée de 10 à 20 ans 

au choix du propriétaire. 

Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) est destiné aux propriétaires de petites surfaces 

forestières. Les CBPS sont des documents qui contiennent des recommandations essentielles, par 

région naturelle ou groupe de régions naturelles, pour permettre au propriétaire de réaliser des 

opérations sylvicoles conformes à une gestion durable. 

Le Règlement Type de Gestion (RTG) est rédigé par une coopérative ou un expert (ou un groupe 

d'experts) pour leurs adhérents ou clients. Il comporte des itinéraires sylvicoles par type de 

peuplement et par essence. Il est destiné aux propriétaires n'ayant pas l'obligation d'avoir un PSG 

(moins de 25 hectares). 

Ces documents doivent être conformes au SRGSΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le strict respect du contenu du schéma. 
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Au-delà de la réglementation, le SRGS interagira avec de nombreux autres plans, programmes et 

ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ Grand EstΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Ainsi, une dizaine de documents ont été retenus et les interactions potentielles avec le projet de SRGS 

analyǎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŜǘŎΦ 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

1.4   5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ photographie du territoire 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{ (selon la temporalité 

des données disponibles2).  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴvironnement, ou EIE, est construit selon trois types de milieu : milieu physique, 

milieu naturel et milieu humain. Au sein de chaque milieu, plusieurs thématiques environnementales 

ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ {wD{, ses effets probables et la 

réglementation. 

 
Figure 3 : Thématiques environnementales de l'état initial de l'environnement 

 

 
2 Bien que le projet de SRGS soit arrêté en 2022Σ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
2021, car les connaissances peuvent prendre plusieurs années à être disponibles. A noter que les plus récentes 
ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
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1.4.1   Eléments fondamentaux du milieu naturel 

En région Grand Est, la diversité de la géologie, des sols associés, des situations topographiques et des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎȅƭǾƻ-écorégion, mène à avoir une 

diversification des habitats et de sa biodiversité.  

[ΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [Ŝ ǎƻƭ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƧƻǳŜ 

également un rôle crucial en matière de biodiversité (vers, champignons, insectes, bactéries, etc.). Il 

en est de même des forêts anciennes, accueillant certaines espèces nécessitant une stabilité de cet 

écosystème sur le long terme. 

Les listes rouges établies dans les anciennes régions du Grand Est pointent du doigt une biodiversité 

fragile. Les milieux forestiers ne sont pas épargnés par cette réalité avec la présence de milieux 

importants comme les forêts alluviales, habitat des rapaces pécheurs (Balbuzard et pygargue à queue 

ōƭŀƴŎƘŜύΦ Lƭ ȅ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƭȅƴȄ 

boréal, du chat forestier, de nombreuses espèces de chauve-souris, du sonneur à ventre jaune et de la 

ŎƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩŜǎŎǳƭŀǇŜΦ Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité forestière.  Enfin, les forêts jouent un rôle important dans les continuités écologiques de 

la région. 

> Les pressions et menaces 

[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘŜ 

différentes origines : artificialisation et fragmentation des milieux, pollutions, sur-fréquentation, 

développement des espèces exotiques envahissantes mais aussi à des menaces dues au changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƻƭΣ ŎŀƴƛŎǳƭŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎύΦ 

Des phénomènes climatiques intenses (tempêtes) peuvent aussi causer des dégâts irréversibles. 

Plusieurs causes conjuguéŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

dépérissement.  

Une pression très forte dans le Grand Est est causée par le déséquilibre forêt-gibier qui limite voire 

empêche la régénération naturelle ou artificielle des forêts. 

Enfin, une exploitation forestière mal maîtrisée peut avoir des impacts négatifs sur la biodiversité 

(dérangement, tassement des sols, absence de gros bois et de bois mort, etc.). 

Les pratiques de gestion durable et le choix de certains itinéraires sylvicoles peuvent influencer 

favorablement la prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière, ainsi que les effets du 

changement climatique (adaptation). 

> Les réponses 

De nombreux dispositifs sont déployés dans la région afin de protéger ou de connaître la biodiversité 

et les milieux naturels du territoire. 5ŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

concernent la forêt :  

¶ 176 sites Natura 2000 : 133 ½{/ όǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ор умп ha), 35 ZPS (pour une surface de 

824 ha) et 8 sites mixtes (ZSC et ZPS, sur 169 ha) ; 
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¶ нм ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ т ммп ha en forêt ; 

¶ нп ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ о мтм ha en forêt ; 

¶ 55 Réserves Biologiques existent actuellement en Grand Est ; 

¶ 100 arrêtés de protection de biotope ; 

¶ Plus de 13000 ha gérés par le CEN sur près de 900 sites ;  

¶ 3 réserves nationales de chasse et de faune sauvage ; 

¶ le parc national de Forêts ;  

¶ 6 PNR ; 

¶ 4 sites RAMSAR ; 

¶ 50 % des forêts sont en ZNIEFF. 

En Grand Est, une grande partie des forêts sont certifiées PEFC : 60% au total, mais seulement 20% des 

forêts privées le sont. De plus, 18 710 ha de forêts sont certifiés FSC au niveau régional dont 57 % en 

forêt privée. 

> Les enjeux environnementaux 

- ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétiques et la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ 

la pression du gibier sur les plantations et la régénération ; 

- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

de la vulnérabilité face aux pressions et menaces telles que le changement climatique, les 

maladies et la pression du gibier) notamment au travers des documents de gestion durable 

όt{DΣ /.t{ ƻǳ w¢Dύ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ όt9C/ ƻǳ C{C). 

Le Grand Est présente un riche éventail de paysages : massif montagneux des Vosges, massif des 

Ardennes, champagne crayeuse, plateaux lorrain et barrois, côteaux calcaires et des secteurs humides 

riches en étangs. Les forêts sont bien représentées dans les Vosges, dans les territoires humides de 

champagne et de Lorraine et dans les plateaux lorrain ou barrois.  

> Les pressions et menaces 

[ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭe et passée, 

ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 

ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

sont touchés par les effets de certains aléas climatiques et sanitaires (chablis dus aux tempêtes, 

attaques de scolytes sur épicéas et autres mauvais états sanitaires conduisant au dépérissement) et 

ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜs rases qui 

Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƳƻƴƻǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴΣ 

notamment là où des peuplements plurispécifiques sont possibles. 

Le SRGS peut, dans une certaine mesure et au travers des itinéraires de gestion sylvicole conseillés, 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ : limiter la surface des coupes rases, éviter la 

simplification des milieux en encourageant différents traitements sylvicoles : futaie irrégulière, taillis 

ǎƻǳǎ ŦǳǘŀƛŜΧ 

> Les réponses 
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Le patrimoine paysager et historique est riche en Grand Est et est protégé par plusieurs textes de loi 

et outils réglementaires. 

- т ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h 

- мрф ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ мтн ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ όмол ллл ha au total) 

- 45 sites patrimoniaux remarquables 

- 4300 monuments historiques classés ou inscrits. 

- 15 villes ou pays sont labélisés « ±ƛƭƭŜǎ Ŝǘ tŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ » 

 

> Les enjeux environnementaux 

¶ la maîtrise des impacts paysagers des pratiques en forêts privées (notamment coupes rases) ; 
 

¶ le maintien de la diversité paysagère. 

1.4.2   Eléments fondamentaux du milieu physique 

La riche histoire géologique du Grand Est mène à une diversité de sous-sols (calcaires, marnes et gypse, 

grès, argiles en majorité) et donc de natures de sol.  Les sols brunifiés et litières de type mull sont les 

plus répandus. Le sol joue le rôle de soutien pour la production forestière et pour la biodiversité et 

participe au stockage de carbone.  

La préservation des sols forestiers est un élément essentiel pour la gestion durable des forêts. Les 

caractéristiques physiques, chimiques et biologiques conditionnent le choix des essences, la stabilité 

et la productivité des peuplements. Les pratiques sylvicoles permettent de maintenir des 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ   

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŘΩŜƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŀ 

gestion forestière doit préserver durablement ses capacités de bon fonctionnement.  

En outre, la couverture forestière permet aux sols de jouer un rôle important dans la régulation du 

cycle du carbone et son ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ 

biodiversité, etc. 

> Les pressions et menaces 

Le sol est soumis à de nombreuses pressions : artificialisation des sols, pollution, érosions (dans les 

Vosges majoritairement) et au changement climatique. 

Certaines opérations sylvicoles peuvent être un facteur aggravant : le risque de tassement du sol lié à 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ŀŎƛŘƛŦƛŀƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ ƭΩexploitation des rémanents 

Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƭΦ  

{ƛ ƭŜ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

par les recommandations jouer un rôle de préservation sur plusieurs aspects : risque de tassement du 

ǎƻƭ ƭƛŞ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ŀŎƛŘƛŦƛŀƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΦ  
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> Les réponses 

Le sol est fragile, ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ł ƴƻǘǊŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ǎƻƭ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ 

Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

permettent cependant une protection du sol. 

La protection des sols est un objectif prioritaire à prendre en compte dans le SRGS. La protection contre 

le tassement et la perte de fertilité des sols forestiers est un enjeu majeur dans le PRFB. 

 

> Les enjeux environnementaux 

- la préservation des services rendus par les forêts privées ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ ; 

- la prise en compte des sols dans la gestion forestière et la non-dégradation de leur structure 

et de leur qualité (limiter les exports de rémanents et bois mort, éviter les tassements 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 

ƭƻǳǊŘǎ ǎǳǊ ǎƻƭǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΦ 

Trois bassins versants sont présents sur le territoire : le bassin Rhin-aŜǳǎŜ Ł ƭΩŜǎǘ όŎƻǳǾǊŀƴǘ рр҈ Řǳ 

territoire), le bassin Seine Normandie (41% du territoire) et, au sud, une partie du bassin Rhône 

méditerranée (4%).   

9ƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ну ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau superficielle présentent un bon état écologique en 

нлмфΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ǉƭǳǘƾǘ ōƻƴƴŜ όсс҈ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘύΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ 

quantitatƛŦ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όпт ƭΩŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ро 

au total). 

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 

ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛǘƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜŦŦŜǘ ǘŀƳǇƻƴ). De plus, les forêts 

ont généralement un impact positif sur la qualité des eaux par un rôle épurateur en lien avec leur 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

milieux. 

> Les pressions et menaces 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎǘƛƴŞǎ 

Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

disponibles pour la forêt rend celle-ci vulnérable, notamment dans certaines conditions de sols et 

stations forestières. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇŜǳǘ 

être source de pollution par les différentes activités forestières (par exemple traitement chimique, 

choix des essences acidifiantes qui augmentent la biodisponibilité de certains métaux lourds).  
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> Les réponses 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ forêt 

montre des atouts significatifs pour une gestion durable de la ressource, en particulier au sein de zones 

Ł ŜƴƧŜǳΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ƻǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

> Les enjeux environnementaux 

¶ le maintien du rôle régulateur des forêts tant sur les aspects quantitatifs que qualitatifs ; 

¶ la limitation des pollutions des eaux et la non-dégradation des milieux aquatiques forestiers ; 

¶ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳƎƎŝǊŜ ǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des jours de canicules et une diminution des jours froids dans la région.  

Les émissions directes de gaz à effet de serre diminuent dans la région. La première source régionale 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝǎǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

Le changement climatique impacte la forêt : augmentation des risques sanitaires, augmentation du 

risque incendie, évolution de la composition des peuplements, feuillaison perturbée, productivité 

ŘƛƳƛƴǳŞŜΦ 9ƴ ŦƻǊşǘΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘΦ [Ŝ {wD{ ŘŜǾǊŀ 

intégrer les changements climatiques à venir. 

> Les pressions et menaces 

La forêt constitue un atout fort de la lutte contre le changement climatique. En effet, elle séquestre du 

carbone et son exploitation permet une substitution de matériaux fortement émetteurs (béton, 

métaux, etc.) ou énergétique (gaz naturel, pétrole, etc.). 

Le changement climatique impacte la forêt : contrainte des épisodes de sécheresse, augmentation des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όŜƴ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƛǊe de répartition des chenilles 

processionnaires), augmentation du risque incendie, évolution de la composition des peuplements, 

augmentation de la durée de feuillaison, productivité. 

9ƴ ŦƻǊşǘΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘΣ ŎŀǊ ǎŀƴǎ ŎŜƭŀ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƴŜ 

ǇƻǳǊǊŀ ƧƻǳŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊƾƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

séquestration, de stockage du carbone et de substitution des matériaux fossiles par le bois. Cela dit, 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ 

un contexte de diversité forestière et de changement climatique. La gestion forestière a un impact 

direct sur les trois leviers présentés ci-avant. Les décisions prises pour gérer une forêt (structure, choix 

ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŎƻǳǇŜǎΣ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

> Les réponses 

Le changement climatique est pris en compte et encadré par de nombreux textes législatifs et outils 

réglementaires. La gestion forestière est notamment concernée par le développement de la filière 

bois-énergie, développé dans certains textes.  
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> Les enjeux environnementaux 

¶ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

gestion durable ; 

¶ le maintien, voire le renforcement, de la fonction des forêts en termes de lutte contre le 

changement climatique. 

Si en France, la consommation diminue légèrement, celle-ci augmente au niveau mondial. La 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŦƻǎǎƛƭŜ ƻǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

cas de la filière bois-énergie qui dégage du CO2 et peut exercer une pression sur les milieux forestiers. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŘƛƳƛƴǳŜ 

depuis 2012. Le nucléaire représente la part la Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ 

la région.  

En Grand EstΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ-énergie sert principalement au chauffage du secteur résidentiel. Une 

demande en bois accrue exercera une pression sur les milieux forestiers. 

> Les réponses 

Au côté de la réduction des émissions de GES, la nécessaire transition énergétique est intégrée dans 

de nombreux textes législatifs et outils de planification. La forêt, lorsque gérée durablement, participe 

Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

respecter la hiérarchie des usages (matériaux bois et énergie). 

> [ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

[ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 

du bois énergie dans le mix énergétique en respectant :  

¶ les conditions duraōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ; 

¶ le respect de la hiérarchie des usages entre les débouchés du bois Υ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ 

ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ōƻƛǎ-énergie. 

[Ŝ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ Ŏƻmplexe, il peut être bénéfique comme il peut empirer 

la situation. 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ les peuplements 

ŘΩŀǊōǊŜǎΦ [Ŝǎ {wD{ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǾǊŀ 

intégrer au mieux les enjeux de cette thématique et le rôle épurateur de la forêt (par exemple à 

proximité des zones urbaines). 

Dans la régionΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǳȄ ƳƛŎǊƻǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ ǇŜǊǎƛǎǘŜΦ  Les émissions sont 

globalement à la baisse dans la région.  
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La combustion de bois peut être une source importante de pollution, surtout en zone rurale. La filière 

bois peut aussi participeǊ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ōƻƛǎΦ 

> Les réponses 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ ! 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ {w!559¢ ǾƛǎŜ le respect des recommandations de ƭΩha{ ǇƻǳǊ нлол. 

> [ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

¶ la préservation des services rendus par leǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

¶ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

sylvicoles. 

1.4.3   Eléments fondamentaux du milieu humain 

Les risques naturels les plus présents sur la région sont les risques liés aux inondations et aux 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ǳǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la démographie et aux changements climatiques, les risques pourraient être menés à augmenter dans 

le futur. 

Les risques technologiques sont présents dans la région, très industrialisée, y compris les risques liés 

au nucléaire et au passé de la région, théâtre de 2 guerres mondiales, avec un passé minier. Ceux-ci 

pƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƳǇƛǊŜǊ ǎƛ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ Ces risques industriels ne sont peu ou pas 

influencés par la présence de la forêt (mais peuvent impacter celle-ci).  

Au contraire, la présence de la forêt peut agir significativement sur plusieurs types de risque naturel, 

prégnants dans la région : inondations et mouvements de terrain. Par ailleurs, elle est soumise au 

risque incendie de forêt, encore peu présent sur le territoire, et est vulnérable au risque tempête. 

> Les réponses 

Différents dispositifs existent afin de réduire, prévenir et gérer les risques. Les forêts jouent des rôles 

particulièrement importants en ce qui concerne la réduction des aléas inondation (champs 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ terrain (fixation du 

sol, capture des éboulis, etc.). 

> Les enjeux environnementaux 

¶ le maintien du rôle de la forêt dans la réduction de certains risques (inondations, glissements 

de terrain, érosion) ; 

¶ la prise en compte des risques impactant la forêt (en particulier incendie et tempête).  

[Ŝǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀŦƛŎǎ όǊƻǳǘƛŜǊΣ ŦŜǊǊŞ Ŝǘ ŀŞǊƛŜƴύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

nuisances touchent la région (olfactives, lumineuses, liées aux allergies, etc.). 
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Dans ce cadre, les forêts jouent un rôle important pour la population. Elles constituent des zones de 

calme et, selon leur emplacement, peuvent représenter un écran végétal permettant de diminuer 

significativement ces nuisances. Certaines nuisances sont également présentes en forêt comme la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘǎΣ ŘŜ ŎƘŜƴƛƭƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƛǉǳŜǎΦ 

> Les réponses 

Des réglementations concernant les nuisances existent, notamment pour le bruit et les Installations 

/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

> [ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

¶ le maintien du rôle des forêts privées vis-à-vis de la santé humaine (lieu de détente, sportif et 

ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘύ et de la maîtrise des nuisances sonores à proximité des zones urbaines ; 

¶ le maintien du rôle de régulation des forêts vis-à-vis des nuisances. 

La quantité moyenne de déchets ménagers générés par habitant est proche de la moyenne française 

en Région Grand Est.  

[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴe source de déchets variés : huiles usagées, pneumatiques, 

ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎΧ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘ ōƻƛǎ όǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎΣ ƻǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻƛǎ Ŝƴ Ŧƛƴ 

ŘŜ ǾƛŜύ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ [Ŝ {wD{ ŀ ǇŜǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳation du 

bois. 

 

> Les réponses 

Le cadre réglementaire de gestion des déchets donne des objectifs en termes de réduction de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

> Les enjeux environnementaux 

¶ le respect des ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ. 

1.5   Les solutions de substitution et les motifs de choix 
du projet 

1.5.1   /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{ 

Le Schéma régional de gestion sylvicole (SRGS) est le document cadre pour mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŀ 

gestion durable des forêts privées à l'échelle régionale. Il est donc un document obligatoire. 

[ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {wD{ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ό[Φмнм-1 du 

Code forestier) pour les bois et forêts des particuliers. Il peut énoncer des normes ou limites dans la 

mesure où ces dispositions concourent à la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre réglementaire.  
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{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ {wD{ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Lƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 

calés sur les anciennes régions administratives, chaque CRPF les ayant bâtis selon les caractéristiques 

régionales et sans uniformisation établie. 

Le Programme National de la Forêt et du Bois (PNFB), introduit par la Loi d'Avenir pour l'Agriculture, 

l'Alimentation et la Forêt du 13 octobre 2014, fixe les orientations de la politique forestière, en forêt 

publique et privée, en métropole et en outre-mer, pour une période de dix ans. Le PNFB indique que 

les SRGS « devront être revus au cours de la période couverte par le PNFB », soit 2016-2026. 

[Ŝǎ twC. ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǉǳƛ 

concernent la forêt privée et la forêt publique (article L.122-2 du code forestier), ainsi que pour la 

gestion durable de la forêt.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭaboration de nouveaux SRGS pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇǊƛŞǘŞ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

ό/btCύ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ł ƭΩhomogénéisation des différents SRGS, tout en laissant une certaine liberté aux 

Centres Régionaux de la Propriété Forestière (CRPF) pour la rédaction de leur schéma.  

Le CNPF a ainsi rédigé des orientations communes pour que les SRGS soient construits de façon 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛtement 

ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /wtC ŘƛǎǇƻǎŜ Řϥǳƴ ŎŀŘǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘǊǳƛǊŜ 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 

des compétences des spécialistes internes, sur les compétences de chaque région et de développer les 

synergies entre régions.  

Concernant la région Grand Est, le CRPF a souhaité réunir et consulter plusieurs acteurs représentatifs 

des enjeux actuels.  Le succès de la procédure ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{ Şvalué est lié aux concertations 

ǉǳΩŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ƭŜ /wtC ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ. 

1.5.2   tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳŜƴŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ /wtC ƻƴǘ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {wD{ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

enjeux environnementaux et la cohérence avec les autres documents. 

Les principaux ajouts intégrés dans le SRGS concernent : 

¶ Ajout de dérogations possibles au seuil des 10% pour la libre évolution ; 

¶ Ajout de la recommandation de la dépose des protections individuelles contre le gibier une 

fois ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǳǘƛƭŜǎ ; 

¶ !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ 

à la préservation de la biodiversité  

¶ !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

exotiques envahissantes ; 

¶ Ajout de recommandations visant la préservation des ripisylves : préserver 5 mètres au bord 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ ; et sur la préservation des forêts 

alluviales (favoriser les peuplements irréguliers ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎύ ; 
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¶ !Ƨƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƳŞƭŀƴƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ !Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜǎ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘ Ŏƭƛmatique ou 

sanitaire. 

1.6   [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la santé humaine 

¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-

dessous. 

 

La légende qui suit se réfère aux tableaux de synthèse qui sont présentés à la fin de chaque 

thématique : 

vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ 

Très positif 

 

9ŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ όƭƛƳƛǘŜǎΣ 

préconisations, etc.) 

Positif 
 

Effet probable positif ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ όǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 

informations, etc.) 

Incertain 
 

Effet qui pourrait être positif ou négatif suivant les conditions particulières liées à 

chaque situation 

Vigilance  wƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Négatif 
 
9ŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ƴŞƎŀǘƛŦ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ 
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Thématiques Enjeux Niveau Effet Remarque 

Habitats naturels et 
biodiversité 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité de la biodiversité 
dans la gestion 
forestière (y compris la 
diminution de la 
vulnérabilité face aux 
pressions et menaces 
telles que le 
changement climatique, 
les maladies et la 
pression du gibier) 
notamment au travers 
des documents de 
gestion durable (PSG, 
CBPS ou RTG) et à 
ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ 
certifications forestières 
(PEFC ou FSC) 

Etat de conservation des 
habitats naturels 
forestiers « ordinaires » 

Structurant 

 

Le SRGS intègre des considérations importantes en matière 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ 
la gestion durable de la forêt. Il définit des règles en matière de 
surface de coupes rases, de diversification des peuplements, de 
liōǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
propose des recommandations qui évitent ou réduisent les effets 
probables négatifs pressentis.  
[ΩŜŦŦŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜ maintenir et de développer 
des forêts diversifiées en bonne santé et riches de biodiversité, 
donc résilientes, pour permettre une récolte et une valorisation 
optimales et durables du bois. 

 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ pratiques favorables 
aux milieux naturels et à la biodiversité, de manière générale, fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
probables dépendront largement de la prise en compte ou non de 
ces recommandations dans les documents de gestion durable. 

Milieux naturels et 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire ou 
patrimonial 

 

Par le biais du SRGS, les milieux naturels à enjeu patrimonial sont 
bien présentés et les mesures réglementaires associées devraient 
être prises en compte dans la gestion forestière, ce qui permet 
ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŘŞŘƛŞŜΦ 

Habitats non forestiers se 
trouvant en forêt ou en 
bordure 

 

Le SRGS prend en compte ces espaces et préconise de les 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ [ΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
espaces annexes non forestiers est positif. Il faut toutefois noter 
que cette prise en compte est réalisée à travers des 
recommandations. Ainsi, cet effet reste mesuré et dépendant de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5D5Φ 

 [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴ 
risque sur les ripisylves présentes. 
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Thématiques Enjeux Niveau Effet Remarque 

Habitats naturels et 
biodiversité 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
qualité de la biodiversité 
dans la gestion 
forestière (y compris la 
diminution de la 
vulnérabilité face aux 
pressions et menaces 
telles que le 
changement climatique, 
les maladies et la 
pression du gibier) 
notamment au travers 
des documents de 
gestion durable (PSG, 
CBPS ou RTG) et à 
ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ 
certifications forestières 
(PEFC ou FSC) 

Etat de conservation des 
habitats naturels 
forestiers « ordinaires » 

Structurant 

 

Le SRGS intègre des considérations importantes en matière 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǇƛƭƛŜǊ ŘŜ 
la gestion durable de la forêt. Il définit des règles en matière de 
surface de coupes rases, de diversification des peuplements, de 
liōǊŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 
propose des recommandations qui évitent ou réduisent les effets 
probables négatifs pressentis.  
[ΩŜŦŦŜǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜ maintenir et de développer 
des forêts diversifiées en bonne santé et riches de biodiversité, 
donc résilientes, pour permettre une récolte et une valorisation 
optimales et durables du bois. 

 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ pratiques favorables 
aux milieux naturels et à la biodiversité, de manière générale, fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
probables dépendront largement de la prise en compte ou non de 
ces recommandations dans les documents de gestion durable. 

Milieux naturels et 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire ou 
patrimonial 

 

Par le biais du SRGS, les milieux naturels à enjeu patrimonial sont 
bien présentés et les mesures réglementaires associées devraient 
être prises en compte dans la gestion forestière, ce qui permet 
ŘΩŞŎŀǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŘŞŘƛŞŜΦ 

Habitats non forestiers se 
trouvant en forêt ou en 
bordure 

 

Le SRGS prend en compte ces espaces et préconise de les 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ [ΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 
espaces annexes non forestiers est positif. Il faut toutefois noter 
que cette prise en compte est réalisée à travers des 
recommandations. Ainsi, cet effet reste mesuré et dépendant de 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5D5Φ 

 [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴ 
risque sur les ripisylves présentes. 
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Continuités écologiques 
en forêt 

 

La limitation de la surface des coupes rases est une mesure qui 
ŀǘǘŞƴǳŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎement, il est 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜs à la petite 
faune. Son effet attendu est positif. 

 [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴ 
risque sur les ripisylves présentes, corridor de biodiversité. 

Espèces exotiques 
potentiellement 
envahissantes 

 

Le SRGS décline des ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ όŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜύ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes en forêt, dont trois sont particulièrement visées. 
/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴΦ 

 

Le caractère potentiellement envahissant du Chêne rouge 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ wƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ-acacia peut causer des dommages 
dans certains milieux. Aucun conseil ƻǳ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ne 
sont donnés pour diminuer les risques liées à leur caractère 
potentiellement envahissant. De plus, des incertitudes pèsent sur 
ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ǘŜǎǘŜǊΦ 

Risques sanitaires 

 

Le SRGS, en recommandant diverses pratiques qui protègent les 
sols, la biodiversité, les ressources en eau, etc. présentera des 
effets probables positifs en termes de prévention des risques 
sanitaires. Il permettra de progresser vers une meilleure 
résilience de la forêt en prônant la diversification des itinéraires, 
des essences, la diversité des modes de gestion. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 
de cette connaissance, ainsi que des mesures préventives 
envisageables. 

 

La non-ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŀ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
gestion préventive. Cependant, elle est limitée à 10 % de la 
surface du DGD hors justification particulière. 
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ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ sylvo-cynégétique et la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
du gibier sur les plantations et la régénération 

Structurant 
 

Le SRGS reste qualitatif et incite aux échanges forestiers-
ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŀǘǘƛǊŜ 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable de la forêt. Le SRGS pourra donc avoir des effets positifs 
ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ 
limité. 

Paysages et 
patrimoine 

la maîtrise des impacts paysagers des pratiques en 
forêts privées ; 

Important  

  Les enjeux paysagers sont pris en compte dans la gestion durable 
des forêts privées à travers les seuils de surface maximum de 
coupes rases et de nombreuses recommandations. 
Le SRGS ne prévoit pas toujours de restrictions à plusieurs 
pratiques potentiellement impactantes pour les paysages (forme 
des coupes, absence ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎύ. De plus, aucune 
mesure complémentaire, aucune limitation supplémentaire de 
ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ όŦƻǊşǘǎ Ŝƴ 
pente, ǇŜǘƛǘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƻǳ ŦƻǊşǘǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
important bassin de population par exemple). 

Le maintien de la diversité paysagère Important 
 

Le SRGS encourage à la diversité des peuplements, et 
recommande de préserver les milieux annexes, participant à la 
mosaïque des forêts. 

Sols et sous-sols 
la préservation des services rendus par les forêts 
privées sur les sols (érosion, stock de carbone, 
ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ 

Structurant 
 

Le SRGS présentera des effets probables positifs sur les enjeux de 
la thématique des sols et sous-sols. En effet, la préservation des 
sols forestiers est un enjeu fortement intégré dans le SRGS, qui 
décline de nombreuses mesures dans ce sens. Toutefois, 
ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŜǊont 
fortement dépendants de leur prise en compte ou non dans les 
documents de gestion durable. 
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la prise en compte des sols dans la gestion 
forestière et la non-dégradation de leur structure et 
de leur qualité (limiter les exports de rémanents et 
bois mort, éviter les tassements importants par la 
mise en place de cloisonnements par exemple, 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎ ǎǳǊ ǎƻƭǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des sols ). 

Structurant 
 

Le SRGS décline de nombreuses recommandations pour la prise 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
recommandations, ces effets seront fortement dépendants de 
leur prise en compte ou non dans les documents de gestion 
ŘǳǊŀōƭŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǊt de rémanents qui 
peut fragiliser les sols. Une recommandation du SRGS vise à les 
laisser sur place après une coupe, mais cela reste sous forme de 
recommandation. Dans le cas où les recommandations sont 
ǎǳƛǾƛŜǎΣ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ {wD{ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀƛǘ ǘǊŝǎ positif. 

Eaux superficielles 
et souterraines 

le maintien du rôle régulateur des forêts tant sur les 
aspects quantitatifs que qualitatifs 

Important 

 

Le SRGS devrait avoir un effet probable très positif sur cet enjeu, 
particulièrement du fait de la poursuite de son objectif prioritaire, 
Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ Lƭ ŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
en lien avec la réglementation. Par ailleurs, les effets positifs du 
SRGS sur les sols et les habitats naturels seront également plutôt 
favorables à cet enjeu. 

 

[Ŝ {wD{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜǎ ŎƻǳǇŜǎ rases en présence 
ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǇƭǳǊƛǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǘ de privilégier la 
gestion en futaie irrégulière des forêts alluviales, ces mesures 
ǎΩŀǾŝǊŜnt positives pour conserver le rôle épurateur des forêts sur 
ƭΩŜŀǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ripisylve lors de la réalisation de coupes rases peut provoquer la 
dégradation de ces milieux.  

La limitation des pollutions des eaux et la non-
dégradation des milieux aquatiques forestiers par 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 

Important 

 Le SRGS identifient plusieurs milieux humides ou aquatiques 
potentiellement concernés par la gestion forestière, en particulier 
les forêts alluviales et les zones humides. Il vise globalement leur 
préservation, majoritairement sous forme de recommandations.  
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Climat et 
changement 
climatique 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable 

Structurant 

 

Le SRGS devrait entraîner un effet probable positif sur cet enjeu. 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
schéma. La réalisation de diagnostics (obligation de présenter les 
caractères climatiques et pédologiques dans le cadre du PSG ou 
recommandation pour les diagnostic stationnel avant tout 
renouvellement) constitue un levier majeur de réussite de cet 
ŜƴƧŜǳΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀǇǊŝǎ 
coupe rase de plus de 4ha. Il faudra toutefois rester vigilant à ce 
que ces diagnostics intègrent le climat, son évolution prévisible et 
ses effets sur la station forestière. Si les recommandations sont 
suivies, notamment concernant le diagnostic stationnel, le SRGS 
pourrait avoir un effet très positif sur cet enjeu. 

 

La non-intervention volontaire permise par le SRGS peut 
ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ 
limitation à 10 % de la surface de la propriété boisée permet de 
limiter ce risque. 

Le maintien, voire le renforcement, de la fonction 
des forêts en termes de lutte contre le changement 
climatique. 

Structurant 

 

Le SRGS devrait entraîner un effet probable positif sur cet enjeu. Il 
résultera ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŞǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 
des forêts au changement climatique, de la priorité donnée à la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ 
persistent sur le rôle de la sylviculture sur cet enjeu. 

Ressources 
énergétiques 

Contribuer aux objectifs énergétiques de la région 
ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ 
bois énergie dans le mix énergétique en respectant : 
 - les conditions durables de production, 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la forêt ; 
 - le respect de la hiérarchie des usages entre les 
ŘŞōƻǳŎƘŞǎ Řǳ ōƻƛǎ Υ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
et bois-énergie. 

Modéré   

[Ŝ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ł ŜȄǘǊŀƛǊŜ 
ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ 
une gestion forestière durable. En parallèle, le SRGS vise le 
principe général suivant : « Respecter le principe de non 
régression de la qualité de l'état boisé et des produits "bois", 
chaque fois que possible, privilégier la production de bois 
ŘϥǆǳǾǊŜ ηΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ 
ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊŀƛǘ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƎǊŜǎǎƛƻƴΦ /Ŝƭŀ 
permet de veiller au respect de la hiérarchisation des débouchés 
mais peut limiter la production de bois énergie. 
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vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

la préservation des services rendus par les forêts 
ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Modéré 
 

Le SRGS devrait entraîner un effet probable positif sur le maintien 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭǎ ǊŞǎǳƭǘŜǊƻƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŞǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
forêts au changement climatique, et de la limite de diamètre 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōilité. 

ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ 

Modéré   

! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 
est émettrice de polluants atmosphériques, notamment lors des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ ōƻƛǎΦ  
L'effet du SRGS sur cet enjeu dépendra de la prise en compte de 
la recommandation sur l'écoefficience. 

Risques 

le maintien de la contribution des milieux forestiers 
Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ (inondations, 
glissements de terrain, érosion) ; 

Important 

 

Les effets probables du SRGS sur cet enjeu devraient être positifs, 
ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ όƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭύΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
durable visant le maintien de la couverture du sol lorsque les 
enjeux de protection le nécessitent, les liens avec la 
réglementation (en particulier avec les PPRn) et plusieurs 
recommandations favorables à la réduction des risques naturels. 

 

 [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 
alluviales lors de la réalisation de coupes rases peut provoquer la 
dégradation de ces milieux très favorables au ralentissement des 
écoulements. Toutefois, le SRGS présente des recommandations 
visant à éviter cette pratique. 

la prise en compte des risques impactant pour la 
forêt (en particulier tempête). 

Modéré 

 

Le SRGS devrait présenter un effet positif en termes de réduction 
de la vulnérabilité de la forêt privée régionale face au risque 
tempête, en premier par les recommandations d'étagement des 
lisières, ainsi que par la recommandation de diamètre maximum 
d'exploitation, ayant pour effet de dynamiser la sylviculture et 
ainsi réduire la vulnérabilité des peuplements. 

 

 La non-intervention volontaire permise par le SRGS peut 
contraindre la protection de la forêt contre les risques incendies 
et tempête. 
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Nuisances et santé 
humaine 

le maintien du rôle des forêts privées vis-à-vis de la 
santé humaine et de la maîtrise des nuisances. 

Modéré 
 

[Ŝ {wD{ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 
préservation des services rendus par la forêt au bien-être et au 
cadre de vie en limitant les coupes rases, en préconisant des 
traitements pour conserver un paysage forestier de qualité. 

Déchets 
[Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ 
la gestion des déchets forestier. 

Modéré   

 Le SRGS devrait présenter un effet incertain en termes de prise 
en compte des déchets dans la gestion forestière. En cas de mise 
en place de protection, il est recommandé de retirer ces 
protections au bout d'un certain temps, cependant cela n'est pas 
une obligation. 

 
Tableau 1 : Synthèse des effets probables du SRGS 
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1.7   [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
compensation 

1.7.1   La démarche 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

projet de SRGS de juillet 2022, le rapport environnemental doit proposer des mesures de « Evitement, 

Réduction, Compensation η ό9w/ύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

probables négatifs sont toujours présents. 

 

 

Figure 4 : Schéma théorique du bilan écologique de la démarche itérative et de la séquence ERC (adapté de : Ministère de 
la transition écologique et solidaire) 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩun ou de plusieurs effets 

ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ 

négatifs, des mesures de réduction sont prises, dans le but de réduire au maximum les effets négatifs 

Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ 9ƴŦƛƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀtion de ces mesures, si des effets négatifs significatifs persistent, des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ de 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇŀǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ par exemple. 

1.7.2   Cas du SRGS Grand Est 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {wD{Σ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ 

incertitudes sur certains enjeux environnementaux. Une majorité provient du fait que les effets du 

SRGS se manifesteront très majoritairement au travers du contenu et de la réalisation des documents 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ 

recommandations du SRGS, selon les choix du propriétaire). 
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Aussi, même si des tendances positives à très positives sont soulignées dans ce rapport, il reviendra au 

CRPF de vérifier la bonne application du SRGS à travers les documents de gestion durable, notamment 

par leur agrément et leur suivi. 

Des risques peuvent toutefois persister. Ils sont également liés à la dimension stratégique du SRGS, et 

ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ 

rapport environnemental appuie sur certains points de vigilance, sur lesquels il est souhaitable que le 

/wtC Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ /ŜƴǘǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳƻǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 

recommandations dans les documents de gestion durable.  

1.8   Le dispositif de suivi du schéma 

1.8.1   Définition et objectifs 

Le rapport environnemental doit présenter plusieurs indicateurs qui permettront, tout au long de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{Σ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŞŜƭǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

humaine. 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řƻivent être faciles à renseigner, en petit 

ƴƻƳōǊŜΣ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.8.2   Dispositif de suivi du SRGS 

5ƻǳȊŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŞŜƭǎ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭs 

concernent particulièrement les enjeux environnementaux liés à la biodiversité et aux milieux naturels, 

au changement climatique, aux sols et aux paysages. 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΣ 

afin que les résultats ne soient pas influencée par les forêts non soumises au SRGS. 
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2   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

Le rapport environnemental du SRGS Grand Est a été réalisé en conformité avec les prescriptions des 

articles R.122-17 à R.122-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du projet de schéma de juillet 2022, composé de deux grandes parties. Les 

différents travaux et comptes-rendus issus de la concertation ont également été mobilisés. 

2.1   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

2.1.1   hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊospective du 

territoire pour en faire ressortir les enjeux environnementaux. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

environnementales qui permettront de décrire le territoire régional de manière synthétique, afin de 

mettre en lumière les principales caractéristiques nécessaires à la compréhension des enjeux 

environnementaux spécifiques au SRGS. 

Ainsi, la description du territoire est réalisée au regard de différentes thématiques environnementales, 

qui sont organisées par milieux conformément aux orientations de la note méthodologique du CGEDD, 

à savoir : milieu physique, milieu naturel et milieu humain.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл нϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

doivent être caractérisés, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ Grand Est. 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾironnement du schéma. La mise en évidence des enjeux est appelée à être reprise, 

discutée et modifiée dans les phases ultérieures d'évaluation. 

2.1.2   5Şǘŀƛƭ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Dans lΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƴƻǳǎ abordons de façon exhaustive toutes les thématiques pour être en accord avec 

ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƛǘ proportionnée, nous développons davantage 

ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛΣ ŎǊƻƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {wDS, apparaissent comme prioritaires à 

prendre en considération (principe de proportionnalité). Le développement tient donc compte des 

données disponibles, des enjeux, des pressions sur chacun de ces thèmes puis des effets supposés du 

SRGS sur ces thèmes.  

/ƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

suivante :  

¶ un état du contexte lié au thème et en relation avec le SRGS ; 
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¶ les pressions exercées sur le thème ; 

¶ les réponses à ces pressions : mesures et outilǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜ ; 

En conclusion de chaque thématique : 

¶ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{ όǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭύ ; 

¶ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

 

Figure 5 - Thématiques de l'EIE 

[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ {ŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ηΣ ŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

différentes thématiques : ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

olfactives, etc. 

Dans ce travail qui se veut à la fois exhaustif et proportionné, la synthèse nous permet de pointer les 

Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ǊŜǘŜƴƛǊΣ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Řƻcument de planification (ici, le schéma de gestion sylvicole).  

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŞǾŀƭǳŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. Ces 

perspectives sont établies sur la base des données présentées ci-avant, des pressions et des mesures 

prises au travers de stratégies nationales, ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ  

Pour apprécier les tendances évolutivesΣ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9L9 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ 

synthétisant : 

¶ les points à retenir de la situation actuelle ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

¶ les ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de chaque point ou encore scénario de référence sans la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{ Grand Est (en prenant en compte toutes les stratégies existantes, à 

différentes échelles) ;  

¶ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ {wD{ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ. 
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/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řǳ /wtC ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŎŜǎ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  

/Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩşǘǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎituation actuelle 

et future Τ ŎŜƭŀ ƳŜǘ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ !Cha ό!ǘƻǳǘǎ-Faiblesses/Opportunités-Menaces) permettant de 

retrouver, sous forme résumée, les différents Ǉƻƛƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

thématique. 

Il faut noter que ces tableaux de synthèse doivent constituer une base solide pour la future évaluation 

du schéma.  

Tableau 2 - tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ scénario de référence 

Thématique : « Nom de la thématique » 

Situation actuelle 
tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{ 

Lien avec la forêt et levier 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {wD{ 

(scénario de référence) 

+ 
Etat positif actuel de la 

thématique (Force) 

  tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

positive de la thématique 

(Opportunité) 

 

Manière dont le SRGS est 

concerné et sa capacité à agir 
+/- 

Etat actuel de la 

thématique pouvant 

être positive et 

négative 

= 

ou 

? 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

comportant des points 

négatifs et des points 

positifs / 

ƻǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ 

- 
Etat négatif actuel de 

la thématique 

(Faiblesse) 

 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

négative de la thématique 

(Menace) 

A noter : Dans ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ, cette approche sera complétée par les perspectives 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{Φ Cela constituera le ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ sur lequel le dispositif de suivi/évaluation sera basé pour suivre 

les incidences et les corriger, le cas échéant, en apportant des modifications au schéma. 

Le SRGS Grand Est pourra donc soit : 

¶ influer de manière positive sur une tendance négative : incidence positive par amélioration de 

la tendance ; 

¶ influer de manière positive sur une tendance positive ou neutre : plus-value positive du SRGS ; 

¶ influer de manière négative sur une tendance positive, négative ou neutre : incidence négative 

à corriger -> modification du SRGS.  

Il convient au préalable de faire la distinction entre thématiques ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ enjeux 

environnementaux. 
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Les thématiques environnementales sont objectives et non-problématisées et permettent de couvrir 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎŜƭŀΣ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

exhaustif, bien que proportionné selon les sujets plus ou moins pertinents dans le cadre du SRGS. 

Les enjeux sont le fruit d'un travail d'analyse et de synthèse de ces thématiques. Ils concernent 

l'évaluation environnementale du SRGS et désignent des questions d'environnement sur lesquelles le 

schéma sera susceptible d'avoir des effets positifs ou négatifs, en fonction des leviers dont il dispose 

et des choix réalisés dans son élaboration. Elles constituent une problématisation, et parfois 

ƭΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Υ [ΩŜƴƧŜǳ ζ La préservation des 

ressources naturelles η ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ Υ  

¶ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ όōƻƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞύ ; 

¶ la sensibilité de la thématique au regard des pressions externes existantes ou futures ; 

¶ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{Φ   

Pour rappel, le Code forestier, dans son article D.122-8, en définit le contenu : 

« Le schéma régional de gestion sylvicole des bois et forêts des particuliers, mentionné au 3° de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-2, comprend par région ou groupe de régions naturelles : 

1° [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭyse 

des principaux éléments à prendre en compte pour leur gestion, notamment celle de leur 

production actuelle de biens et de services et de leurs débouchés ; 

2° [ΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ 

méthodes de gestion préconisées pour les différents types de bois et forêts ; 

3° [ΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳΦ 

Il identifie les grandes unités de gestion cynégétique adaptées à chacune des espèces de gibier 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпнр-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-2 

ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ; pour chacune de ces unités, il évalue 

ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ 

au regard de chaque grande option sylvicole régionale et identifie les périmètres les plus exposés 

aux dégâts de gibier. » 

[ŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŎƭŜŦ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ 

du SRGS sur l'environnement.   

Les enjeux seront hiérarchisés selon 3 niveaux : 

Enjeu 
structurant 

Les enjeux de cette catégorie recouvrent des niveaux de priorité forts pour le SRGS sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ǿŀ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊΦ /Ŝ 
sont des enjeux pour lesquels le SRGS ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǎ*  et pour lesquels des 
marges de progrès existent. Ils doivent être intégrés très en amont des réflexions de 
développement. 
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Enjeu 
important 

Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
moins homogène que les enjeux structurants. Ils présentent un caractère moins systématique 
et nécessiteront une attention particulière dans les phases plus opérationnelles du SRGS. 

Enjeu 
modéré 

Bien ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
territorial, ils revêtent un niveau de priorité plus faible pour le SRGS Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 
ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΣ ƎǊâce à un arsenal 
réglementaire complet. 

ϝ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {wD{ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ζ règlementaire » ou bien sous 

forme de recommandation.  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

et du rôle que peut jouer le ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ :  

¶ « modérée » 

¶ « importante » 

¶ « structurante » 

2.2   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

2.2.1   hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 

proportionnée à la portée du schéma et à ses effets prévisibles. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ [Ŝ ōǳǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

dommageables, mais également tous les apports et bénéfices du SRGS au territoire.  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le rapport présente, enjeu par enjeu, le bilan des effets probables identifiés, permettaƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ όƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ōƛŜƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ 

du SRGS dans sa globalité). 

Un focus est également réalisé dans un sous-chapitre indépendant sur les incidences du schéma sur 

les siteǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Ł ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

Natura 2000 du SRGS Grand Est. 

2.2.2   aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{ Grand Est 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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La méthode consiste à analyser le croisement entre les enjeux environnementaux et les parties du 

SRGS. Les effets probables significatifs du document évalué sont appréciés selon cinq critères 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : 

¶ la nature Υ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ όŘŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ǘǊŝǎ ƴŞƎŀǘƛŦΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ 

par incertain) : 

- un effet probable très positif ou très négatif est pressenti lorsque la thématique 

croisée est directement visée par la disposition ou mesure évaluée ; 

- ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

comporte un risque. Dans ce cas, un point de vigilance sera soulevé ; 

¶ ƭΩintensité (directe ou indirecte) : permets ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΦ ¦ƴ 

niveau ƛƴŘƛǊŜŎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ; 

¶ ƭΩétendue géographique Υ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ; 

¶ la durée (temporaire ou permanent) Υ ƛƴŘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭƭŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƭΩƛƴŎƛdence va se 

faire ressentir. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŜƴƧŜǳ ǇŀǊ ŜƴƧŜǳΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et la santé humaine des dispositions du SRGS et un bilan pour chaque enjeu. 

[ΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŀƳŜƴŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Řǳ {wD{ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ 

ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ Řǳ {wD{ ό/wtCύ Ŝǘ 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ réciproques. 

/Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩ9ǾƛǘŜƳŜƴǘ-Réduction-Compensation (ERC), car elles sont directement 

intégrées dans le projet de SRGS dans sa version de juillet 2022. De telles mesures sont en effet à 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻƧŜǘ ŞǾŀƭǳŞ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ 

ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳŜ-là. 

 

Figure 6 - {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ 
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Les mesures correctrices proposées dans le cadre de la démarche itérative sont décrites dans la partie 

sur la justification des choix (cf. partie 5) ainsi que dans la déclaration environnementale. 

2.3   Limites méthodologiques 

2.3.1   Particularités du territoire et du SRGS 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

objectifs et les points à aborder. Il a toutefois été nécessaire de définir une méthode particulière pour 

évaluer le SRGS, qui est un document cadre qui s'applique sur un territoire très important (région 

Grand Est). 

[ΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

complexe pouvant être réducteur sur certains points, mais qui ne peut être exhaustif dans tous les 

domaines. 

2.3.2   tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
stratégique 

¢ƻǳǘŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ōŀǎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {wD{Σ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘΩƛƴŎŜǊtitudes 

ƭƛŞŜǎ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΦ 

Le SRGS établit en effet un cadre afin de parvenir à une gestion durable des forêts privées régionales, 

dans un contexte qui doit prendre en compte le poids important des enjeux économiques et 

sociologiques. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

de la poursuite de ces objectifs, des objectifs propres aux propriétaires ne sont donc pas évalués. 

Par nature, les effets réels du SRGS dépendront donc de nombreux paramètres qui ne figurent pas tous 

dans le document. On peut citer : la sensibilité du Conseil de centre qui approuve les documents de 

gestion durable (particulièrement dans les situations où une justification est requise) ; le contenu des 

Plans Simples de Gestion, avec la nécessaire liberté des choix de gestion laissée aux propriétaires (type 

de traitement, de peuplement, de travaux, de coupes, etc.) Τ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ 

documents de gestion durable ; etc. 
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3   Présentation du Schéma Régional de Gestion 
Sylvicole Grand Est et articulation avec les autres 
plans et programmes 

Ce chapitre présente brièvement le schéma, ses objectifs et son contenu. Ensuite, il est montré 

comment le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ƴƛǎ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΦ 

3.1   Objectifs et contenu du Schéma Régional de 
Gestion Sylvicole 

3.1.1   Les objectifs du Schéma Régional de Gestion Sylvicole Grand 
Est 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜ ζ traduisent, de manière 

adaptée aux spécificités des forêts ώΧϐ appartenant à des particuliersΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊt. L.121-1 » (article L.121-4). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ : 

1° « A l'adaptation des essences forestières au milieu, en prenant en compte la problématique du 

changement climatique afin de favoriser la résilience des forêts en mobilisant l'ensemble des 

techniques sylvicoles, notamment la diversification des essences, la migration assistée ou la 

régénération naturelle quand elles sont appropriées ; 

2° A l'optimisation du stockage de carbone dans les bois et forêts, le bois et les produits fabriqués 

à partir de bois, afin de contribuer à l'objectif de neutralité carbone à l'horizon 2050 énoncé à 

l'article L. 100-4 du code de l'énergie ; 

3° Au maintien de l'équilibre et de la diversité biologiques et à l'adaptation des forêts au 

changement climatique ; 

4° A la régénération des peuplements forestiers dans des conditions satisfaisantes d'équilibre 

sylvo-cynégétique, au sens du dernier alinéa de l'article L. 425-4 du code de l'environnement ; 

5° A la satisfaction des besoins des industries du bois, notamment par l'équilibre des classes d'âge 

des peuplements forestiers au niveau national ; 

6° !ǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΣ ǇŀǊ ƭŀ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜment en 

formation des nouveaux métiers du bois ; 

7° Au développement des territoires.  

8° ! ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Τ 

9° A l'impulsion et au financement de la recherche et à la diffusion des connaissances sur les 

écosystèmes forestiers, afin d'anticiper les risques et les crises ; 

10° ! ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ 

le territoire de l'Union européenne afin d'optimiser le bénéfice de son stockage de carbone. 
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La politique forestière a pour objet d'assurer la gestion durable et la vocation multifonctionnelle, à la 

fois écologique, sociale et économique, des bois et forêts. ώΧϐ » 

De plus, les SRGS « ƳƻŘǳƭŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ Şcologique et sociale 

de la forêt selon les enjeux régionaux et locaux, au nombre desquels les contraintes naturelles et les 

ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜΣ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ όΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎŜƭƻƴ les objectifs 

prioritaires des propriétaires » (article L.121-5). Les SRGS fixent ainsi les grandes orientations qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ 

environnementales. 

Le SRGS Grand Est ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩIŜƭǎƛƴƪƛ3 pour définir 

les principes généraux Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ : 

¶ Garantir la pérennité de l'état boisé par le renouvellement des peuplements forestiers. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭϥŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜ ƻǳ ƭΩŞŎƘŜŎ ŘϥǳƴŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ 
naturelle, mais aussi un niveau de renouvellement suffisant dans les traitements irréguliers. 

¶ Choisir ou fŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΣ Ŝƴ 
prenant en compte la problématique du changement climatique 

¶ Rechercher un équilibre sylvo-cynégétique permettant le fonctionnement de l'écosystème. 

¶ Respecter le principe de non régression de la qualité de l'état boisé et des produits "bois". 

¶ /ƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΦ Des exceptions à ce 
principe pourront être admises sur certaines stations déjà limitantes actuellement pour la 
productƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ 
du réchauffement climatique. Des précisions sur ces exceptions possibles sont apportées au § 
II.3. Les régimes et traitements applicables. 

¶ Effectuer les prélèvements adaptés pour conforter la stabilité et la vitalité des peuplements 
forestiers, et améliorer ainsi leur résistance et résilience face aux aléas. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ 
essences présentes, leur capital sur pied et leur accroissement. 

¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
biodiversité, de préservation des sols et des ressources en eau (voir les § I.3.4.1.9 - 
Recommandations de gestion en faveur de la biodiversité, I.3.4.2 - Les enjeux liés à la 
préservation des sols et I.3.7.2 -Recommandations pour la préservation des ressources en 
eau). 

¶ Assurer le maintien d'une couverture du sol lorsqu'elle est nécessaire pour la (les) fonction(s) 
de protection. bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ 
respecter les prescriptions réglementaires. 

¶ Adapter localement la gestion au niveau des enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux. bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǾŞǊƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.122-8 du code forestier, et le cas échéant en respecter les prescriptions réglementaires. 

Il définit ainsi plusieurs objectifs de gestion qui doivent être compatibles avec ces principes de gestion 

ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎit de : 

 
3 Critères européens pour une gestion durable des forêts définis lors de la 2ème Conférence interministérielle pour 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ǘŜƴǳŜ Ł IŜƭǎƛƴƪƛ Ŝƴ мффо 
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- Production de bois, 

- tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŎƘŀǎǎŜΣ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ǎȅƭǾƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊΧύ  

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ 

- Rôle social de la forêt (emploi, accueil du public, paysage, bien-şǘǊŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ΧύΣ 

- tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ΧύΦ 

Les objectifs de gestion peuvent être multiples. [Ωobjectif de chasse ne pourra pas être le seul objectif 

du propriétaire, il devra être accompagné de celui de production forestière.  

3.1.2   Le contenu du Schéma Régional Sylvicole Grand Est 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ {wD{ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φмнн-8 du Code forestier. Il « comprend par région ou groupe 

de régions naturelles : 

1. L'étude des aptitudes forestières, la description des types de bois et forêts existants et l'analyse 

des principaux éléments à prendre en compte pour leur gestion, notamment celle de leur 

production actuelle de biens et de services et de leurs débouchés ; 

2. L'indication des objectifs de gestion et de production durable de biens et services dans le cadre 

de l'économie régionale et de ses perspectives de développement, ainsi que l'exposé des 

méthodes de gestion préconisées pour les différents types de bois et forêts ; 

3. L'indication des essences recommandées, le cas échéant, par grand type de milieu.  

Il identifie les grandes unités de gestion cynégétique adaptées à chacune des espèces de gibier faisant 

ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ όΧύΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ƴentionné au deuxième 

ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-н ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ; pour chacune de 

ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ƛƭ ŞǾŀƭǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ǎƻƴ 

évolution prévisible au regard de chaque grande option sylvicole régionale et identifie les périmètres 

les plus exposés aux dégâts de gibier ». 

Plus spécifiquement, le SRGS Grand Est est organisé de la manière suivante :  

¶ Partie I : Diagnostic des aptitudes forestières ; 

¶ Partie II : Les objectifs et méthodes de gestion ; 

¶ Annexe verte Natura 2000. 

Cette première partie dresse la liste des principaux éléments physiques, géographiques et climatiques 

caractéristiques de la forêt régionale, en particulier celle des particuliers. Elle fait également état des 

enjeux qui sont présents au niveau de la forêt. 

Dans un premier temps, le milieu naturel régional Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ 

pour la forêt : caractéristiques climatiques, géologiques et pédologiques, relief, etc. Enfin, le document 

fait apparaître une rapide présentation des sylvoécorégions. 

Dans un deuxième temps, la forêt régionale privée est décrite. Cette partie évoque les peuplements 

forestiers et le diagnostic forestier des forêts privées de la région (essences, certification, etc.). 
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Puis, la partie I du SRGS Grand Est indique les éléments à prendre en compte pour la gestion de la 

forêt, notamment au regard : 

¶ des potentialités du milieu naturel et changements climatiques ; 

¶ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier ; 

¶ des enjeux économiques (production de bois et autres productions) ; 

¶ des enjeux environnementaux (biodiversité et protection des sols) ; 

¶ des enjeux liés à la préservation des sols  

¶ des enjeux sociaux, dont les enjeux paysagers ; 

¶ des enjeux de protection contre les risques naturels (érosion, inondation, etc.) ; 

¶ des enjeux de protection de la ressource en eau ; 

¶ des risques pour la forêt (risques sanitaires, ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜƳǇşǘŜύΦ 

Enfin, la partie I du SRGS Grand Est est accompagnée de différentes annexes. Elles sont au nombre de 

dix-sept. 

Cette partie identifie en premier lieu les principes de gestion durable à intégrer dans la gestion 

ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ /ƻŘŜ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩIŜƭǎƛƴƪƛΦ 

Dans un deuxième chapitre, le SRGS décline les objectifs de gestion à considérer. Sont renseignés les 

différents objectifs. Il traite également de la question de la libre-évolution. 

Ensuite les régimes et traitements applicables sont présentés. Cette partie donne des informations 

sur les différents traitements envisageables par grands types de peuplement, définis comme 

« possibles ».  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘŜ ζ non concernés » ou « régression » ne sont pas 

envisageables dans les DGD, sauf dans quelques cas particuliers (cas particulier à argumenter auprès 

du conseil de centre). 

La partie sur la typologie des peuplements à utiliser dans les documents de gestion développe la façon 

de décrire sa forêt dans les DGD. 

Par la suite, les méthodes de gestion sylvicole préconisées par le SRGS sont décrites. Elles concernent 

les régimes et traitements qui sont applicables dans la région. 

Tableau 3 - Méthodes de gestion sylvicole préconisées 

Les coupes 

Définition des types de coupe possibles (coupe rase, coupe sanitaire, balivage, etc.)  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞΣ 

adaptés pour les principales essences pour la production de boƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ Aucun diamètre 

ƳƛƴƛƳǳƳ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŀƛƭƭƛǎΦ Mais une rotation minimale selon les essences de 15 à 20 ans 

devra être respectée entre deux récoltes successives du taillis, sauf cas particulier à justifier et 

ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ de Centre. 

Enfin, la question de la surface et des modalités de réalisation des coupes rases est traitée.  
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Les travaux 

Définition des travaux sylvicoles envisageables (reboisement, enrichissement et regarni, 

dépressage, etc.). Le cas des reconstitutions après accidents climatiques ou sanitaires est abordé. 

Itinéraires sylvicoles 

Description technique des itinéraires sylvicoles possibles dans la région 

[Ŝ {wD{ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

associés aux différents traitements.  

Le SRGS aborde les essences recommandées. Il fait le lien avec les essences listées dans ƭΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral relatif au « Matériel Forestier de Reproduction (MFR) ». Le SRGS insiste sur la nécessité 

ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ et aux changements climatiques attendus. 

Dans un dernier chapitre, le SRGS définit les modalités de ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ 

forestières. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-7 du Code forestier permet aux propriétaires de forêt située sur un espace particulier 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-84 ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ-faire agréer leur 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ /ƻŘŜ 

Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧύ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ 

programme de coupes et travaux sans demander une autorisation au coup par coup.  

Pour permettre cet agrément au titre des autres législations, soit le document de gestion présente un 

ŀŎŎƻǊŘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳinistration concernée par ces espaces, soit il montre sa conformité avec une 

annexe dite verte ŀǳ {wD{Σ ŀƴƴŜȄŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘƛƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

Le SRGS Grand Est présente une annexe verte relative aux sites Natura 2000. Celle-ci est lΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

ŘŜ ƭΩŜȄ-région Champagne-!ǊŘŜƴƴŜΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 

Ce document inclut des adaptations de gestion sylvicole en site Natura 2000 au regard des habitats 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire. [ΩŀƴƴŜȄŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŞŦƛƴƛǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ 

ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ gestion 

durable. 

[Ŝ {wD{ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭΣ ǇƻǳǊ ƭŜ tŀǊŎ National 

des Forêts. Cette annexe définit des règles et recommandations à prendre en compte Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ 

parc. Ces éléments sont principalement issus de la charte du parc. 

 
4 Forêt de protection, parc national, réserve naturelle, site inscrit ou classé, site Natura 2000, monument 
historique, abord de monument historique ou site patrimonial remarquable 
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3.2   Articulation du SRGS Grand Est avec les autres 
plans, schémas et programmes 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole Grand Est ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

documents existants qui définissent la stratégie et les objectifs en termes de gestion de la forêt et des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ 

Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental est 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ {wD{ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ 

ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řans le respect des équilibres décrits par ces plans, 

programmes et schémas. 

Les rapports juridiques entre le Schéma Régional de Gestion Sylvicole Grand Est et les autres plans, 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sont déterminés par le schéma suivant : 

 

Figure 7 - Articulation du SRGS avec les autres plans et programmes 

3.2.1   Articulation du SRGS avec les autres plans et programmes 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

[Ŝ {wD{ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎǆǳǊ, avec les chartŜǎ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ζdans un délai 

de trois ans à compter de l'approbation de la charte s'ils sont antérieurs à celle-ci, avec les objectifs de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ» (article R.331-14 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
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[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ une politique concertée de protection, de mise en valeur et de 

développement durable exemplaire. Elle constitue un cadǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 

sur ce territoire ƭϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ de l'établissement public du parc national et de tous les acteurs 

légitimes, notamment les collectivités territoriales et les socioprofessionnels adhérents à la charte. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀl sur son territoire. Le décret de création du Parc national 

des forêts (n°2019-1132) date du 6 novembre 2019.  

La charte du Parc national des forêts relève quatre défis principaux pour le territoire :  

¶ Améliorer la connaissance des patrimoines, des activités humaines et de leurs interactions ; 

¶ Préserver et restaurer les patrimoines pour les générations futures ; 

¶ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊǳǊŀƭƛǘŞ ǾƛǾŀƴǘŜ ; 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳΦ 

Le SRGS doit être compatible avec les objectifs de protectƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ 
Parc National. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀtiōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ tŀǊŎ 
bŀǘƛƻƴŀƭΦ bƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ charte 
du Parc National des forêts. 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique dans les 
zones les plus affectées, à savoir les zones à enjeux a été adopté en comité paritaire sylvo-cynégétique 
le 28 mai 2018. 

Ce programme définit les actions suivantes : 

2. !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩéquilibre et du recueil de données 
- 1.1 : 5ƛǎǇƻǎŜǊΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘΩǳƴŜ cartographie 

régionale des zones de déséquilibre sylvo-cynégétique, dites « zones à enjeux » et des « zones 
à ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ηΣ ƻǴ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞ 

- 1.2 :  Établir un modèle régional de fiche de signalement de dégâts 
- 1.3 : CŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
ƴƻǘƻƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎΦ 

- 1.4 : CŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
sylvicoles et cynégétiques réalisés 

- 1.5 : Développer une plate-forme régionale de données accessibles aux chasseurs, forestiers 
et administration et permettant le télésignalement ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
cartographie ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎΣ ƭΩintégration de données cynégétiques et des données provenant des 
tableaux de ōƻǊŘ ƭƻŎŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 

- 1.6 : CŀƛǊŜ ǊŜƳƻƴǘŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
surfaces en régénération avec protection. 

- 1.7 : Dresser, en comité paritaire, un bilan annuel des dégâts forestiers liés au gibier pour 
présentation et analyse avec communication. 

3. !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩamélioration ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ dans une approche planifiée 
et concertée 

- 2.1 : Favoriser la transparence et la fluidité de la transmission des informations entre les 
acteurs, avec le développement de bases de données communes 
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- 2.2 : tƛƭƻǘŜǊΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻîte à outils régionale, 
une démarche permettanǘ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł 
ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique sur les zones à 
enjeux. 

- 2.3 : !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǎǳǊǾeiller, 
il sera développé des instances de concertation spécifiques à cette échelle (avec la participation 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎύ ƻǳ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

4. Actions en faveur de la communication 
- 3.1 : Des actions de communication sur les démarches partenariales seront réalisées, pour 

diffuser et encourager les bonnes pratiques 
- 3.2 : Des actions de sensibilisation et de communication communes des acteurs locaux 

(forestiers, chasseurs, ...) sont à développer pour partager les données utiles au diagnostic. 

[Ŝ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘŜs ces actions, notamment les actions visant 
la récolte de données, la sensibilisation et la communication, etc. Néanmoins le SRGS participe à ces 
actions via différents moyens. Il encourage les propriétaires forestiers à : 

- ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ( actions 2 ) ;  
- faire remonter les fiches de télésignalements des dégâts et déclarer la mise en place de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴƎǊƛƭlagement via une plateforme numérique (1.3, 1.4, 1.6) ; 

- ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ L/9 ό1.7, 2.1). 

De plus, des recommandations sont données pour limiter le déséquilibre, pour les chasseurs et pour 
les forestiers.  

Les Schémas Régionaux de Gestion Sylvicole (SRGS) sont élaborés « dans le cadre défini par le 

programme régional de la forêt et du bois» (PRFB) (art. L.122-н Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1 du 

ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ζles documents d'orientation régionaux, départementaux et locaux arrêtés 

par l'Etat ou par les collectivités publiques ayant une incidence sur la forêt et la filière bois et figurant 

sur une liste établie par décret tiennent compte du programme régional de la forêt et du bois de la 

région concernée. ηΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ {wD{Φ 

Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PFRB) 2018-2027 du Grand Est a été approuvé par 

arrêté ministériel le 23 septembre 2019Φ Lƭ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 

CƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎ όtbC.ύ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭimentation et la forêt du 13 octobre 

2014. 

Le PFRB fixe les orientations de la politique forestière régionale et les actions à mettre en place afin de 

développer et de garantir les fonctions économiques, environnementales et sociales des forêts 

régionales pour les prochaines années en Grand EstΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Şǘŀōƭƛ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ 

ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎΣ ƭŜ twC. ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ quatre axes stratégiques : 

¶ 5ƻƴƴŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ Şƭŀƴ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

¶ Renforcer la compétitivité de la filière au bénéfice du territoire régional 

¶ Dynamiser la formation et la communication 

¶ Gérer durablement la forêt et la ressource forestière 

Ces grandes orientations se déclinent en seize objectifs à atteindre, au moyen de 103 actions, dont 20 

sont prioritaires. Une Commission régionale de la forêt et du bois, composée des acteurs de la filière 

forêt-bois et des représentants de la société civile, est chargée du pilotage du PRFB. 



Schéma Régional de Gestion Sylvicole du Grand Est 
Rapport environnemental 
 

 

Agence MTDA - Forestry - Symbiose - Septembre 2022  49 / 262 

Au même titre que le PNFB et les autres PRFB, le PRFB Grand Est a été soumis à évaluation 

environnementale. 

Les Trois premiers axes stratégiques dépassent le cadre du SRGS. On peut néanmoins, noter que le 

SRGS participe Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ 

 

5ƻƴƴŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ Şƭŀƴ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

Objectif 2 : Penser et agir collectivement 

I.2.6. Promouvoir la synergie entre forêts publiques et privées 

/Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ {wD{Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǊƻƳǳe par le CRPF. 

Renforcer la compétitivité de la filière au bénéfice du territoire régional 

Objectif 1 : Prendre appui sur la recherche-ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ όw5Lύ 

LLΦмΦрΦ 5ƻƴƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 

valoriser les acquis auprès des propriétaires 

[Ŝ {wD{ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭ ou dans le cadre de 

dispositifs de tests en gestion dans les conditions prévues par « ƭΩŀǊǊşǘŞ aCw » du 15 janvier 2021. 

/ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ conditionnée à un suivi 

scientifique obligatoire. 

Objectif 2 : Développer les marchés du bois 

II.2.10 Favoriser les débouchés en bois énergie dans le respect de la hiérarchie des usages 

[Ŝ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŜƴŎŀŘǊer le débouché du bois des forêts privées. Cependant, la possibilité 

de produire via des taillis, prévue dans les itinéraires sylvicoles, permet de favoriser les débouchés en 

bois énergie. Les diamètres ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŦǳǘŀƛŜΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ prévoir une régression des 

peuplements, ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘer la hiérarchie des usages. 

Objectif 4 : Créer de la valeur ajoutée localement 

II.4.7. Soutenir la filière populicole, au besoin en contexte interrégional, en valorisant les qualités 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ  

« L'objectif de redynamisation d'une filière populicole en Grand Est ne se fera pas au détriment de zones 

à forts enjeux de conservation comme les forêts alluviales ou les prairies humides à mégaphorbiaies. 

L'objectif est de regagner des surfaces anciennement en populiculture, parmi les surfaces existantes les 

plus propices des dernières décennies, en prenant en compte les milieux à forts enjeux de conservation 

et l'adaptation au changement climatique. Dans le cas particulier des parcelles de frênes touchées par 

ƭŀ /ƘŀƭŀǊƻǎŜ Ŝǘ ŎƛōƭŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎΣ ceux-ci devraient concerner 

principalement des habitats forestiers relevant du type A (cf. IV.4). Dans le cas des habitats alluviaux 

ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀƳƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘϥŀƴǘƛŎƛǇŜǊ 

d'éventuelles adaptations des mesures de gestion forestière, en vue de l'établissement d'un cahier des 

charges concerté. En cas de présence d'espèces menacées ou protégées des milieux ouverts exigeantes 

en lumière, ces espèces seront maintenues artificiellement en intervenant régulièrement afin qu'aucun 
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boisement ne se développe et ne ferme le milieu. Les densités et modalités de plantations pourront 

également être adaptées afin de maintenir une certaine continuité écologique avec des prairies 

naturelles adjacentes». 

[ŀ ǇƻǇǳƭƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩitinéraires techniques à part entière. Le SRGS avertit sur la sensibilité des 

milieux sur lesquels se trouvent les peuplements de peupliers. Il est recommandé de prendre les 

mesures pour préserver les éléments Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜǊΦ 

Objectif 5 : Co-adapter forêt et industrie ς résineux, mélange et chêne 

II.5.1. Adapter la sylviculture aux attentes des marchés, tout en favorisant la diversité des essences 

{ƛ ƭŜ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ Řǳ 

ƳŀǎǎƛŦΣ ƛƭ ƭŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ plus de 4 ha ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ, la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŎƻǳǇŞŜ όƳƛƴƛƳǳƳ н 

essences). 

Gérer durablement la forêt et la ressource forestière 

Objectif 1 : Valoriser et préserver la forêt dans le souci de la multifonctionnalité 

L±ΦмΦмΦ 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΣ 

schémas et documents de gestion des forêts  

En particulier : « Ces orientations de gestion forestière durable sont traduites dans les différentes 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ п Řǳ twC.Φ [Ŝǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł 

prendre en compte les préconisations correspondantes »  

Le SRGS définit de grandes orientations de gestion durale, et intègre ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ п 

du PRFB, comme développé ci-après. 

L±ΦмΦнΦ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǾǳƭƎŀǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

adaptée à la région  

En particulier : « 5ƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻn sylvicole durable adaptée en région 

(guides des stations forestières, de choix des essences, de typologie et de gestion de peuplements,... ) » 

De nombreux guides et outils sont cités dans le SRGS ou même présentés en annexe. 

IV.1.3. Gérer la forêt tout en préservant la biodiversité, en maintenant ou en rétablissant 

les continuités écologiques 

En particulier : « Pour la forêt privée, le SRGS ώΧϐ reprendra au moins les orientations des SRGS 

actuels ». /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƭŜ ŎŀǎΣ Ŝǘ ŎŜƭŀ ŀ ŞǘŞ ǾŞǊƛŦƛŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{Φ 

En particulier : Il est souhaitable que le SRGS inclue des annexes vertes ώΧϐ. Les propriétaires forestiers 

ǇǊƛǾŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

écosystémique des forêts dans leurs propriétés. » 

Le SRGS ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-région Champagne-Ardenne. Une annexe verte 

bŀǘǳǊŀ нллл ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ǉŀǎ ƭŜ {wD{, mais est prévue à 

posteriori. En revanche des recommandations pour prendre en compte la biodiversité sont intégrées 

au SRGS. 
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IV.1.4. Gérer la forêt tout en protégeant la ressource en eau 

Ce point est abordé en partie 6.2.2, qui développe les effets du SRGS sur la ressource en eau. 

IV.1.6. Tenir à la disposition des propriétaires et gestionnaires forestiers la connaissance sur les espaces 

à enjeux ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊşǘ 

Le SRGS renvoie vers le site de Géoportail et vers les cartes interactives du site de la DREAL ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ 

accès aux cartes des espaces protégés. 

L±ΦмΦтΦ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 

Ce point est abordé en partie 6.1.2, qui développe ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜs dans le 

SRGS. 

IV.1.9. Développer et rationaliser le recours aux documents de gestion durable (DGD) en forêt privée 

{ƛ ƭŜ {wD{ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ 5D5Σ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ 

le territoire. En revanche, le CRPF met en place des actions dans ce sens. 

L±ΦмΦмлΦ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

forestiers 

[Ŝ {wD{ ƴΩŀ pas vocation à agir sur le tourisme, cependant il les prend en compte. Dans la Partie I du 

{wD{Σ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ όǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ Χύ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎΦ 

Objectif 2 : Relever le défi du changement climatique 

L±ΦнΦоΦ !ŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ł 

la région en privilégiant la recherche appliquée 

[Ŝ {wD{ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄpérimental ou dans le cadre de 

dispositifs de tests en gestion dans les conditions prévues par  « ƭΩŀǊǊşǘŞ aCw » du 15 janvier 2021. 

/ŜǘǘŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΦ 

L±ΦнΦпΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

« Face aux enjeux du changement climatique, il conviendra de garder une part dominante de 

ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎ locales, en 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǎǘǎ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ 

de migration assistée. Ces tests de nouvelles essences seront réalisés en lien avec des 

organismes de recherche qualifiés » 

Ce point est abordé en partie 6.2.3, qui développe la prise en compte des changements climatiques 

dans le SRGS. 

Objectif 3 : Restaurer et maintenir lô®quilibre sylvo-cynégétique 

L±ΦоΦн aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique de façon suivie 

et concertée 

/ƻƳƳŜ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ {wD{ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

L±ΦоΦо 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ pour permettre un diagnostic 

partagé utilisé lors des discussions dans les instances cynégétiques 
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±ΦоΦр CŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴƎƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

régionale 

IV.3.6 Former, sensibiliser chasseurs, forestiers et grand public en encourageant les pratiques 

innovantes 

Le SRGS participe à ces actions via différents moyens. Il encourage les propriétaires forestiers à : 

- ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Τ  
- faire remonter les fiches de télésignalements des dégâts et déclarer la mise en place de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴƎǊƛƭƭŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ  ; 

- ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ L/9Φ 

De plus, des recommandations sont données pour limiter le déséquilibre, pour les chasseurs et pour 
les forestiers.  

Objectif 4 : Améliorer et renouveler la ressource 

IV.4.2. Promouvoir le renouvellement des peuplements par des techniques les plus adaptées 
(régénération naturelle, plantations) aux situations locales. 
« [ΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŀǊǊƛǾŞǎ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ ǎŜǊŀ ǇǊƻƳǳΣ en privilégiant la 

ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique maintenu ou rétabli. Les 

plantations ne seront pas exclues soit quand les conditions staǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ƭŜ 

nécessitent soit pour améliorer la valeur économique des peuplements ». 

IV.4.4. Améliorer les peuplements forestiers 

« Les itinéraires sylvicoles permettant la production de bois de haute qualité seront promus ». 

Le SRGS ne permet pas les itinéraires de régressions, sauf cas particulier à argumenter auprès du 

Conseil de Centre: « ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

boisé ou à une régression du potentiel de production ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ». 

Objectif 5 : Accroître et optimiser la mobilisation des bois 

L±ΦрΦнΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

[Ŝ twC. ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ : 
a. Au stade de la conception, les maîtres d'ouvrage veilleront à ce que le tracé des dessertes 

forestières évite les habitats à fortes valeurs patrimoniales.  
b. Il est rappelé que dans les Zones de Protection Spéciales Natura 2000, la création de voiries 

forestières est soumise à ƭΩévaluation des incidences Natura et éventuellement à un dossier 
ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

c. ¦ƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƻƴƎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ мн ҈ όǎŀǳŦ 
cas de tronçons particuliers) afin de limiter le ruissellement et les impacts sur les paysages. 

d. De manière générale, suivre les bonnes pratiques en matière de desserte forestière (cf. par 
ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩhbCύΦ 

e. Eviter les aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ǎƛ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀŎŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όŎŦΦ 
préconisations des arrêtés de DUP sur chaque captage). 

f. Eviter de rompre des continuités écologiques (corridor boisé et ripisylve notamment), enjeu 
prioritaire en Alsace pour les nouvelles créations 

g. Prendre en compte dans le massif des Vosges le grand tétrasΣ ώΧϐ une concertation amont 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳx projets d'infrastructure. 
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h. Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾƻƛǘ 
notamment, au travers de la catégorie 6 de la nomenclature qui lui est annexée, que les 
voies mobilisant des techniques de stabilisation des soƭǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł о ƪƳ 
sont soumises à la procédure du cas par cas. 

 
Le SRGS, dans sa partie 2, encourage à réaliser un réseau de desserte forestière, en présentant 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǊŞǎŜŀǳΦ 

De plus le SRGS rappelle les obligations légales portant sur :  

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩimpact pour la création de desserte en site Natura 2000 (point b) 

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜǎ 

aménagements (point h) 

- ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ 5¦t Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ όǇƻƛƴǘ Ŝύ.  

Le guide de la sylviculture « des forêts pour le grand tétra » est abordé au sein du document (point g), 

en revanche les forestiers ne sont pas encouragés à prendre contact avec les associations. Les 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǎƻƴǘ ŀōƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {wD{Σ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŘŜǎsertes 

ƴΩŀǇǇŀǊŀît pas directement (point f). Le SRGS ƴΩŞǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ la longueur des voies sur les pentes (point 

c) Ƴŀƛǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dessertes. LŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ře dessertes (point d) ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǾƻǉǳŞΦ 

Cependant, cƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŧƻƴǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ 

demande de subvention intègrent certaines des mesures citées : pente en long maximale autorisée de 

12%, rapport de présentation à fournir avec aƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

réductions ou de compensations. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ne pas développer ces éléments 

dans le SRGS. De plus, les projets de desserte sont rarement détaillés dans les PSG. Ces derniers 

ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ 

Objectif 6 : Prévenir et lutter contre les risques 

IV.6.1. Assurer la surveillance, prévenir et lutter contre les risques sanitaires en forêt 

IV.6.3. Prévenir et gérer le risque incendie 

L±ΦсΦрΦ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

IV.6.6. PǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 

L±ΦсΦтΦ [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ 

gestionnaires et opérateurs forestiers 

Les réponses aux points IV.6.1., IV.6.3., IV.6.5., IV.6.6. et IV.6.7. sont développés dans la partie 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ {wD{Φ [Ŝ {wD{ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ par des recommandations. 
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3.2.2   Conformité des documents de gestion durable avec le SRGS 
Grand Est 

Le SRGS dispose ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇƻƛŘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

şǘǊŜ Şǘŀōƭƛǎ ζconformément au contenu du SRGS» (art. L.122-3 du Code forestier). Le SRGS a donc un 

objet réglementaire fondamental, il est le principal repère dont dispose le conseil de centre du CRPF 

ǇƻǳǊ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƻǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ {ƛƳǇƭŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ όt{DύΣ ŘŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ¢ȅǇŜǎ ŘŜ 

Gestion (RTG) et de la teneur des Codes de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS).  

Le Plan Simple de Gestion est un document propre à chaque propriété, composé d'un état des lieux 

de la forêt et d'un programme d'interventions (coupes et travaux) pour une durée de 10 à 20 ans au 

choix du propriétaire.  

Le Plan Simple de Gestion est obligatoire pour toutes les forêts de plus de 25 hectares (tous les îlots 

de plus de 4 hectares situés sur une commune et les communes limitrophes doivent être pris en 

compte pour le calcul des 25 ha). Il peut également être rédigé pour des propriétés dont la surface est 

supérieure ou égale à 10 ha. Il est également possible de présenter un PSG concerté prenant en 

compte plusieurs propriétaires et regroupant une surface minimum de 10 ha. 

[Ŝ tƭŀƴ {ƛƳǇƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Υ 

¶ une meilleure connaissance de sa forêt; 

¶ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

¶ la continuité de la gestion, lors de la succession ou de la vente du patrimoine forestier. 

Dans le Plan Simple de Gestion de sa forêt, le propriétaire forestier présente : 

¶ une description de sa forêt ; 

¶ les enjeux qui se rapportent à sa forêt, sur les aspects : 

- économiques (débouchés des bois, lien avec les industries locales, autres productions, 

etc.) ; 

- environnementaux (particularités écologiques, zonages de protection, etc.) ; 

- ǎƻŎƛŀǳȄ όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŜǘŎΦύ ; 

¶ un bilan du Plan Simple ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ; 

¶ les objectifs fixés (production de bois, chasse, agrément, etc.) ; 

¶ le proƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇǘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Υ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

programme peuvent être avancées ou retardées de 4 ans (sans aucune formalité 

administrative), ce qui laisse une certaine souplesse dans la gestion ; 

¶ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭibre forêt-ƎƛōƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞƎŃǘǎ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

chasse. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦомн-15 du Code forestier, le PSG doit être conforme au SRGS. Lors de la demande au 

CRPF, le PSGΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

environnemental forestier,  Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ όŀǊǘƛŎƭŜ 5Φоон-15 du même code) justifiant 
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les objectifs du PSG, et la conformité aux orientations du SRGS des modalités de gestion du 

peuplement. 

Enfin, en accord avec ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нм Řǳ ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǳ 

plusieurs des législations mentionnées à l'article L. 122-8 (dont Natura 2000 et les parcs nationaux) et 

que son propriétaire demande l'application de la procédure d'agrément prévue à l'article L. 122-7, le 

document de gestion doit être conforme à l'annexe verte ou aux annexes vertes concernées ou 

recueillir, avant son agrément, l'accord explicite de l'autorité administrative compétente au titre de 

ces législations.  

En zone bŀǘǳǊŀ нлллΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ 

ǉǳŜ ǎƻƴ t{D ǎƻƛǘ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ όƛŎƛΣ ƭŜ /wtCύΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞƳƻƴǘǊŞ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ Le PSG agréé dans ces conditions dispense le 

propriétaire de demander par la suite des autorisations spécifiques pour les coupes et travaux 

programmés dans le PSG  et de réaliser ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ 

situées dans un site Natura 2000. 

Dans le Grand Est, fin 2021, environ 288 238 ha de forêts sont couverts par un PSG (dont 4 404 PSG 

volontaires). 

Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) est destiné aux propriétaires de petites surfaces 

forestières. Les CBPS sont des documents qui contiennent des recommandations essentielles, par 

région naturelle ou groupe de régions naturelles, pour permettre au propriétaire de réaliser des 

opérations sylvicoles conformes à une gestion durable. Le propriétaire adhère au CBPS auprès du CRPF 

Ŝǘ ƛƭ ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мл ŀƴǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φомо-мм ŞƴƻƴŎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻn 

Řǳ {wD{ ƭŜ /wtC ζvérifie la conformité du CBPS existant au nouveau schéma et présente, si nécessaire, 

à l'approbation du préfet de région, dans un délai de deux ans, un code des bonnes pratiques sylvicoles 

conforme au nouveau SRGS».  

Fin 2021, environ 4 370 ha de forêts privées sont couverts par un CBPS avec programme de coupes et 

travaux dans le Grand Est. 

Le Règlement Type de Gestion (RTG) est rédigé par un organisme de gestion et d'exploitation 

forestière en commun (OGEC) agréé ou un expert (ou un groupe d'experts) pour leurs adhérents ou 

clients. Il comporte des itinéraires sylvicoles par type de peuplement et par essence. Il est destiné aux 

propriétaires n'ayant pas l'obligation d'avoir un PSG όƳƻƛƴǎ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φомо-7 du 

/ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ζen cas de révision du schéma régional de gestion sylvicole, lorsque le centre régional 

de la propriété forestière établit que cette révision nécessite la mise en conformité des règlements types 

de gestion existants au nouveau schéma ; dans ce cas, un nouveau RTG conforme au schéma révisé doit 

être présenté à l'approbation dans un délai de deux ans». 

Fin 2021, environ 7 855 ha de forêts privées sont couverts par un RTG dans le Grand Est. 
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3.2.3   Cohérence avec les autres plans, schémas et programmes 

Au-delà de la réglementation, le SRGS interagira avec plusieurs autres plans, programmes et schémas 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Grand EstΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŜǘŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

Les traités européens ne mentionnant pas expressément les forêtǎΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 

pas de politique forestière commune. La politique forestière demeure une compétence exercée à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎΦ  [Ω¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜǎ 

forêts. Pour la période 2021-2030, une nouvelle stratégie a été adoptée le 16 juillet par la Commission 

9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƛȄ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ : 

1. Soutenir les fonctions socio-économiques des forêts pour la prospérité des zones rurales et 

stimuler la bioéconomie forestière dans les limites de la durabilité ; 

2. tǊƻǘŞƎŜǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

ƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ la 

multifonctionnalité des écosystèmes forestiers ; 

3. Réaliser une surveillance stratégique des forêts, établissement de rapports et collecte de 

données ; 

4. Améliorer nos connaissances sur les forêts par un programme solide en matière de recherche 

Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘion ; 

5. 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ƛƴŎƭǳǎƛŦ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ; 

6. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

La gestion forestière durable est notamment définie de la façon suivante : « entretenir et exploiter les 

ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘ ƭŜǳǊ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǳǊ 

productivité, leur ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊΣ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜƳŀƛƴΣ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉlan écologique, économique et social au niveau local, 

national et mondial sans causer de dommages aux autres écosystèmes »5. 

Concernant les enjeux environnementaux, la stratégie appuie particulièrement sur la diversification 

όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ŃƎŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-

cynégétique, la gestion conservatoire, la lutte coƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ 

certaines pratiques telles que la « coupe à blanc ». 

Le SRGS développe diverses recommandations et prescriptions de manière à respecter le caractère 

multifonctionnel des forêts : 

¶ sur le changement climatique ; 

¶ sur les enjeux économiques ; 

¶ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier ; 

 
5 Conférence ministérielle paneuropéenne sur la protection des forêts (« Forest Europe ») 
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¶ sur les enjeux de biodiversité ; 

¶ sur les enjeux sociaux et patrimoniaux ; 

¶ sur les enjeux de préservation de la ressource en eau ; 

¶ sur les enjeux de protection contre les risques naturels ; 

¶ sur les coupes. 

[Ŝ {wD{ ŞǾƻǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ enjeux environnementaux décrits au sein de la stratégie 

européenne, en termes de recommandations (adaptation, maintien de bois mort, préservation des 

ǎƻƭǎΣ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜstion conservatoire, etc.).  

De plus, une annexe verte accompagne le SRGS ǎǳǊ ƭΩŜȄ-région Champagne-Ardenne, relative à la 

gestion sylvicole en site Natura 2000. 

Cependant, le suivi des recommandations est facultatif. 

La Stratégie Nationale Bas Carbone, instaurée par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance 

Verte (LTECV), définit la marche à suivre pour réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) de la 

CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de la transition vers une économie bas-carbone.  

Adoptée par décret du 21 avril 2020, la nouvelle SNBC définit en particulier des orientations 

transversales et sectorielles, et décline annuellement les objectifs quinquennaux (budgets carbone) 

pour différentes périodes : 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033. Elle vise in fine de placer la France sur 

ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрлΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

émissions brutes de GES (-34 ҈ ŘΩƛŎƛ нлоо ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ 

carbone. 

La SNBC a été soumise à évaluation environnementale. 

Deux orientations de la SNBC trouvent écho dans le SRGS : 

¶ Orientation F1 : en amont, assurer dans le temps la conservation et le renforcement des 

puits et des stocks de carbone du secteur forêt-bois, ainsi que leur résilience aux stress 

climatiques : 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ζ ǇƻƳǇŜ Ł ŎŀǊōƻƴŜ η Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ 

naturels (tempêtes, incendies, sécheresses, attaques phytosanitaires...), par une 

gestion sylvicole améliorée visant notamment l'adaptation des forêts au changement 

climatique. La gestion sylvicole doit également viser la préservation des stocks de 

carbone dans les sols forestiers ; 

- Développer le boisement, tout en tenant compte des enjeux écologiques des terrains 

nouvellement boisés (préservation de la biodiversité, aspects paysagers...) ; 

- Préserver les surfaces forestières en réduisant les défrichements ; 

¶ Orientation F2 : maximiser les effets de substitution et le stockage de carbone dans les 

produits bois en jouant sur l'offre et la demande : 

- Récolter davantage de bois (augmentation de la commercialisation de bois de 12 Mm³ 

ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнсΣ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ŀǾŜŎ Ҍ лΣу Mm³ 

par an à partir de 2036), notamment à travers des dispositifs d'encouragement à la 
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gestion forestière et à la mobilisation du bois, tout en veillant à la préservation de la 

biodiversité ; 

- Renforcer l'efficience carbone de l'usage des ressources bois (amélioration de 

l'efficacité énergétique pour le bois énergie et de l'empreinte carbone pour les 

produits bois). 

Le Plan National ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όtb!//ύ нлму-2022, lancé en décembre 

2018, est le 2ème ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

nécessaires pour adapter les territoires Français aux changements climatiques attendǳǎ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ /Ŝ 

Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

pertinents des autres conventions internationales. 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Le tableau ci-après détaille les recommandations en lien avec le SRGS : 

Tableau 4 - Analyse de l'articulation entre le PNACC-2 et le SRGS Grand Est 

Thématiques Orientations Cohérence 
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tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

par une gestion durable adaptée, dynamique 

et plus étendue permettant de soutenir à 

long terme les fonctions environnementales 

(y compris la séquestration de carbone 

atmosphérique), économiques et sociales des 

forêts. 

Préserver les milieux forestiers et les services 

ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

extrêmes climatiques, la prévention de 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

pour adapter le territoire au changement 

climatique. 

[Ŝ {wD{ ǾƛǎŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

au milieu et à son évolution (changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la connaissance de la station forestière par la 

réalisation de diagnostic avant plantation. 

La multifonctionnalité des forêts est 

recherchée, car elle permet la production 

durable de bois. Au-delà des enjeux 

économiques, le SRGS aborde les enjeux 

environnementaux et sociaux, et donne des 

recommandations pour les prendre en 

compte. 

Cela concerne plus particulièrement la 

préservation de la biodiversité et ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 
6 [Ŝ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻōƧectifs de mobilisation de bois, définis par le PRFB et 
ƭŜ {w.Σ ƴƛ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƻƛǎΦ 

A son échelle6, le SRGS développe des ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩadaptation des peuplements au 

changement climatique et pour améliorer la séquestration du carbone en forêt. De plus, la prise 

en compte des autres enjeux environnementaux (relatifs notamment aux sols forestiers, à la 

biodiversité, aux risques) renforce lŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ {wD{ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {b./Φ 

En complémentΣ ƭŜ {wD{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻ-efficience des opérations sylvicoles 

(ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōǳǊŀƴǘΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ŜǘŎΦύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭϥŜƳǇǊŜƛƴǘŜ 

carbone pour les produits bois. 
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Plus précisément : 

Promouvoir une gestion adaptative en faveur 

ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 

gestion adaptative doit pouvoir miser sur le 

potentiel biologique de la forêt (notamment 

en préservant ou augmentant la diversité 

génétique des peuplements, la préservation 

des milieux associés et des sols) et sa 

diversité (naturelle ou assistée) comme levier 

ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

Gérer et renouveler les peuplements 

forestiers en utilisant toute la gamme 

diversifiée de sylvicultures, telles que la libre 

évolution, la gestion active, à la lumière de 

ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

de changement climatique, afin de limiter les 

impacts climatiques sur les ressources 

forestières. 

Les fonctions de protection de la forêt sont 

également développées (risques naturels et 

sanitaires, ressource en eau). 

F
e
u

 d
e
 f

o
rê
t 

Adopter une sylviculture préventive (limitant 

les dommages aux peuplements en cas 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

changement climatique et du dépérissement 

attendu (renouvellement naturel, plantation, 

migration assistée). 

Analyser le risque incendie en fonction des 

pratiques sylvicoles et proposer des outils 

pour favoriser celles qui minimisent ce risque. 

Améliorer la gestion de crise post incendie et 

développer des stratégies de restauration 

après incendies. 

La région est encore peu concernée par le 

risque incendie de forêt, mais ce risque 

pourrait légèrement ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ. 

Le SRGS aborde rapidement cet enjeu, et 

ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ǇƻǳǊ 

limiter ce risque. 

5ŞǾƻƛƭŞ ƭŜ п ƧǳƛƭƭŜǘ нлмуΣ ƭŜ tƭŀƴ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

de la ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜΦ 

Les actions se concentrent autour de 6 axes : 

1. Axe 1 : Reconquérir la biodiversité dans les territoires 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎricoles et forestiers pour 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜΦ 

tŀǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜ {wD{ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 

ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ όǇŜǊǘŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ōƻƛǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳme une action de 

gestion durable de la forêt et ne peut pas être prévu par le propriétaire/gestionnaire forestier dans 

son document de gestion durable (hors création de dessertes forestières). 
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2. Axe 2 : Construire une économie sans pollution et à faible impact sur la biodiversité 

Cet axe vise notamment la fin des pollutions plastiques (lutte contre les dépôts sauvages). 

Le SRGS ne dispose que de peu de leviers en ce qui concerne la lutte contre les dépôts sauvages de 

déchets en forêt privée. Il proƳŜǳǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŞŎƻ-efficience des travaux sylvicoles avec, par 

exemple, ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƘǳƛƭŜǎ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎΦ 

3. Axe 3 : Protéger et restaurer la nature dans toutes ses composantes 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞger les espèces en danger et de lutter contre les espèces invasives. En 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ пс ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

documents de gestion forestière » en développant « notamment le dispositif des annexes vertes aux 

schémas régionaux de gestion sylvicole (SRGS) pour une meilleure prise en compte des 

réglementations environnementales dans les documents de gestion forestière ». 

/Ŝǘ ŀȄŜ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ 

lutte contre le tassement et maintien de la qualité). 

Le nouveau SRGS Grand Est Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл datant de 2011, 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄ-région Champagne-Ardenne. 

Des recommandations sont données pour limƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes. 

La prise en compte de la qualité des sols se fait dans le SRGS par des recommandations et des règles. 

Elles visent ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ tassement des sols et la 

préservation des sols forestiers (qualité physique, biologique et chimique). 

4. Axe 4 : Développer une feuille de route européenne et internationale ambitieuse pour la 

biodiversité 

Cet axe ne concerne pas le SRGS. 

5. Axe 5 : Connaître, éduquer, former 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ 

la formation. 

[Ŝ {wD{ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛté potentielle, que chaque propriétaire 

peut utiliser pour évaluer la qualité de sa forêt pour la biodiversité. De plus, hors SRGS, le CRPF/CNPF 

met à disposition des guides sur la prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière et 

organise régulièrement des formations. 

6. Axe 6 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

/Ŝǘ ŀȄŜ ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ζ éviter, réduire, compenser » pour garantir 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 

Le SRGS déploie la séquence ERC dans sa construction, en proposant notamment des 

recommandations qui visent à éviter et à réduire les éventuels effets négatifs que peuvent présenter 

les travaux et autres actions de gestion forestière. 

Il faut néanmoins souligner que, si certŀƛƴŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ όŜȄΦ : diamètres 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ), de nombreuses mesures du SRGS sont des recommandations. Ainsi, le 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜκƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 



Schéma Régional de Gestion Sylvicole du Grand Est 
Rapport environnemental 
 

 

Agence MTDA - Forestry - Symbiose - Septembre 2022  61 / 262 

Les SDAGE fixent la stratégie (selon le calendrier de la directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ des bassins Artois-

Picardie et Seine-Normandie pour atteindre le bon état des milieux aquatiques, ainsi que les mesures 

Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ Lƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭŀ 

ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ όƻǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΣ 

et ne pas les dégrader. 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ о {5!D9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : 

¶ Seine-Normandie, approuvé le 23 mars 2022 ; 

¶ Rhin Meuse, approuvé le 22 mars 2022 ; 

¶ Rhône-Méditerranée 2022-2027, approuvé le 21 mars 2022. 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale. 

Les SDAGE déterminent des dispositions pouvant impliquer les milieux boisés : 

Tableau 5 - Analyse de l'articulation entre les SDAGE Seine-Normandie, Rhin Meuse et Rhône Méditerranée 2022-2027 et 
le SRGS Grand Est 

Dispositions  Cohérence 

Projet de SDAGE Seine-Normandie 

Orientation fondamentale 1. Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ 

Orientation 1.1. Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et littoraux et les zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

1.1.5. Gérer et entretenir les milieux humides de 

manière durable afin de préserver leurs 

fonctionnalités, la diversité des habitats et des 

espèces associées 

Les enjeux de protection de la ressource en eau sont 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ L Řǳ {wD{Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ 

particulier ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytosanitŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 

hydraulique des sols. 

La préservation des zones humides et autres milieux 

aquatiques forestiers est identifiée comme un enjeu 

environnemental à prendre en compte pour le SRGS. 

Orientation 1.2. Préserver le lit majeur des rivières et étendre les milieux nécessaires au bon fonctionnement 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 

мΦнΦсΦ 9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espèces exotiques envahissantes ou susceptibles 

ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŞŎologiques 

Le SRGS précise que, dans les milieux humides, «les 

activités humaines présentent par ailleurs un risque 

ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 

όǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΣ Ǌŀƛǎƛƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ǊƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ 

ŀŎŀŎƛŀΧύ». 

Des recommandations sont données pour prévenir 

ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ 
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de faire un diagnostic ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

ligneuses comme le faux acacia ou le chêne rouge. 

Orientation fondamentale 2. Réduire les pollutions diffuses en ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Orientation 2.4. Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert de pollutions diffuses 

2.4.2. Développer et maintenir les éléments fixes du 

paysage qui freinent les ruissellements 

Généralement, un des objectifs principaux du SRGS 

Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ŎŜ 

qui contribue à cet objectif.  

De plus, plus généralement pour la préservation de la 

qualité des eaux, le SRGS décline les principaux 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻǊşǘ όǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ 

hydrocarbures et pesticides). 

Le SRGS recommande de ne pas faire de coupes rases 
dans les ripisylves. Il recommande aussi de privilégier 
le traitement en futaie irrégulière dans les forêts 
alluviales. Cependant, le SRGS laisse la possibilité de 
réaliser des coupes rases dans les milieux alluviaux.  

Projet de SDAGE Rhin Meuse 

Thème 2 : Eau et pollution 

Orientation T2 - O5 : Réduire la pollution par les 

produits ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Le SRGS décline les principaux risques de pollution de 

ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻǊşǘ όǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύΦ  

[Ŝ {wD{ ƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩǳǎŀƎŜ de produits 

phytosanitaires, mais donne des moyens de réduire 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ phytosanitaires. 

Il est recommandé de ne pas amender les sols, sauf 

les amendements calcaires sur sol acide. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ 

biodégradables à proximité des zones humides. 

Thème 3 : Eau, nature et biodiversité 

Orientation T3 ς O3 : Restaurer ou sauvegarder les 

fonctionnalités naturelles des bassins versants, des 

sols et des milieux aquatiques, et notamment la 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Orientation T3 - O3.2.3 : Préserver et reconstituer 

ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et des plans ŘΩŜŀǳΦ 

Dans le but de favoriser la gestion et la restauration 

ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ diversifiée 

T3 - O3.2.3 ς D2 : Il est notamment important de 

favoriser la présence de bois (morts) dans le lit du 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[Ŝ {wD{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŀǾŜŎ 

des éclaircies régulières « de façon à obtenir une 

alternance de zones fermées et de zones plus claires » 

Il est aussi recommandé de ne pas pratiquer de 

coupes rases, sauf en cas de problème sanitaire 

majeur dans les ripisylves. 

Le SRGS recommande de conserver du bois mort dans 

les forêts. 

Le SRGS recommande de privilégier les essences du 
ŎƻǊǘŝƎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭκƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ 
dans les zones à enjeux écologiques. 
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T3 - O3.2.3 ς D3 : Lorsque la régénération spontanée 

ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇŜǳǘ 

ǎΩƻǇŞǊŜǊΣ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ 

ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ reconstitution 

se réféǊŜǊƻƴǘ Ł ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

locales adaptées aux milieux concernés.  

De plus le diagnostic à élaborer pour le PSG permet 

ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ 

semble toujours possible de planter des essences non 

ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Orientation T3 ς O4 : Arrêter la dégradation des 

écosystèmes aquatiques. 

T3 - O4.1 - D1 : Eviter les actions qui concourent à 

dégrader voire à faire disparaître les milieux 

humides (assèchement, drainage, comblement, etc.)  

T3 - O4.1 - D3 : [privilégier] ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ Ŝǘκƻu de la coupe systématique : 

- De la végétation rivulaire ; 

- Des forêts alluviales. 

T3 - O4.1 - D4 : Les décisions et programmes pris 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

et de ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇǊŞǾƻƛǊƻƴǘ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜΣ ȅ 

compris en période de crise : 

- Les débardages et passages dans le lit des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- Les stockages de grumes dans le lit ou sur le 

Ƙŀǳǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

- [Ŝǎ ǘǊŀŎŞǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ŦƛƴŜǎ 

et le drainage du massif. 

[Ŝ {wD{ ƴΩŀōƻǊŘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ 

recommandations sur le maintien de certaines zones 

humides : « Préserver les mares, mardelles, bras 

morts, de tout dépôt de rémanent. Ne pas traverser 

ces milieux avec les engins même quand ils sont 

asséchés ». 

Les coupes rases et fortes ne sont pas interdites 

dans les ripisylves et forêts alluviales, mais il est 

recommandé de ne pas en effectuer dans les 

ripisylves. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎ 

pour la gestion en ripisylve ou forêt alluviale. 

Le SRGS ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ :  

- De ne pas circuler avec des engins directement 

Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ 

méthodes alternatives comme le débardage par 

câble-mat 

- De préserver les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ en 

ƴŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 

avec un engin 

- De ne pas stocker du bois dans les zones 

humides et de ne pas encombrer les lits des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 

Orientation T3 - O4.3 : Mettre en place une stratégie 

ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes. 

Le SRGS précise que, dans les milieux humides, «les 

activités humaines présentent par ailleurs un risque 

ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 

(renouée Řǳ WŀǇƻƴΣ Ǌŀƛǎƛƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ǊƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ 

ŀŎŀŎƛŀΧύ». 

Des recommandations sont données pour prévenir 

ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ 

ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

ligneuses comme le faux acacia ou le chêne rouge. 

Orientation T3 - O7 : Préserver les milieux naturels 

et notamment les zones humides 

Orientation T3 - O7.4 : Stopper la dégradation et la 

disparition des zones humides :  

- éviter le drainage 

[Ŝ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ {wD{Φ 

Le SRGS décline les principaux risques de pollution de 

ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻǊşǘ όǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎύΦ  

[Ŝ {wD{ ƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ǉŀǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytosanitaires, mais donne des moyens de réduire 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 
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- Favoriser les pratiques permettant de 

réduire au maximum ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ 

agricoles  

Il est recommandé de ne pas amender les sols, sauf 

les amendements calcaires sur sol acide. Il est 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ à 

proximité des zones humides. 

Orientation T3 ς O8 : Préserver et reconquérir la 

Trame verte et bleue (TVB) pour garantir le bon 

fonctionnement écologique des bassins versants. 

Limiter toutes opérations entraînant l[a] dégradation 

[des continuités] (arrachage des haies, drainage ou 

retournement de prairies, création de fossés, curages 

Ŝǘ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ plantations mono 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique, coupes à blanc, etc.). 

[Ŝ {wD{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŀǾŜŎ 

des éclaircies régulières « de façon à obtenir une 

alternance de zones fermées et de zones plus claires » 

Il est aussi recommandé de ne pas pratiquer de 

coupes rases, sauf en cas de problème sanitaire 

majeur. 

Le SRGS limite également les plantations 

monospécifiques car lors coupes de plus de 4 

hectares, il est demandé de planter en mélangeant 

les essences par la suite. De plus le SRGS 

recommande de transformer les peuplements 

résineux en peuplement feuillu en zone alluviale. 

Les coupes à blanc sont permises par le SRGS mais 

limitées en taille. 

Thème 5 - Eau et Aménagement du Territoire 

Orientation T5B - O2.3 Υ 9ƴ ǊƛǾŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ 

préservation de la végétation rivulaire est 

attentivement prise en considération. 

Le SRGS recommande ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ŀǾŜŎ 

des éclaircies régulières « de façon à obtenir une 

alternance de zones fermées et de zones plus claires ». 

Il est aussi recommandé de ne pas pratiquer de 

coupes rases, sauf en cas de problème sanitaire 

majeur. 

Projet de SDAGE Rhône-Méditerranée 

Orientation fondamentale n°5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

Disposition 5E-01 ς Protéger les ressources 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

La forêt est favorable à une bonne ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ 

bonne santé du couvert forestier est un gage de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Le SRGS rappelle que des prescriptions particulières 

données par des arrêtés préfectoraux sont à 

respecter au sein des protections de captage. 

Disposition 5E-03 ς Renforcer les actions préventives 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Orientation fondamentale n°6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer 

les milieux aquatiques 

Disposition 6A-00 ς Préserver et restaurer les 

milieux aquatiques et humides avec une approche 

intégrée, en ciblant les solutions les plus efficaces 

Le SRGS permet la non-intervention pour raison 

technique ou économique sur les zones humides. 
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Disposition 6A-02 ς Préserver et restaurer les 

espaces de fonctionnement des milieux aquatiques 

Le SRGS recommande de ne pas pratiquer de coupes 

rases dans les ripisylves, sauf en cas de problème 

sanitaire majeurΣ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 

dans les zones humides. 

[Ŝ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ 

écosystèmes aquatiques. 

Disposition 6A-04 ς Préserver et restaurer les rives 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

ripisylves 

Orientation fondamentale n°6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Disposition 6C-03 - Organiser une gestion préventive 

et raisonnée des espèces exotiques envahissantes, 

adaptée à leur stade de colonisation et aux 

caractéristiques des milieux aquatiques et humides. 

Le SRGS précise que, dans les milieux humides, «les 

activités humaines présentent par ailleurs un risque 

ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 

όǊŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΣ Ǌŀƛǎƛƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΣ ǊƻōƛƴƛŜǊ ŦŀǳȄ 

ŀŎŀŎƛŀΧύ». 

Des recommandations sont données pour prévenir 

ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ 

ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

ligneuses comme le faux acacia ou le chêne rouge. 

Orientation fondamentale n°8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Disposition 8-02 ς tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

des crues 

De par sa nature, la forêt représente généralement 

des zones naturelles ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ 

les ruissellements. 

Le SRGS, en visant le maintien dans un bon état et 

durable de la forêt privée, contribuera à préserver ces 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ {wD{ 

demande à préciser dans le diagnostic la présence du 

PPRN. 

Le SRGS recommande de ne pas couper les ripisylves. 

Disposition 8-07 - Restaurer les fonctionnalités 

naturelles des milieux qui permettent de réduire les 

crues et les submersions marines 

Disposition 8-09 ς Gérer la ripisylve en tenant 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ 

la qualité des milieux 

 

Notons que le référentiel OSMOSE issu du SANDRE déclinant les types de mesures possibles à intégrer 

dans les Programmes de Mesures comprend une mesure de gestion forestière (MIA10) : « Gérer les 

forêts pour préserver les milieux aquatiques ».  

Rendu obligatoire par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) du 7 

ŀƻǶǘ нлмрΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

ŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΦ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ 

pour le territoire régional, il cƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 

le territoire régional. Le SRADDET ayant une portée prescriptive, il définit des objectifs et les règles 

conçueǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻƴȊŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řéterminés par la loi dont la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
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changement climatique, la protection et la restauration de la biodiversité, et la prévention et la gestion 

des déchets. 

Le SRADDET Grand Est a été adopté le 22 novembre 2019 et soumis à évaluation environnementale. 

Tableau 6 - Analyse de l'articulation entre le SRADDET Grand Est et le SRGS 

SRADDET Grand Est Cohérence SRGS 

Partie 2 - Stratégie 

Axe 1 - changer de modèle pour un développement vertueux de nos territoires 

Objectif 1. Devenir une région à énergie positive et 

bas ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

9ƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŜ 

carbone. 

Le SRGS du Grand Est comprend pour objectif 

principal la gestion durable de la forêt privée et le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ, conservant ainsi les services 

ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ. 

En outre, plusieurs recommandations pourraient 

permettre de maintenir un sol forestier fonctionnel, 

et notamment sa fonction de puits de carbone 

(maintien de rémanents au sol, etc.). 

Objectif 6. Protéger et valoriser le patrimoine 

naturel et la fonctionnalité des milieux et les 

paysages 

Préserver ce patrimoine naturel, les paysages et les 

fonctionnalités des milieux, pour maintenir et 

développer la diversité écologique 

du territoire 

De nombreuses recommandations du SRGS visent le 

maintien de la qualité des paysages forestiers et des 

grands paysages. 

En ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ōƻƛǎŞ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ 

à travers le SRGS et les DGD participera au maintien 

des grands paysages forestiers régionaux. 

Objectif 7. Préserver et reconquérir la Trame verte et 

bleue 

Un des objectifs principaux du SRGS est le maintien 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ [ŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ 

différents itinéraires techniques vise cet objectif, avec 

la production de bois. Ainsi, la forêt constituant, avec 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ όŜǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

en tant que réservoir de biodiversité), la réussite de 

ce 1er objectif participera au maintien de cette trame 

verte interforestière. Le SRGS ne visant que les 

parcelles à vocation forestière, il ne peut pas agir 

activement pour le développement de ce type de 

continuité. 

Le SRGS pourra également participer à la bonne 

fonctionnalité des continuités intraforestières. 

Certaines recommandations (y compris pour le 

paysage), permettront de maintenir des continuités 

intraforestières (maintien de végétation rivulaire, 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǳǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

morts, etc.). Enfin, il incite fortement à la création de 

dessertes forestières, permettant de maîtriser la 

circulation des engins et de ne pas provoquer de 
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multiples coupures de continuités en forêt (voire des 

destructions de micro-habitats). 

Enfin, le SRGS donne des recommandations pour une 

meilleure prise en compte des milieux humides, 

aquatiques (cf. articulation avec les SDAGE) et les 

milieux ouverts intraforestiers ou situés en limite. 

Cela permettra de maintenir les continuités 

intraforestières. 

Objectif 9. Valoriser la ressource en bois avec une 

gestion multifonctionnelle des forêts 

En accord avec la politique nationale et régionale, le 

SRGS donne les conditions durables de production de 

bois pour les forêts privées. Ainsi, la 

multifonctionnalité des forêts est prise en compte, 

celle-ci est à la fois un réservoir de biodiversité, un 

espace de stockage du carbone, etc. 

Cela participera à la valorisation durable des forêts 

régionales. 

Objectif 10. Améliorer la gestion qualitative et 

quantitative de la ressource en eau  cf. analyse avec les SDAGE 

hōƧŜŎǘƛŦ мрΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŜƴƧŜǳ ŘŜ 

santé publique 

Le maintien du bon état du couvert forestier participe 

à maintenir le service ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ écosystèmes forestiers. 

Partie 3 ς Fascicule de règle 

règle n°1 : atténuer Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique 
cf. cohérence du SRGS avec la SNBC et le PNACC-2 

règle n°8 : préserver et restaurer la trame verte et 

bleue 
cf. objectif 7. 

règle n°9 : préserver les zones humides  

cf. analyse avec les SDAGE 
règle n°10 : réduire les pollutions diffuses  

ǊŝƎƭŜ ƴϲмф Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 

crues  

 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞe. 

La loi n°2015-922 du 17 août 2015 relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) 

a ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ .ƛƻƳŀǎǎŜ ό{w.ύΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннн-3-1 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de la Biomasse (SNMB), arrêtée le 16 mars 2018. La mise en place de ces schémas fait notamment 

suite aux engagements de la France en termes de développement des énergies renouvelables, de 

diminution de la consommation énergétique et de réduction des émissions de gaz à effets de serre. 

Trois enjeux principaux sont mis en exergue : 
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¶ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

usages, sans déstabiliser les filières existantes ; 

¶ la préservation de la ressource par une gestion durable de celle-ci ; 

¶ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

temps. 

Les SRB doivent également répondre à des enjeux portant sur la structuration des filières 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻ-bénéfices et la prévention 

des potentiels impacts négatifs de la mobilisation de la biomasse.  

Le Schéma Régional Biomasse du Grand Est a été arrêté le 20 octobre 2021.  

Les grandes orientations du SRB sont les suivantes :  
1. Approfondir et diffuser les connaissances sur la filière bois  

2. Améliorer la mobilisation des biodéchets 

3. Agir en faveur d'une méthanisation durable  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {wD{ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ cohérent avec le SRB Grand Est. 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ όŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 

EPCI, Régions et Départements) ou privés (professionnels, associations) approuvent la charte, qui sera 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мр ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ όƻǳ мн ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ нлмсύΦ 

La charte fixe des objectifs à atteindre, des orientations de protection, de mise en valeur et de 

développement du Parc, ainǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation environnementale. 

Six Parcs Naturels sont présents dans la région : 

- PNR des Ardennes : ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлно 

- PNR des Ballons des Vosges : la Charte du PNR Ballons des Vosges a été approuvée par décret 

le 2 mai 2012 pour la période 2012-2027 

- PNR ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƛŜƴǘ : la Charte 2009-2024 est actuellement en phase de révision, la charte 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ǿŀ ǎΩŞǘŀƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнр 

- PNR de Lorraine : la charte est élaborée pour 2015-2030 

- PNR de la Montagne de Reims : la charte 2024-нлоф Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ όǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

précédente version). Le projet stratégique est disponible. 

- PNR des Vosges du Nord : ƭŀ ŎƘŀǊǘǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмп - 2029 

Le PNR des Ballons des Vosges concerne aussi la région Bourgogne Franche Comté. Les PNR des Vosges 

du Nord et celui des Ballons des Vosges sont les PNR avec la plus grande proportion de surface 

forestière. 
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Tableau 7 - Orientations et mesures spécifiques à la gestion de la forêt 

PNR des Ardennes 

Mesure 9 : Protéger la biodiversité, un objectif partagé 

¶ Identifier et restaurer le réseau écologique 

¶ Protéger et gérer les espaces écologiques de référence 

¶ Préserver et valoriser la nature ordinaire 

Mesure 13 : Maîtriser les impacts sur les paysages 

¶ Maintenir les caractéristiques paysagères des espaces agricoles et sylvicoles 

Mesure 17 : Garantir la qualité des zones humides et des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Gérer en concertation les milieux humides 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ballons des Vosges 

Orientation 1 : Conserver la richesse biologique et la diversité des paysages sur l'ensemble du territoire  

¶ Mesure 1 Agir pour la biodiversité et favoriser les continuités écologiques  

¶ Mesure 2 : Protéger et gérer les paysages pour les maintenir ouverts et diversifiés  
Orientation 2 - DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ  

¶ aŜǎǳǊŜ н Υ ;ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜs  

CƻǊşǘ ŘΩhǊƛŜƴǘ 

Axe 1 ς préserver les patrimoines et gérer l'espace rural 

¶ Article 5 ς tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 

¶ Article 7 ς Contribution à une gestion patrimoniale des espaces naturels, de la faune et de la flore 

¶ Article 17 ς Protection, réhabilitation et reconquête des paysages 

¶ Article 23 ς DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

¶ Article 26 ς Gestion des milieux aquatiques et des zones humides 
Axe 2 ς valoriser durablement les ressources 

¶ Article 46 ς Soutenir une politique de mise en valeur forestière 

¶ Article 47 ς Dynamisation de la filière bois 

¶ Article 56 ς Développement de la filière Bois-Énergie 

¶ Article 66 ς Maîtriser la fréquentation touristique des espaces naturels 

Lorraine  

Vocation 1 : Un territoire qui préserve et Valorise ses espaces, ses ressources naturelles et ses diversités 

¶ objectif stratégique 1.1 : conforter et préserver les grandes zones emblématiques de notre 
territoire et la nature ordinaire 

- Objectif opérationnel 1.1.1 : Préserver, gérer et améliorer la Trame Verte et Bleue à toutes les 
échelles territoriales 

- Objectif opérationnel 1.1.2 : Préserver et gérer ensemble le patrimoine naturel 

¶ objectif stratégique 1.2 : valoriser la forêt tout en respectant ses équilibres 
- Objectif opérationnel 1.2.1 : Exploiter durablement la forêt 
- hōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ мΦнΦн Υ ǎΩŀǇǇǊƻǇrier et partager les enjeux forestiers 

¶ oōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ мΦо Υ tŀǊǘŀƎŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ 
- hōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ мΦоΦм Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
- Objectif opérationnel 1.3.2 : Prévenir les pollutions et ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

superficielle et souterraine 

Montagne de Reims 

¶ Axe 1 notre identité, du sous-sol aux paysages au-delà du triptyque paysager : révéler des paysages 
diversifiés et de qualité 
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¶ Axe 2 nos biens essentiels reconquérir la biodiversité partout et renforcer sa protection viser 
ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ forestier identitaire et 
multifonctionnel 

Vosges du Nord 

±ƻŎŀǘƛƻƴ м Υ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ǎƻƴ ŜƴǾƛronnement naturel et culturel 

¶ Protéger la nature remarquable 

¶ Préserver et développer les continuités écologiques 
Vocation 2 : Territoire qui récolte les fruits de son investissement patrimonial 

¶ Augmenter la naturalité des forêts 

¶ Fonder une économie sur les bois à forte valeur ajoutée 
Vocation 3 : Territoire qui ménage son espace et ses paysages 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

 

  

Comme évoqué précédemment (ŎŦΦ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ {b./ Ŝǘ ƭŜ {w!559¢ Grand Est 

notamment), le SRGS vise une prise en compte des enjeux de biodiversité par le développement de 

nombreuses recommandations destinées à être intégrées dans les DGD. Par ailleurs, dans un souci 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳent la 

multifonctionnalité de la forêt (protection de la ressource en eau et rôle social notamment). 

[Ŝ {wD{ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

aux changements climatiques, il participera au maintien des continuités écologiques régionales. 

bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł prévoir de nouveaux boisements, il ne dispose pas de levier pour développer 

ces continuités interforestières. 

Le SRGS donne des recommandations pour prendre en compte les milieux annexes (zones humides, 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

SRGS. Néanmoins, le SRGS permet la réalisation de coupes rases ŀǳȄ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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4   Eǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

4.1   La région Grand Est et son contexte forestier 

4.1.1   Présentation de la région Grand Est 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ рт нул ƪƳч Ŝǘ рΣрс Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 

de 97 hab./m² 7. 71% des habitants de la région vivent dans les aires urbaines développées, notamment 

dans la plaine alsacienne et sur le Plateau Lorrain. La région est composée de 10 départements dont 

le chef-ƭƛŜǳ Ŝǎǘ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎΦ /ŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜs avec 4 pays (Allemagne, Belgique, Luxembourg et Suisse), et 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ 

[Ŝ DǊŀƴŘ 9ǎǘ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ wƘƛƴ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴ 

Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ /Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎéparés par la diagonale du vide.  De nombreux affluents de la 

Seine, et du Rhin irriguent la région. Les 3 bassins hydrographiques présents dans la région sont 

séparés par les massifs des Vosges, des Ardennes et du Jura. 

Figure 8 : Carte de contexte de la région Grand Est 

 
7 SRADDET Grand Est, 2019 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 

est à 80% agricole et forestière8, et des industries compétitives (Agroalimentaire, machinismes, 

automobile, chimie et parapharmacie,) sont installées sur le territoire. Son positionnement 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝƴ Ŧƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŀ нŝƳŜ ǊŞƎƛƻƴ 

exportatrice de France en volume ramené par habitant. Par ailleurs, les travailleurs frontaliers sont 

ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴ όмтр омо ŜƳǇƭƻƛǎύΦ 

En plus de ses 6 parcs naturels régionaux (Ballons des Vosges, Lorraine, Vosges du Nord, Ardennes, 

CƻǊşǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘΣ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ wŜƛƳǎύΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ǇŀǊtie du parc national de forêts, 

dans le département de la Haute-Marne. Il a pour ambition de concilier la préservation de ces 

patrimoines exceptionnels et le développement économique, social et culturel lié aux forêts. 

4.1.2   La forêt en région Grand Est 

Contexte régional de la forêt 

[ŀ ŦƻǊşǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŀ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ м урл ллл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ мн҈ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 

ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Ŝǘ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ пème région la plus boisée de France9. Le 

ǘŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ όŘŜ мс҈ Řŀƴǎ ƭŀ aŀǊƴŜ Ł рл҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎύΦ [ŀ 

forêt est majoritairement publique (59%), dont 20% de forêt domaniale. La forêt privée est fortement 

divisée, et les surfaces des domaines privés avoisinent les 2,5 hectares en moyenne (la moyenne 

nationale est de 3,7 ha). La forêt est majoritairement peuplée de feuillus (78%)10. 

 

 
8 Région Grand Est : https://www.grandest.fr/presentation 
9 PRFB Grand Est 2018-2027 
10 !Ǿƛǎ ŘŞƭƛōŞǊŞ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴementale sur le projet de programme régional de la forêt et du bois 2018-
2027 de la région Grand Est, 2018. 
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 Figure 9 : Taux de boisement en France (Source : IGN, 2019) 
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Le tableau ce dessous récapitule les chiffres clés de la forêt Grand Est : 

Tableau 8 : Chiffres clés de la forêt en Grand Est 

 Région Référence nationale 

{ǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όaƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀύ 1,85 16,8 

Taux de boisement (%) 33 31 

Composition (taux de feuillus en %) 78 67 

Volume sur pied (Mm3) 40511 н тсл 

Accroissement (m³/ha/an) 5,712 2 

Part de la forêt privée (%) 41 75 

 

 

 

Figure 10 : Cartographie des forêts du Grand Est 

 
11 Le Memento, inventaire forestier, édition 2019, IGN 
12 La production annuelle en volume, édition 2019, IGN 
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Les grands ensembles forestiers 

Source principale : PRFB Grand Est, évaluation environnementale, 2019 

 

Dans le PRFB Grand Est, des sylvo-écorégions (SER) simplifiées ont été identifiées. Celles-ci sont 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ {9w ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩLDbΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 

dont les similarités écologiques. 

Six grands ensembles forestiers agglomérés sont présents :  

- Les plateaux calcaires du nord-est, 

- Les Territoires humides de Champagne et de Lorraine, 

- Le massif Vosgien et Warndt, 

- [Ω!ǊŘŜƴƴŜ tǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜΣ 

- [ŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ Řǳ {ǳƴƎŀǳΣ 

- La Champagne crayeuse. 

 

Figure 11 - Grands ensembles forestiers du Grand Est (Source : PRFB Grand Est, 2019) 

Parmi ces ensembles agglomérés, la surface forestière est répartie de façon inégale.  
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Les ensembles les plus imposants sont les plateaux calcaires du nord-Ŝǎǘ όрсо ллл ha de forêt, soit 30% 

ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘύΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜ όром ллл ha, soit 28%) 

Ŝǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ±ƻǎƎƛŜƴ Ŝǘ ²ŀǊƴŘǘ όрлс ллл ha, soit 27%). 

[Ŝǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ [Ω!ǊŘŜƴƴŜ tǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜ 

όмнм ллл Ƙŀ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ǎƻƛǘ с҈ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘύΣ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ Řǳ {ǳƴƎŀǳ όмлм ллл ha soit 

5%) et la Champagne crayeuse (74 00 ha soit 4%). 

 

Les Essences 

Les essences forestières présentent dans les forêts de la région sont majoritairement feuillues. Seul le 

massif des Vosges est, lui, principalement résineux, à hauteur de 63%.  

Les essences les plus présentes en région sont : 

- Hêtre 

- Chêne rouvre 

- Chêne pédonculé 

- Charme 

- Epicéa commun 

- Sapin pectiné 

- Frêne 

Une des forces des forêts du Grand Est est la diversité des essences, plus de la moitié des forêts ont 

strictement plus de 2 essences prédominantes. Cela lui vaut la place de 1ère de France en termes de 

diversité forestière.  

 

Exploitation forestière 

La filière du bois est une activité majeure dans la région Υ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Ł мм ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ 

ŘΩŜǳǊƻǎ όŎƻƴǘǊŜ ǇǊŝǎ ŘŜ нр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ-forêt entreprise N°256-) et les emplois 

ƭƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł рр лллΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳ ōƻƛǎ 

ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŀǳ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝƴ мer lieu. La filière bois-énergie est cependant en pleine expansion9. 

[ŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ у Mm3/an pour la région13. 

4.1.3   Des services écosystémiques essentiels 

> Des services écosystémiques essentiels 

La forêt a une fonction économique par la ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ; elle 

ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƎŞƴŝǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ 

 
13 IGN, la production annuelle en volume, 2019 
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[Ωhb¦Σ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀtion des écosystèmes pour le millénaire en 2005, définit les services 

écosystémiques comme « les biens et les services que les hommes peuvent tirer des écosystèmes, 

directement ou indirectement, pour assurer leur bien-être ». 

Le maintien des services écosystémiques contribue à la durabilité, ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ 

durable aux ressources naturelles ou encore en fournissant un cadre de vie de qualité aux sociétés 

humaines. Au contraire, leur dégradation peut avoir des conséquences néfastes comme augmenter le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

[ΩOrganisation des Nŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǉǳŀǘǊŜ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 

services14 . En appliquant ces concepts à la forêt, les services écosystémiques majeurs peuvent être les 

suivants 15 :  

 

¶ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ   

 

La forêt apporte des biens par le biais de : 

- [ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ōƻƛǎ όōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜύΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ 

cohérente avec le PRFB et la stratégie nationale constitue le point fort des forêts privées.  

- [ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŞŘƛŎƛƴŀƭŜǎΣ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ 

ΧύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŜǾŜƴƛǊ localement 

importantes.  

 

¶ Services de régulation  

 

- La forêt joue un rôle majeur de régulation du climat global par séquestration du Carbone, 

stockage du carbone et effet de substitution ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ à la place des matériaux 

ŎŀǊōƻƴŞǎΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ όōƛƻƳŀǎǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ Ŝǘ ǎƻƭύ ǎŞǉǳŜǎǘǊŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 

valorisation du bois et ses utilisations durables permettent de le stocker. Enfin, la substitution 

par le bois ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǾƻǊŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ōƻƛǎ 

Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 

au changement climatique pour maximiser les effets de la séquestration, du stockage et de la 

substitution.  

- Elle agit aussi localement sur la régulation du climat local (air plus humide, température plus 

ǘŜƳǇŞǊŞŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊύ Ŝǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŞǇǳǊŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

- La forêt agit sur la qualité de ƭΩŜŀǳ et régule les aspects quantitatifs en jouant un rôle 

ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΣ ŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ Ŝǘ Ŝƴ 

limitant les phénomènes de ruissellement et les crues associées. Les sols forestiers riches en 

matières organiques jouent un rôle de filtre efficace. La forêt est souvent utilisée pour protéger 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊ Ŧace aux risques 

érosion et inondation. Enfin, les forêts peuvent être le siège de milieux humides ou aquatiques 

 
14 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƘǘǘǇΥκκǿǿǿΦŦŀƻΦƻǊƎκŜŎƻǎȅǎǘŜƳ-services-
biodiversity/fr/) 
15 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ς Les écosystèmes forestiers, 
Commissariat général au développement durable, 2018 
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peu altérés. Ceux-ci contribuent aux fonctions de régulation des écoulements par écrêtage des 

crues et soutien des étiages.   

- La forêt protège les sols contre les aléas naturels (glissement de terrain, érosion, 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǾŀƭŀƴŎƘŜǎΣ Χύ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜ ƻǳ 

moyenne ou sur le littoral par la protection des systèmes dunaires ; 

- La forêt maintient la fertilité physique, chimique et biologique des sols. 

 

 

¶ Services de soutien 

  

La forêt constitue un socle naturel pour des espèces végétales et animales, pour leurs ressources 

génétiques ; elle accueille de grands mammifères, des espèces emblématiques à enjeu 

patrimonial avéré, mais aussi des espèces dites « ordinaires » qui constituent le socle de 

ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŘŜ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎΦ [Ŝ 

CNPF a développé un indice de biodiversité potentielle (IBP) qui évalue la capŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 

forêt pour une diversité ordinaire basée sur 10 critères simples16. La forêt privée interfère avec 

des périmètres réglementés qui présentent différents statuts de protection pour leur intérêt 

patrimonial. De ce fait, cela montre combien la forêt privée contribue à la biodiversité générale 

de la région.  

 

¶ Services culturels : 

La forêt constitue un cadre de vie, un cadre paysager pour les riverains, le grand public et 

ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ŝǎǘ ƎǊŀƴŘŜΦ  

La forêt est un des milieux les plus fréquentés dans le tourisme vert et la demande sociale est 

croissante. Les forêts sont un lieu de loisirs, ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΣ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜΣ ŎƘŀǎǎŜΣ Χ 9ƭƭŜǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ 

ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ, de silence, ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ressourcement. Cette redécouverte des bienfaits de la forêt nécessite que le forestier 

ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ  

aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 

contribuer à ces fonctions sociales, notamment en périphérie des zones urbanisées.  

[ŀ ŦƻǊşǘ ƛƴǘŜǊŦŝǊŜ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǇǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩOrganisation des Nations unies pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : loisirs et santé, tourisme, conscience et inspiration esthétiques dans 

ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŜǎƛƎƴΣ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǇƛǊƛǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΦ 

 

Actuellement, face au défi climatique, une attention particulière est nécessaire pour maintenir les 
services écosystémiques appréciés par la société. Cela ǇŀǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ  

 

 

 
16 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL.t όƘǘǘǇǎΥκκǿǿǿΦŎƴǇŦΦŦǊκŘŀǘŀκнлмтψлмψмуψƛōǇψǇǊŜǎŜƴǘŀǘƛƻƴψǾнψфΦǇŘŦύ 
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4.2   Analyse Etat-Pression-Réponse des composantes 
environnementales  

4.2.1   Le milieu naturel et le paysage 

Un habitat naturel est un espace homogène par ses conditions écologiques (compartiment stationnel 

avec ses conditions climatiques, son sol et matériau parental et leurs propriétés physico-chimiques), 

par sa végétation (herbacée, arbustive et arborescente), hébergeant une certaine faune, avec des 

espèces ayant tout ou partie de leurs diverses activités vitales sur cet espace. Il se définit par : 

¶ un espace géographique ; 

¶ des facteurs environnementaux : climat, sol, altitude, exposition, etc. ; 

¶ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ17. 

 

4.2.1.1.1   Des habitats naturels et la biodiversité du Grand Est 

En région Grand Est, la diversité de la géologie, des sols associés, des situations topographiques et des 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳƛŎǊƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƎǊŀƴŘŜ ǎȅƭǾƻ-écorégion, mène à avoir une 

diversification des habitats et de sa biodiversité. 

De manière générale, les forêts sont très majoritairement composées de feuillus à 80 % (Chêne 

pédonculé, chêne rouvre et hêtre en majorité, frêne, charme, etc.). Les espèces de résineux sont 

principalement des sapins et épicéas et se trouvent surtout en zone de montagne18Φ [Ŝ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŀǳ 

moins deux essences est assez répandu et apporte une diversité de composition tout à fait 

intéressante. 

 [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité forestière et conserver un sous étage favorise la biodiversité.  

Les très gros bois et les plus gros troncs morts, ainsi que la présence de bois morts au sol sont autant 

de facteurs clés pouvant influencer les habitats et la biodiversité associée.   

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ : les milieux rocheux, les milieux 

aquatiques ou zones humides, les lisières, les ripisylves. Chacun de ces compartiments amenant des 

spécificités locales et donc une biodiversité particulière.  

Les habitats les plus remarquables sont les suivants19 :  

- Les forêts anciennes des plateaux calcaires ; essentiellement présentes au travers du parc 

ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ όмр ŜǎǎŜƴŎŜǎ κƘŀύ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǘǳŦΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧύ 

- les forêts alluviales ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; Celles du 

Rhin sont particulièrement remarquables et bien préservées.  

 
17 aǳǎŞǳƳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
18 CNPF Grand Est https://grandest.cnpf.fr/n/la-foret-du-grand-est/n:2251 
19 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement PRFB Grand Est, 2019 
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- les tourbières, ces zones humides riches en matière organique sont rares et fragiles.  Leur 

richesse floristique est remarquable ; Elles se situent essentiellement en altitude dans le massif 

Vosgien.  

- les pelouses calcicoles sont des formations herbeuses sèches et rases sur sols pauvres, 

accueillant une faune et une flore riches, notamment des orchidées ; Elles sont associées aux 

coteaux calcaires et la forêt a pu gagner sur ces espaces ouverts. 

- les pelouses acidiphiles se rencontrent ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀŎƛŘŜǎ όƎƴŜƛǎǎ ΧύΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

herbacés, souvent présents dans les Vosges. 

 

 

Figure 12 : Carte des habitats naturels présents en Grand Est 

> La biodiversité et les forêts du Grand Est 

Un peuplement forestier constitue un écosystème complexe formé de différents étages : la canopée, 

la strate arbustive, la strate herbacée et muscinale, les humus forestiers et les sols associés. De ce fait, 

les forêts sont des habitats naturels pour un graƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘǊŝǎ 

inféodées au massif forestier.  

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 9ƴ [ƻǊǊŀƛƴŜ ǇŀǊ 

exemple, 59% des forêts sont considérées comme anciennes. En Alsace aussi, les massifs de Haguenau 

et de la Harth entrent aussi dans la catégorie des forêts anciennes. Les départements des Ardennes et 

la Haute-Marne bénéficient également de cet atout. La Champagne crayeuse en est moins dotée.  

Il faut bien distinguer : 
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¶ ƭΩŃƎŜ maximum des individus qui la composent : la maturité de la forêt ; 

¶ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ōƻƛǎŞ Υ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƻƴ ƴŜ 

trouve pas dans lŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳƛƎǊŜǊ όŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇŀƴŘŜƴǘ 

lentement, comme certaines bryophytes). Les forêts matures, elles sont importantes pour leur 

quantité importante de bois morts (au sol et sur pied) et la présence de gros bois et très gros bois. Ces 

critères favorisent la biodiversité. 

La diversité des forêts de la région, la proportion importante de forêts anciennes, la présence 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ όǇƻǳǊ ƴΩŜƴ ŎƛǘŜǊ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ-unes : la cigogne noire, le grand tétras, le lynx 

ōƻǊŞŀƭΣ ƭŜ ǎƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ ƧŀǳƴŜΧύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ font des forêts 

de la région des espaces à forts enjeux pour la biodiversité. 

 

> Des espèces patrimoniales forestières 

Des listes rouges régionales existent pour les anciennes régions Alsace, Lorraine et Champagne-

Ardenne. On compte par exemple les listes rouges suivantes (Source : Odonat) : 

- Mammifères (dont chiroptères) de Champagne-Ardenne (2007) : 21 espèces menacés sont 

recensées dont la Barbastelle et la noctule de [ŜƛǎƭŜǊΣ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ 

arbres creux20. 

- Oiseaux en Champagne-Ardenne όнллтύ Υ тф ŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

région 21. 

- Oiseaux nicheurs en Alsace (2014) Υ {ǳǊ ƭŜǎ мтс ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƛŎƘŜǳǊǎ ŞǾŀƭǳŞŜǎΣ тл ǎƻƴǘ 

iƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ [ƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜΣ ǎƻƛǘ офΣу҈ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ƴƛŎƘŜǳǎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ мт ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƴƛŎƘŀƛŜƴǘ 

ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝƴ !ƭǎŀŎŜ όŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴ мрллύ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞǘŜƛƴǘŜǎ όw9ύΦ {ƛ 

ƭΩƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ мрф ŜǎǇŝŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƛŎƘŜǳǎŜǎ en Alsace, 44,1% sont 

inscrites en Liste rouge.22 

- Amphibiens et reptiles en Lorraine (2016) Υ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŘŞǾƻƛƭŜ ǉǳŜ п ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ όǎƻƛǘ 

un quart) sont menacés en Ex-région Lorraine et 1 espèce de reptile est menacée de 

disparition : la vipère aspic23. 

- Poissons et écrevisses de Champagne-Ardenne (2007): 18 espèces menacés sont recensées 24 

- Champignons en Alsace (2014) sur les 3926 espèces de champignons évaluées, 400 sont 

inscrites en Liste rouge, soit 10,2% des espèces évaluées25. 

 
20 D.BECU, B. FAUVEL, G. COPPA, Y BROUILLARD, N. GALAND, C HERVE, G. GUIOT, 2007. Liste rouge de 
Champagne-Ardenne. Mammifères. CSRPN/DREAL Champagne-Ardenne 
21 B. FAUVEL, V. TERNOIS, E. LE ROY, S. BELLENOUE, A. SAUVAGE, J-M. THIOLLAY. (2007). Liste rouge de 
Champagne-Ardenne. Oiseaux nicheurs. CSRPN/DREAL Champagne-Ardenne 
22 LPO Alsace, 2014. La Liste rouge des Oiseaux nicheurs menacés en Alsace 
23 Liste rouge des amphibien et reptiles de Lorraine, CEN L ς CRA, 2016 
24 Liste Rouge des poissons et des écrevisses de Champagne-Ardenne, D. MONNIER 
25 MULLER J.-L., LAURENT P., SCHOTT D., 2014. La Liste rouge des Champignons supérieurs menacés en Alsace. 
SMHR, SEMHV, SMS, ODONAT 
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- Plantes vasculaires en Alsace (2014) : Sur les 1545 espèces de flore vasculaire évaluées, 439 

sont inscrites en Liste rouge, soit 28,4% des espèces évaluées. 29 espèces sont désormais 

éteintes en Alsace26. 

- Bryophytes en Alsace (2014) : sur les 668 espèces de bryophytes évaluées, 54 sont inscrites en 

Liste rouge, soit 7,9% des espèces évaluées. 14 espèces sont désormais éteintes en Alsace27. 

La faune et la Flore régionale est partiellement menacées. Certaines de ces espèces habitent la forêt. 

Les forêts du Grand Est accueillent des espèces à enjeu patrimonial et/ou menacées. Le tableau ci-

dessous, présente une liste non exhaustive de différentes espèces présentes en forêt et sur lesquelles 

la gestion forestière peut avoir un impact. Cette liste est établie à partir des données du PRFB Grand 

Est et ajustée en fonction des espèces nous paraissant plus adaptées aux problématiques des forêts 

(sélection des espèces typiquement forestières). 

Tableau 9 : Listes d'espèces végétales et animales forestières à enjeu dans le Grand Est 

Taxon Nom scientifique Nom Français 

Mammifère 
lynx lynx Lynx boréal 

Felis sylvestris Chat forestier 

Chiroptère 

Eptesicus nilssonii Vespertilion bicolore 

Barbastella barbastellus Barbastelle ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius 

Pipistrellus pipistrellus Murin de Bechstein 

Nyctalus noctula Noctule commune 

Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 

Eptesicus nilssonii Sérotine de Nilsson 

Oiseau 

Tetrao urogallus Grand tétras 

Ciconia nigra Cigogne noire 

Aegolius funereus Chouette de Tengmalm 

Dryocopus martius Pic noir 

Ficedula albicollis Gobemouche à collier 

Amphibien 
Bombina variegata Sonneur à ventre jaune 

Hyla arborea Rainette verte 

Reptile 
Zamenis longissimus Couleuvre d'esculape 

Salamandra salamandra Salamandre tachetée 

Insectes 
lucanus cervus Lucane cerf volant 

Cerambix cerdo Le grand capricorne 

Végétal 

Dicranum viride Dicrane vert 

Lysimachia europaea Trientale d'Europe 

Adonis vernalis Adonis de printemps 

Carex fritschii Laiche de Frisch 

Anemone sylvestris Anémone sylvestre 

Campanula cervicaria Campanule cervicaire 

 
26 !bD9b5¢ WΦΣ .9w/I¢h[5 WΦπtΦΣ W!/h. WΦπ/ΦΣ Ih[±9/Y tΦΣ IhCC aΦΣ tL9wb9 !ΦΣ w95¦whb WΦπtΦΣ .h9¦C wΦΣ 
COMBROUX I., HEITZLER P., TREIBER R., 2014. La Liste rouge de la Flore vasculaire menacée en Alsace. CBA, SBA, 
ODONAT 
27 BICK F. & STOEHR B., 2014. La Liste rouge des Bryophytes menacées en Alsace. SBA, ODONAT, 55 p 
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Dactylorhiza sphagnicola Orchis des sphaignes 

Lycopodiella inundata Lycopode des tourbières 

Paeonia mascula Pivoine mâle 

Gageo spathacea Gagée à Spathe 

Laser trilobium Laser à trois lobes 

Dianthus superbus sƛƭƭŜǘ ǎǳǇŜǊōŜ 

Cypripedium calceolus Sabot de venus 

Buxbaumia viridis Buxbaumie verte 

 

En plus des espèces présentes, on peut noter le rôle important des forêts alluviales pour des espèces 

présentes en Grand Est comme le pygargue à queue blanche ou la cigogne noire. 

> La biodiversité du sol forestier 

Le sol forestier représente un élément fondamental de la biodiversité en forêt (compartiment le plus 

riche biologiquement). La biodiversité des sols forestiers participe largement aux services 

écosystémiques rendus par les forêts Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ře 

carbone, etc. 

La vie biologique dans les sols influe très fortement sur sa fertilité en lien avec la production mais aussi 

en lien avec le fonctionnement des écosystèmes. Elle est intimement liée à la matière organique dont 

elle favorise le recyclage et dont elle se nourrit. Elle correspond aux champignons mycorhiziens, aux 

bactéries et à la microfaune du sol.  

 

Figure 13 : Biodiversité microbienne dans les sols (Source : Plateforme GenoSol - UMR Agroécologie - INRA - GIS 
{ƻƭκwav{Σ нлмсΦ 5ΩŀǇrès ONB, 2018) 

Ces données montrent que les sols de milieux naturels, parcs urbains présentent une forte biomasse 

microbienne et que celle de la forêt et des prairies est également très élevée. Cette biomasse chute 

drastiquement dans les sols de cultures pérennes ou annuelles. Par contre, le nombre de taxons est 

assez comparable voire plus important en zone de vergers vignes et cultures.  

Dans le Grand Est, le nord de la Lorraine présente une forte biomasse microbienne moyenne (plus de 

14 ҡƎ ŘΩ!5b ǇŀǊ Ǝ ŘŜ sol). Le minimum est atteint dans les Vosges, avec moins de 6 ҡƎ ŘΩ!5b ǇŀǊ Ǝ ŘŜ 
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sol28. [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŀǳ 

ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ29. Ce sont des zones avec un sol acide, et un substrat rocheux de type granites (Vosges) 

Ŝǘ ƎǊŝǎ ό!ǊŘŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜύΣ ǊƻŎƘŜǎ ŀŎƛŘƛŦƛŀƴǘŜǎΦ 

Concernant la macrofaune, un des indicateurs présentés ci-ŀǇǊŝǎ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ de vers de terre, 

ainsi que la richesse en taxons. Il apparaît clairement que la forêt présente peu de vers de terre en 

biomasse mais un peu plus en diversité spécifique. Les systèmes agroforestiers et les prairies 

ŘŞǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǊŘ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝƴ ǾŜǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜΦ [ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ 

ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƭƻƳōǊƛŎƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ 

 

Figure 14 : Importance et richesse lombricienne des sols (Source : Université de Rennes1, UMR 6553 EcoBio, 
Ecobiosoil нлмрΦ 5ΩŀǇǊŝǎ hb.Σ нлмуύ 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ  

 
28 Gis Sol, 2010 
29 Les valeurs présentées ici sont des mesures différentes de celle représentées dans le graphique précèdent 
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Tableau 10 : Nombre moyen d'individus chez les organismes du sol les plus importants dans un m² de sol (source : 
d'après Dunger W., Animaux dans le sol, 1983) 

 

La présence de très gros bois, des bois morts sur pied de grosse dimension et de bois morts au sol joue 

un rôle pour la biodiversité en général : nourriture, habitat naturel, retour au sol de matière organique, 

etc..  La biodiversité des sols est influencée directement par un élément fondamental : la présence de 

bois morts au sol. La carte qui suit extraite du PRFB montre bien que les sylvoécorégions ne sont pas 

toutes aussi riches en bois mort au sol Υ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ Řǳ wƘƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ 

Haute-marnais en sont plus pourvues que celles du plateau lorrain et des Ardennes.  
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Figure 15 : Quantité de bois morts au sol (Source : PRFB Grand Est) 

 

> Les continuités écologiques 

[Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞύ 

et des éléments qui ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ǾƛǘŀƭŜǎ 

(corridors écologiques). Elles sont désignées par la Trame Verte et Bleue (TVB), mesure phare du 

DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŜ ŘŞŎƭƛƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻdiversité au travers de la 

préservation et de la restauration des continuités écologiques. 

Les réservoirs de biodiversité sont « des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou la 

mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats 

naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent 

ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜƴǘ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

susceptibles de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ » (article R.371-19 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 

eux.  

Les continuités écologiques du SRADDET Grand Est sont basées sur les SRCE des 3 ex-Région 

Champagne-Ardenne, Lorraine et Alsace. 

Les sous-ǘǊŀƳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ǎƻƴǘ les milieux forestiers, les milieux 

herbacés, la sous-ǘǊŀƳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ƻǳ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Figure 16 : Carte des continuités écologiques en Grand Est (Source : SRADDET Grand Est) 

Points clés 

Les listes rouges établies dans les anciennes régions du Grand Est pointent du doigt une biodiversité 

fragile. Les milieux forestiers ne sont pas épargnés par cette réalité avec la présence de milieux 

importants comme les forêts alluviales, habitat des aigles pécheurs (Balbuzard et pygargue à queue 

ōƭŀƴŎƘŜύΦ Lƭ ȅ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜnce du lynx 

boréal, du chat forestier, de nombreuses espèces de chauve-souris, du sonneur à ventre jaune et de la 

ŎƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩŜǎŎǳƭŀǇŜΦ Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité forestière.   

Enfin, les forêts jouent un rôle important dans les continuités écologiques de la région. 

[Ŝ {wD{ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

forestière. 
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4.2.1.1.2   Des menaces pesant sur les milieux et les espèces 

 

Les milieux naturels sont des écosystèmes fragiles, sensibles aux activités humaines et aux aléas 

climatiques. La biodiversité qui y est présente est directement dépendante des perturbations subies 

ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉuent sur tous les milieux naturels et 

certaines traitent plus spécifiquement de celles qui impactent la forêt. 

 

> La modification des milieux et la fragmentation 

[Ωartificialisation des sols entraîne généralement une destruction totale et permanente des milieux 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ǳƴŜ 

exploitation de matériaux (même si celle-ci est temporaire) et a des effets sur les milieux environnants 

en fractionnant les continuités écologiques. Ces artificialisations mènent à la destruction de certains 

ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŜǳǊ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘƻǳŎƘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

surfaces agricoles (86%)30. Les milieux forestiers alsaciens, bien que bien moins concerné que les 

milieux agricoles, voient en moyenne 57 ha/an de forêts urbanisées entre 2002 et 200931. La forêt est 

aussi concernée par le défrichement pour des usages viticoles, miniers, et agricoles. Au total, en Alsace, 

Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ утƘŀκŀƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦǊƛŎƘŞǎ ŜƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нллфΦ [Ŝ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ 

cet aspect.  

Concernant les zones humides, leur superficie a nettement diminué au cours des dernières décennies 

en France et la perte Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł тл ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ Řǳ ··ème siècle, dont la moitié 

ŜƴǘǊŜ мфсл Ŝǘ мффлΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ, de curage, de drainage, de remblaiement au profit 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ ŎŜǎǎŞ Ře réduire leur superficie. 

Certaines prairies humides ƻƴǘ Ǉǳ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴŦǊƛŎƘŜǊ ǇŀǊ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǊŞƎǊŜǎǎŜǊ ƭŀ 

faune associée et créant des milieux fermés pré-forestiers. Dans un contexte de changement 

climatique, les épisodes de sécheresse peuvent aussi impacter gravement la qualité de ces milieux.  

Les écosystèmes aquatiques souffrent particulièrement de la multiplication des aménagements 

réalisés, impactant leur fonctionnement. Les pressions morphologiques sont particulièrement 

nombreuses : chenalisation, berges artificialisées, obstacles à la continuité écologique, etc. Cela 

ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

qui en dépend : déficit en matériaux, décapage du substrat, dispŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘŜ 

connexions latérales et longitudinales, etc. Ces aménagements représentent des obstacles majeurs 

dans la migration des espèces, que ce soit local ou à grande échelle (cas du Saumon Atlantique, de 

ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ [ŀƳǇǊƻƛŜǎ notamment). 

Les prairies permanentes de la région sont en forte régression. Une diminution de 27% de la surface 

a pu être observée entre 1988 et 2010, et la raison principale est la mise en cultures des prairies30. 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ la déprise agricole par abandon de la fauche ou par la régression des troupeaux mis en 

pâture conduit à la fermeture des milieux ouverts ou semi-ouverts. La végétation basse herbacée laisse 

alors place à des stades de friches arbustives puis in fine à des stades pré-ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ 

 
30 SRADDET Grand Est, annexe 1, 2019  
31 Le foncier forestier rhénan, Suivi par télédétection en Alsace, Sertit, 2011 
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pratiques agro-ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ƳŜƴŜǊ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜǎ 

milieux. De nombreux espaces agricoles diversifiés prennent alors un caractère forestier homogène 

pas toujours très favorable à la biodiversité. Dans la région, la progression de la forêt est évaluée à une 

augmentation de 4% depuis 200032 . 

 

 

Figure 17 : Occupation des sols en région Grand Est 

La surface forestière augmente en France, mais certaines forêts subissent des fragmentations. Elles 

ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǇǊŜssion forte sur leur état 

de conservation en tant que réservoir de biodiversité. La fragmentation en créant de nouvelles lisières 

ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ǾŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques envahissantes, lΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

> Les pollutions physiques et chimiques 

[ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳΩŜȄŜǊŎŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 5Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎine domestique ou industrielle 

atteignent les sols, les milieux aquatiques superficiels, les nappes souterraines. Des pollutions diffuses 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 

 
32 SRADDET Grand Est, annexe 1 2019 
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voire biologiques des écosystèmes. Dans certains milieux aquatiques, certaines espèces y sont 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ƻǳ ƭΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΦ 

De manière générale, les habitats forestiers sont assez peu concernés par des pollutions organiques 

ou chimiques.  

> Les espèces menacées 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

menacées sur le territoire. On peut par exemple citer, dans la région, le grand Hamster, le lynx boréal, 

la couleuvre d'Esculape, le grand tétras, la gélinotte des bois ou le sabot de vénus.  

 

> Les espèces exotiques envahissantes 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ espèces exotiques 

envahissantesΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƻǳ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

propagation menacent les écosystèmes, les habitats naturels et/ou les espèces locales avec des 

conséquences environnementales, économiques ou sanitaires négatives. 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ lŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇŜǊœǳŜǎ ŎƻƳƳŜ 

exotiques envahissantes en 201833, parmi celles-ci figurent le cerisier tardif (Prunus serotina), le raisin 

ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όtƘȅǘƻƭŀŎŎŀ ŀƳŜǊƛŎŀƴŀύΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ En revanche, cette étude ne 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƘşƴŜ ǊƻǳƎŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜΦ 

 

Le règlement européen n°1143/2014 relatif à la prévention et à la gestion ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

propagation des espèces exotiques envahissantes a pour objectifs « de prévenir, de réduire et 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques envahissantes, au sein de ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ». Une première liste des espèces 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 2016/1141) désigne 14 espèces 

ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ но ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /L¢9{ 

n° 338/97 intŜǊŘƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ Υ ƭŀ ǘƻǊǘǳŜ ŘŜ CƭƻǊƛŘŜ Ł ǘŜƳǇŜǎ ǊƻǳƎŜǎ όTrachemys 

scripta elegans), la grenouille-taureau (Rana catesbeiana), la tortue peinte (Chrysemys picta) et 

ƭΩŞǊƛǎƳŀǘǳǊŜ ǊƻǳǎǎŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όOxyura jamaicensis).34  

La loi pour la ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

milieu naturel d'espèces animales et végétales dont la liste est fixée par arrêté.34 

 

> La sur-fréquentation des milieux naturels  

Quelques milieux naturels peuvent également être fragilisés par la fréquentation humaine, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ 

à ces milieux ou même leur destruction.  

 
33 Les espèces exotiques envahissantes dans la région Grand Est, CEREMA, 2018 
34 Espèces exotiques envahissantes, Ministère de la Transition écologique, 2017 
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Le rôle sociétal que joue la forêt incite à une fréquentation pour loisirs, randonnées et autres activités 

qui peuvent être préjudiciables à la tranquillité voire à la conservation de certaines espèces floristiques 

et faunistiques. La fréquentation constitue donc ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ 

ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜΦ 9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ф ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎǳǊ мл ǎƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩhbC ŜǎǘƛƳŜ ƭŜ 

nombre de visiteurs annuels en France à 700 millions de visites35. 

> La pression de la grande faune 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнр-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : « L'équilibre agro-sylvo-cynégétique consiste à 

rendre compatibles, d'une part, la présence durable d'une faune sauvage riche et variée et, d'autre 

part, la pérennité et la rentabilité économique des activités agricoles et sylvicoles. » 

¦ƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎǳǊ 

la forêt notamment lors des phases de renouvellement que ce soit par régénération naturelle ou par 

plantation : écorçage, frottis au moment de la perte du velours ou pour le marquage territorial, 

abroutissements sur les jeunes plants.  

 

Ce déséquilibre a également un impact sur ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ !ǾŜŎ ƭΩŀōǊƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ 

inférieures de végétations disparaissent, simplifiant les milieux, pouvant porter atteintes à certaines 

ŜǎǇŝŎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜύΣ 

peuvent porter atteintes aux oiseaux nichant au sol. Le grand tétras, par exemple, est victime de la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ǎŀƴƎƭƛŜǊ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ 

pression sur certaines espèces végétales dont le gibier se nourrit, comme la myrtille36. 

 

Aussi, ce déséquilibre ne permet pas à la forêt de se régénérer et complique les plantations (nécessité 

de protection anti-gibier lors de plantation ou régénération). Cela ne permet pas la mise en place de 

nouvelles essences, potentiellement plus résilientes au climat à venir. Enfin, ce déséquilibre peut 

impacter la santé humaine, en favorisant la prolifération de tiques, et le monde agricole, victime des 

dégâts réalisés par le grand gibier. 

 

Dans les schémas départementaux de gestion cynégétique, des unités de gestion cynégétiques sont 

des bases de travail pour les forestiers. Les secteurs de déséquilibre correspondent aux secteurs dans 

lesquels les atteintes aux arbres ne permettent pas une croissance et une valorisation du bois dans des 

conditions économiques satisfaisantes. La carte des déséquilibres établie par le comité paritaire au 

sein de la commission régionale forêt bois et dans le cadre du PRFB permet de sectoriser les zones à 

enjeux et les zones à surveiller.  

 

En France, les populations et la surface occupée par le cerf élaphe et le chevreuil augmentent depuis 

30 ans. Dans la région Grand Est, le cerf élaphe, le chevreuil, le sanglier, le chamois, les lagomorphes, 

le cerf sika et le daim peuvent occasionner des dégâts sur la sylviculture. Le massif des Vosges est 

depuis longtemps en situation de déséquilibre extrême, comme le montre la carte ci-après.  

 
35 ONF 
36 Le livre blanc pour un équilibre Faune Flore en Alsace, ONF, CRPF, 2015 
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Figure 18 : Cartographie des zones à forte problématique cynégétique (Source : CNPF) 

tƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƭŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŜƴŎƭƻǎ 

engrillagés dans les parcelles en régénération peuvent réduire les impacts de la grande faune sur les 

jeunes plants puis les jeunes arbres. Ces protections doivent cependant être prévues sur un temps long 

et vérifiées régulièrement. Elles engendrent un coût économique non négligeable. Ainsi, les méthodes 

de gestion douce de la forêt ont du mal à fonctionner dans la région. Certaines essences, comme le 

Frêne, dont les ongulés sont friands, ne sont plus plantées dans la région.  

 

Pour lutter contre ce déséquilibre, les solutions en région sont plus délicates à mettre en place : le 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

ne sont pas toujours responsables du plan de ŎƘŀǎǎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

chassables. Si le plan de chasse reste une solution pour abaisser la densité avec un seuil de 

prélèvement qui fait consensus, certains changements de pratiques des chasseurs peuvent contribuer 

à la baisse des effectifs Υ ǊŜƴƻƴŎŜǊ Ł ƭΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜΣ Χ  

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀƛŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ όƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀƎǊŀƛƴŀƎŜΣ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŜǎ 

dégâts engendrés par la présence de gibier, mettre en place un bail de chasse), ils ne peuvent pas 

ŜƴŘƛƎǳŜǊ ƭŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎŜǳƭǎΦ [ŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞƎŃǘǎΦ 

La gestion de la chasse est source de conflits entre différents acteurs du territoire. La polarisation des 

débats autour du monde de la chasse complique la communication entre le monde sylvicole et celui 

de la chasse. Or les chasseurs décident du niveau de prélèvement, il est essentiel de renouer le 

dialogue chasseurs-ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ ƎƛōƛŜǊΦ 
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[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 

gibiers occasionnant des dégâts sur les forêts. On note la présence de deux grands prédateurs sauvages 

naturels dans la région, le lynx boréal et le loup gris. Les populations de ces espèces sont difficilement 

estimables. Cependant, le sujet des grands prédateurs cristallise de nombreux conflits et de nombreux 

ŀŎǘŜǳǊǎ ǎΩƻǇǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŜtour sur le territoire. Pour le moment, il semble idéaliste de compter sur 

ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊŞŘŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƴƎǳƭŞǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19 : Carte de présence du Lynx (à gauche) et du loup (à droite) en France (Source : INPN) 

Le déséquilibre cynégétique dans la région Grand Est représente une menace pour les écosystèmes 

forestiers et le renouvellement des massifs.   

 

> Le changement climatique 

[Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩépisodes de sécheresse 

fragilisent également les milieux sensibles et les espèces, de manière directe ou indirecte.  

De même la perte de débit causée par des étiages sévères peut avoir plusieurs conséquences : 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ όǇŀǊ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŘƛƭǳǘƛƻƴύΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƎǳŜǎΣ ŜǘŎΦ  

Ceci se cumule avec les prélèvements en eau dans les nappes souterraines et les ressources 

superficielles, qui pŜǳǾŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ nappe). 

Le changement climatique induit également une extension du territoire de certaines espèces exotiques 

envahissantes (cf. partie 4.2.2.3). 

 

> [Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

[Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 

le retournement des prairies conduisent à des milieux homogènes et ouverts présentant de grandes 
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parcelles, sur lesquelles des pratiques intensives telles que désherbage et fertilisation chimique, 

traitement phytosanitaire fongique et insecticide, culture monospécifique sans rotation, travail du sol 

dans de mauvaises conditions avec de gros engins, mènent à une réduction de la fertilité des sols et 

une perte de biodiversité végétale et animale associée.  

 

> Le risque sanitaire des forêts 

¦ƴ ōƛƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΣ ǉǳƛ 

Ŝǎǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜ ƧŀƳŀƛǎ ƳŜǎǳǊŞŜΦ [Ŝǎ ŞǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ caniculaires et terriblement secs 

ŘŜǇǳƛǎ нлмуΦ ¦ƴŜ ǇŀǊŜƛƭƭŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳǎǎƛ Ǉǳƛǎǎŀƴǘǎ Ŝǘ ƴŞŦŀǎǘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŞŘƛǘŜΦ 

Lƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΧ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ 

organismes émergents se manifestent toujours avec vigueur : la chalarose, entrée en France en 2008 

par la Franche-Comté, a désormais atteint les Pyrénées, la cécidomyie des aiguilles du douglas poursuit 

ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩŜƴŎǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜǎ ǊŀǾŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎneraies du nord-ouest de la 

CǊŀƴŎŜΦ [Ŝǎ ǎŎƻƭȅǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ Ŧƻƴǘ ŘŜǎ ǊŀǾŀƎŜǎ Υ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ Ƴо ŘΩŞǇƛŎŞŀǎ 

détruits depuis 2018, essentiellement dans les régions Grand Est et Bourgogne Franche-Comté (Lettre 

du DSF n° 57 -février 2021). 

La santé de la forêt de la région Grand Est conduit à un constat inquiétant. Les essences sont 

inégalement touchées37 : 

- Les dépérissements des hêtres touchent les peuplements des plateaux calcaires meusiens et 

mosellans. LΩ!ƭǎŀŎŜΣ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎΣ ƭΩ!ǳōŜ présentent des mortalités brutales, dont la cause 

semble être multiple : succession de sécheresse et organismes opportunistes secondaires 

(bombyx) ;  

- [ΩŞǇƛŘŞƳƛŜ ŘŜ ǎŎƻƭȅǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŞŀ se généralise dans la région ; les conditions climatiques 

récentes ont aggravé la situation. Les dépérissements induits sont importants et désormais, 

ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞǘǊǳƛǘŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Ŝƴ нлнм 

par le volet forestier du plan de relance. 

- Le Frêne est quant à lui touché par la chalarose, bien que le climat de plus en plus sec et 

ŎŀƴƛŎǳƭŀƛǊŜ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎƘŀƭŀǊƻǎŜΦ [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŀǊƻǎŜ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ 

Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ {ƛ Ŝƴ aŜǳǎŜΣ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

dégradés en Alsace. 

- [ΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜƴƛƭƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǘƻǳŎƘŜ ƭŜǎ ŎƘşƴŜǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 

défoliations à la fin du printemps dans les Vosges, en Meurthe et Moselle ou encore en 

Moselle. Ailleurs, la processionnaire du chêne progresse. 

- Le rougissement des sapins augmente la mortalité des essences dans les Vosges et le Jura 

Alsacien ; Les mortalités du sapin sont en forte augmentation dans le massif vosgien et les 

plaines des Vosges. Dans le Grand Est, les volumes désignés ont été estimés en 2020 à 425 000 

m³, soit un total supérieur à ceux cumulés des années 2018 et 2019 (données FiBois GE). Ces 

ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŀǘǘŀǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŎŀƳōƛƻǇƘŀƎŜǎ Řǳ ǎŀǇƛƴ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ 

ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŀǘǘŀǉǳŜǎ ŘŜ ǎŎƻƭȅǘŜǎ tƛǘȅƻƪǘŜƛƴŜǎ όǎǇƛƴƛŘŜƴǘŞΣ ±ƻǊƻƴǘȊƻǿύ ; 

 
37 {ŀƴǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎȅƭǾƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 2019, Pôle santé des forêts, DRAAF Grand Est. 
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- La chenille processionnaire du pin ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ 9ǇŜǊƴŀȅΣ Ŝǘ ŀ ŀǾŀƴŎŞ 

de plusieurs kilomètres dans le nord de la Côte-ŘΩhǊ όǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлнлύΦ 9ƭƭŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

Marne et dans la Haute-Marne et des foyers isolés existent en Alsace ; 

- La cécidomyie du douglas progresse (Moselle, Vosges, Haut-Rhin et Haute-Marne). Celle-ci, 

couplée au stress hydrique, fragilise les plantations ; 

- 5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇƘȅƭƭƻǇƘŀƎŜǎ ό.ƻƳōȅȄ ŘƛǎǇŀǊŀǘŜΣ ƘŀƴƴŜǘƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΧύ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ŘŜǎ 

défoliations importantes mais localisées ; 

- Le stress hydrique touche les populations de résineux et de feuillus, qui montrent des signes 

pré-automnaux. 

 

> Les tempêtes et autres phénomènes climatiques 

Les tempêtes peuvent causer des dégâts importants. Si la tempête de 1999 a marqué le Grand Est, 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǘǊŝǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ /ƛŀǊŀ Ŝƴ нлнл ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ Ł 

ŦŀƛǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞƎŃǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǇƛŎŞŀǎΣ ƭŜǎ Ǉƛƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘşǘǊŜǎ, sapins 

et douglas, notamment en Alsace.  

A signaler aussi des gels tardifs dont les dommages sont souvent identifiés par des rougissements sur 

les hêtraies, et autres peuplements au-ŘŜƭŁ ŘŜ мллл Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

Le cumul de sécheresse marque les peuplementǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ 

résineux (épicéas, douglas, pins, sapin) et de hêtre. Les effets des canicules sont plus marqués sur les 

versants exposés au sud en sols superficiels ou en plaine. Le cumul de déficit hydrique permet aux 

ǊŀǾŀƎŜǳǊǎ ŘŜ ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ 5Ŝǎ ǎǘǊŜǎǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎ 

intenses sont observables dans le Grand est.  

> Les incendies de forêt 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŦŜǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝces. Seuls les 

ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ł ǎΩŜƴŦǳƛǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ ŦŜǳΦ 

[Ŝǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ фл ҈ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘŜ ŦŜǳȄΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique augmente les risques ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ŦƻǊşǘ όcf. partie 4.2.3.1.5.). Le GǊŀƴŘ 9ǎǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

réputé comme étant une zone particulièrement vulnérable aux incendies de forêts. Néanmoins, la 

ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŜŎǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ŘŞǇŞǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ 

inflammable et donc les risques de feu de forêt.  

 

> La gestion des forêts 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƴŦƭǳŜƴœŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ 

de leur biodiversité.  

Sont précisées ici les incidences potentielles des pratiques forestières sur la biodiversité tout type de 

forêt confondue, illustrées de quelques exemples régionaux et étayées par quelques études. Les 

incidences détaillées seront abordées dans le rapport dans la partie incidences du SRGS sur la 

biodiversité.  
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La forêt privée participe à la sauvegarde de nombreux habitats et espèces et si la bonne connaissance 

du terrain amène un bon état de conservation dans la plupart des forêts, la simplification des 

structures des forêts et quelques pratiques de gestion peuvent localement amener à influencer la 

richesse de la biodiversité. 

La divŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

La diversité de structure (différentes strates), de composition όƳŞƭŀƴƎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎύΣ ŘΩâge (présence 

ŘŜ ǾƛŜǳȄ ŀǊōǊŜǎύ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ 5Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ 

de formations feuillues ou mixtes avec des âges et des essences différentes, avec un sous-bois 

diversifié et un humus forestier plus riche permettent une bonne expression de la biodiversité 

floristique et faunistique. La simplification de la structure et de la composition influe sur la biodiversité 

intra-ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όŘǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜ 

ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛ Ǉƭǳǎ ǇŀǳǾǊŜύΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜȄŎƭǳŀƴǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ 

quelques espèces dont certaines à enjeu patrimonial. 

Mais les peuplements forestiers dans leur composition comme dans leur structure dépendent des 

conditions des stations forestières, et de leur gestion sylvicole associée.  

Certains peuplements comme les hêtraies mâtures, les peupleraies, les plantations résineuses peuvent 

présenter une grande homogénéité, du fait des caractéristiques même de la station forestière ou de 

ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǊŜǘŜƴǳΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

contraignantes (telles que forte pente en altitude), le choix des essences est souvent très limité.  

Toutefois, des parcelles monospécifiques choisies soit pour des objectifs de production ou pour 

ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŞƭƛŎŀǘŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊ 

effet mosaïque.  

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜǎ mosaïques forestières dépendent de plusieurs facteurs :  

- La diversité intra parcelle  

- La diversité des structures (juxtaposition de milieux ouverts et habitats boisés à différents 

étages)  

- La composition des peuplements (différentes essences dans un même massif juxtaposées ou 

en mélange),  

- [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŃƎŜǎ όƧŜǳƴŜǎ ƻǳ ǾƛŜǳȄ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎύ 

- La gestion plus ou moins extensive en fonction des stations, des accès, de la taille des 

propriétés, des moyens dont disposent les propriétaires. 

 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ŘŜ ƭΩhbC Ŏƛ-après : 

Ϧ[ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ en renouvellement constituées de régénération naturelle et de 

plantations de différentes essences testées et jugées prometteuses. Ces zones de régénération de la 
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ŦƻǊşǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƳŀƛƴǘŜnus en 

ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǘŞΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en libre évolution"38.  

Les zones délibérément laissées en « libre évolution » au sens strict du terme (avez zonage et autres 

mesures spécifiques) sont assez rares Τ ƛƭ ȅ ŀ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ƎŞǊŞŜǎ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ 

pas de libre évolution ou pleine naturalité choisie.  

Dans certains territoires de montagne, comme les Vosges, de nombreuses forêts ou peuplements 

difficilement accessibles sont peu ou pas gérés. Les volumes de bois morts y sont très significatifs. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜ Ŧƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎΣ 

coupes de régénération) est très variable selon les stations forestières, le peuplement, la gestion 

sylvicole et la nature de la propriété (allant de quelques ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ /Ŝǎ 

coupes, quelle que soit leur surface peuvent avoir des effets négatifs sur les espèces floristiques 

sciaphiles vouées à disparaitre au profit de la flore plus ubiquiste des milieux ouverts. De même, les 

espèceǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ǿƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ ƻǳ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŀǳȄ 

peuvent apparaître.  

Certaines pratiques adaptées (telles que ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾƛŜǳȄ ŀǊōǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǳǇŜ ǊŀǎŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƻǳ ŘŜ ǘŀƭǳǎύ 

permettent de diversifier localement un massif forestier, même si chaque parcelle est homogène dans 

sa structure, sa composition et sa gestion.  

Le maintien de vieux arbres, ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŎŀǾƛǘŞǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ όŎƘǳǘŜ ŘŜ ōǊŀƴŎƘŜύΣ ŘŜ 

ōƻƛǎ ƳƻǊǘǎ όŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ƭŀōŜƭǎ t9C/ Ŝǘ C{/ύ Ŝǎǘ 

également une pratique encouragée.  

 

Les pratiques sylvicoles  

A chaque étape de la gestion forestière, le bon état de conservation de la biodiversité peut être 

impacté favorablement ou défavorablement Υ ƭƻǊǎ Řǳ ƳŀǊǘŜƭŀƎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎ Řǳ 

renouvellemeƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎƻǳǇŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ 

coupe de régénération.  

[ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎǊŜǳȄΣ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƎƞǘŜǎΣ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ favorise les chiroptères, les insectes 

saproxylophages et certains oiseaux comme les pics. Le martelage permet de conserver ces éléments 

ŘŜ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜ ŘƛǘŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ  

Le maintien des rémanents en forêtΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ permet de conserver refuge et 

nourriture pour différentes espèces. Leur dégradation permet un retour du carbone au sol et apporte 

ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀȊƻǘŞǎΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳres létales pour des semis. Ainsi, 

dans la plupart des cas, il est intéressant de laisser les rémanents sur les sols forestiers. 

 
38 Régine Touffait, secrétaire générale de la Direction forêts et risques naturels (DFRN) à l'ONF 
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[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎƻǳŎƘŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ŎƻǳǊŀƴǘǎΦ {Ωƛƭǎ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎΣ 

deviennent instables notamment en situation de pente et les micro-habitats sols souches mycélium 

sont très perturbés.  

Les interventions des engins forestiers sur les parcelles forestières peuvent générer des tassements 

ŘŜ ǎƻƭ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎŜ Ŧƻƴǘ ǎǳǊ ǎƻƭ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƭƛƳƻƴŜǳǎŜ Ŝǘ ƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳΦ tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ƭŀ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όƴŜ Ǉŀǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƎƻǊƎŞǎ ŘΩŜŀǳύΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 

adapté aux conditions physiques (pneus basse pression), des moyens de débardage spécifique 

όŎŃōƭŀƎŜΣ ŘŞōŀǊŘŀƎŜ ŀƴƛƳŀƭύ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 

les effets négatifs des engins sur les sols et sa biodiversité associée.  

Les travaux forestiers peuvent aǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ƎǊŀƛƴŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ όǊƻǳŜǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Χύ 

Ŝǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ƴǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩespèces exotiques envahissantes. La 

lutte contre les espèces exotiques envahissantes est donc un point de vigilance à apporter à chaque 

ŞǘŀǇŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ produits phytosanitaires ou intrants chimiques, la pratique est 

rare. Néanmoins, des herbicides peuvent être appliqués pour le dégagement des jeunes semis. Dans 

un contexte de gestion durable des forêts, les interventions mécaniques sont encouragées. Dans le cas 

ŘŜ ǎƻǳŎƛ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ 

après un ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ 

surfaces traitées sont faibles en France (moins de 0,3 % de la surface forestière totale pour les 

herbicides et moins de 0,1 % pour les insecticides et fongicides). Cependant, ces produits peuvent avoir 

ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƭƻŎŀƭ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

eaux. Là aussi, des mesures de protection des zones humides, des applications très localisées, la 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŜƴƎǊŀƛǎ 

chimiques doit être également raisonné et localisé à quelques stations forestières très pauvres qui le 

demandent, notamment au démarrage des jeunes plants.  

 

Points clés 

Les Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘŜ 

différentes origines : artificialisation et fragmentation des milieux, pollutions, sur-fréquentation, 

développement des espèces exotiques envahissantes mais aussi à des menaces dues au changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘǳƛǘǎ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Řǳ ǎƻƭΣ ŎŀƴƛŎǳƭŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎύΦ 

Des phénomènes climatiques intenses (tempêtes) peuvent aussi causer des dégâts irréversibles. 

Plusieurs causes conjuguées ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ 

dépérissement.  

Une pression très forte dans le Grand Est est causée par le déséquilibre forêt-gibier qui limite voire 

empêche la régénération naturelle ou artificielle des forêts. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƛƴŦƭǳŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴ ƭŀ 

diversité intra-parcellaire (sous-ōƻƛǎΣ ƎǊƻǎ ōƻƛǎΣ ōƻƛǎ ƳƻǊǘΧύ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ όŜŦŦŜǘ ƳƻǎŀƠǉǳŜύΦ 

Les travaux forestiers peuvent engendrer des effets négatifs sur la biodiversité (dérangement, 

tassement des sols).  
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Le SRGS peut jouer un rôle important dans la limitation de certaines nuisances, mais ne peut être un 

levier sur toutes ces nuisances énoncées.  

 

4.2.1.1.3   Les dispositifs de protection et de restauration des habitats naturels 
et de la biodiversité 

Plusieurs conventions et protocoles internationaux et européens visent à la préservation de la 

biodiversité. Le sommet de la Terre de Rio de 1992 est décisif, avec la signature de la convention sur 

la diversité biologiqueΦ {Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ƧǳǎǘŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

génétiques. Le protocole de Nagoya, ainsi que les 2л ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩ!ƛŎƘƛ, adoptés en 2010, ont donné à 

ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

pour la période 2011-2020. 

> Deux directives européennes à la base du réseau Natura 2000 

Au niveau européen, deux directives sont fondatrices de la protection de la faune et de la flore 

sauvages, ainsi que de leurs habitats : les directives « habitats, faune, flore »39 et « oiseaux »40. Ces 

textes sont à la base du réseau Natura 2000. Le principal objectif est la préservation de la diversité 

biologique et du patrimoine naturel (maintien ou rétablissement du bon état de conservation des 

habitats et des espèces) tout en prenant en compte les exigences économiques, sociales et culturelles, 

ainsi que les particularités régionales. Le principe est la délimitation de zones (Zones de Protection 

Spéciale (ZPS) pour les oiseaux et Zones Spéciales de Conservation (ZSC) pour les habitats et les 

espèces) abritant des habitats ou des ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ Ŧƻƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

La région compte actuellement 176 ZSC (dont 50km² de forêt privée), 35 ZPS (dont une surface de 88 

km² de forêt privée) et 8 sites mixtes. La plus grande ZPS est celle du Plateau ardennais (plus de 

тр ллл ƘŀύΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳǎǎƛ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ [ŀŎǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩhǊƛŜƴǘΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ .ŀǊǊƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ŘŜ 

ClairvauxΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ CƻǊşǘ Ŝǘ ŞǘŀƴƎǎ ŘΩ!ǊƎƻƴƴŜ Ŝǘ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŀƛƴΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ IŀǳǘŜǎ ±ƻǎƎŜǎ Ŝǘ ŎŜlle du 

Massif Vosgien. Une partie de ces espaces protégés est située en forêt41. 

 
39 Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et 
de la flore sauvages 
40 Directive 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages, remplacée par la 
directive 2009/147/CE du 1er décembre 2009 (version codifiée) 
41 DREAL Grand Est 
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Figure 20 : Carte des zones Natura 2000 en Grand Est 

> Les Réserves Naturelles Nationales (RNN) et Régionales (RNR) 

La RNN permet de protéger réglementairement des milieux naturels de grande valeur. Toute action 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƴǳƛǊŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

biotopes peut y être réglementée ou interdite. 

La région compte 21 réserves naturelles nationales ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ т ммп ha, dont le 

aŀǎǎƛŦ Řǳ ±ŜƴǘǊƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ м срл ha. 

La RNR, quant à elle, est un espace naturel protégé réglementairement classé par le Conseil Régional. 

La gestion durable de ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

réglementation adaptée. Le territoire compte 24 réserves naturelles régionales Řƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ о мтм ha 

en forêt42.  

 

> Les réserves biologiques 

[ΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύ gère les forêts publiques. Pour certains sites, des réserves 

biologiques sont mises en place. Elles permettent, selon les cas, de préserver ces zones de toute 

activité humaine ou de cibler la protection sur une ou plusieurs espèces. Le choix des mesures de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-2-1 du Code Forestier). 

 
42 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ twC. DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ нлмф 
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Cinquante-cinq Réserves Biologiques existent actuellement en Grand Est et 9 sont en cours de 

création43. 

 

> Les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 

[Ω!tt. ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 

reproduction, au repos ou à la survie des espèces animales ou végétales protégées par la loi. Cet arrêté 

ŞǘŀōƭƛǘΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘerdiction ou de réglementation des activités pouvant 

porter atteinte au milieu. 

La région compte 100 arrêtés de protection de biotope couvrant une superficie forestière de près de 

р уоу Ƙŀ4242. 

 

> [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ό/9bύ 

Les /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ǉǳƛ ƎŝǊŜƴǘ ǳƴ 

réseau de sites naturels. Leurs actions sont fondées sur la ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 

sur une approche concertée, au plus près des enjeux environnementaux, sociaux et économiques des 

territoires. Ces sites sont à priori plutôt en milieux ouverts. 

 
Tableau 11 Υ bƻƳōǊŜ Ŝǘ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /9b Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ό{ƻǳǊŎŜǎ : CEN) 

 Nombre Surface (ha) 

Alsace 374 о смп 

Lorraine 363 с ууу 

Champagne-Ardenne 195 о ннл 

 

> Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 

Les Espaces bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜǳǊǎ 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ !ǇǊŝǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻǳ de gestion contractuelle. Ils 

ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ 

la taxe départementale des espaces naturels sensibles. Ces sites sont à priori plutôt en milieux ouverts. 

 

> Les réserves nationales de chasse et de faune sauvage 

Les réserves de chasse et de faune sauvage visent à : 

¶ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ 

internationaux ; 

¶ assurer la protection des milieux naturels indispensables à la sauvegarŘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ; 

¶ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

habitats ; 

¶ contribuer au développement durable de la chasse au sein des territoires ruraux. 

 

 
43 ONF 
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[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞǎŜǊǾŜΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

est similaire à celle des Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope. 

[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CŀǳƴŜ 

Sauvage (ONCFS). Dans la région, quatre réserves nationales de chasse et de faune sauvage sont 

présentes :  Lac du Der, Lac de Madine, la Petite Pierre et celle du Rhin. 

 

> Les Parcs Nationaux (PN) et Parcs Naturels et Régionaux (PNR) 

Les Parcs Naturels Nationaux sont créés pour préserver leurs territoires, avec plusieurs objectifs 

comme développer la connaissance et le suivi scientifique des patrimoines, ou encore conserver, gérer 

et si besoin restaurer les patrimoines naturels, culturels et paysagers. 

Un Parc naturel national est en partie présent dans la région : le parc national de Forêts. Créé en 2019, 

ƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н пмл km² (pour le parc total). Il joue aussi un rôle de refuge pour des espèces comme la 

cigogne noire.  

 

Les PNR sont créés pour protéger et mettre en valeur de grŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ƘŀōƛǘŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel sont de 

ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ ¦ƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

concerté de développement durable, fondé sur la protection et la valorisation de son patrimoine 

naturel et culturel44. 

Six PNR existent dans la région : Parcs Naturels des Ardennes, des Ballons des Vosges, de la Forêt 

ŘΩhǊƛŜƴǘΣ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ Reims et des Vosges du Nord.  Le PNR des Ballons des Vosges 

concerne aussi la région Bourgogne Franche Comté. Les PNR des Vosges du Nord et celui des Ballons 

des Vosges sont les PNR avec la plus grande proportion de surface forestière. 

 

> Les sites Ramsar 

LŜǎ ǎƛǘŜǎ wŀƳǎŀǊ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ  

 

Quatre sites RAMSAR sont présents en Grand Est : 

¶ 9ǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нрр улл ha, 

¶ 9ǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ ²ƻšǾǊŜ ŘŜ р олл ƘŀΣ 

¶ Etangs du Lindre, forêt du Romersberg et zones voisines de 5 308 ha, 

¶ wƘƛƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ κ hōŜǊǊƘŜƛƴ ŘŜ нн пмо ha. 

 

> [Ŝǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ 

[Ŝǎ ½bL9CC ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƛƭƻǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭe ayant pour objectif 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ : 

¶ les ZNIEFF de type I concernant les secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

 
44 Parcs naturels régionaux (http://www.parcs-naturels-regionaux.fr/) 
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¶ les ZNIEFF de type II représentant de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant 

des potentialités biologiques importantes. 

 

Tableau 12 : Nombre et surface de ZNIEFF en Grand Est (Sources : MNHN, Znieff GE finale, 2020) 

 
Nombre 

Surface (km² et % de la 

superficie régionale) 

ZNIEFF I н лфф р фур όмл҈ύ 

ZNIEFF II 158 мп утм όнс҈ύ 

ZNIEFF sans double 

compte 
/  мт мсл όол҈ύ 

 

Environ 60% de la surface des ZNIEFF de la région Grand Est est situé sur des milieux forestiers, soit 

ŜƴǾƛǊƻƴ мл ллл km². Cela représente plus de 50% de la surface des forêts de la région. La forêt la plus 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǘ {undgau. 

 

 

Figure 21 : Carte des sites naturels protégés en Grand Est 

Points clés 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ textes juridiques au niveau Français et Européen. 
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5ŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ :  

¶ 176 sites Natura 2000 Υ ½{/ όǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ор умп ha), 35 ZPS (pour une surface de 

824 ha) et 8 sites mixtes (ZSC et ZPS, sur 169 ha) ; 

¶ нм ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ т ммп ha en forêt ; 

¶ нп ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řƻƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ о мтм ha en forêt ; 

¶ 55 Réserves Biologiques existent actuellement en Grand Est ; 

¶ 100 arrêtés de protection de biotope ; 

¶ Plus de 13000 ha gérés par le CEN sur près de 900 sites ;  

¶ 3 réserves nationales de chasse et de faune sauvage ; 

¶ le parc national de Forêts ;  

¶ 6 PNR ; 

¶ 4 sites RAMSAR ; 

¶ 50 % des forêts sont en ZNIEFF. 

4.2.1.1.4   Autres outils de préservation et de connaissance 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ en avant les enjeux locaux écologiques et les 

protéger : 

¶ les Espaces Boisés Classés (EBC) : destinés à conserver, protéger ou créer des bois, forêts, 

parcs, arbres isolés, haies et plantatiƻƴǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǘƛǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜΦ [Ŝ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 9./ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

¶ les zones naturelles et forestières (zones N) et les zones agricoles (zones A).  

 

Les forêts domaniales et les forêts communales peuvent être soumises au régime forestier et font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ  

Pour la forêt privée, 40% des massifs du Grand Est sont couverts par un document de gestion durable 

(Plan Simple de Gestion, Règlement Type de Gestion, Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles) ce qui est 

au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜΦ [Ŝ twC. DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 

document de gestion durable. Dans la région, plus de 90% des surfaces de forêt privée ayant 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ tSG en a un. 

Certains massifs forestiers sont classés en forêts de protection pour trois raisons :  

¶ situation à la périphérie de grandes agglomérations ; 

¶ situation dans des zones où le maintien des forêts est nécessaire pour des raisons écologiques 

ou pour le bien-être de la population (les forêts alluviales) ; 

¶ la conservation est nécessaire pour le maintien des terres sur les montagnes et les pentes, à 

la défense contre les avalanches, érosion et envahissements des eaux et des sables. 

 

Cinquante massifs forŜǎǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ ǎƻƛǘ мф рпу ha. La 

majorité est classée pour des raisons écologiques et cinq en forêt de protection péri-urbaines. La quasi-

totalité des forêts rhénanes sont classées en forêt de protection. 
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> Des certifications forestières 

La certification forestière ou certification gestion durable a pour objectif d'informer le consommateur 

ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎ ǉǳϥƛƭ ŀŎƘŝǘŜ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ ƎŞǊŞŜǎ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

propriétaires forestiers privés ou publics dans le cadre duquel un tiers indépendant (le « certificateur 

ηύ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ  

Le système PEFC (Programme Européen des Forêts Certifiées) permet de certifier la gestion durable 

ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜΦ Lƭ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ŀŎƘŝǘŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ 

de forêts bien gérées.  

En Grand Est, 60% des surfaces forestières sont certifiées PEFC (bien au-dessus de la moyenne 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ор҈ύΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩhbCΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 

privées certifiées PEFC est ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нл҈Σ ǎƻƛǘ мтл ллл ƘŀΣ ŘΩŀǇǊŝǎ t9C/ DǊŀƴŘ Est. 

FSC (Forest Stewardship Council) est une ONG internationale dont la mission est de promouvoir une 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞŎƻƭŀōŜƭ. 

> La stratégie nationale Forêt et les PRFB 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-1 du Code Forestier présentent entre autres 

les points suivants :  

¶ adaptation des essences forestières au milieu ; 

¶ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊêt au changement 

climatique ; 

¶ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique. 

 

Un des objectifs du PRFB qui décline le programme national forêt bois est de « Gérer la forêt tout en 

préservant la biodiversité, en maintenant ou en rétablissant les continuités écologiques ». De plus, il 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-cynégétique. 

 

> [ΩƛƴŘƛŎŜ L.t  

[ΩL.t Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ 

biodiversité taxonomique ordinaire dans leur gestion courante.  

[ΩL.t Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛŀƎnostics des 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

documents de gestion, ainsi que lors des visites préalables au marquage des coupes. 

 

Points clés 

En grand Est, une grande partie des forêts sont certifiées PEFC : 60% au total, mais seulement 20% des 

forêts privées le sont. 
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4.2.1.1.5   Analyse Atouts-Faiblesses-Opportunités-Menaces 

 

4.2.1.1.6   Enjeux environnementaux 

Ainsi, les enjeux environnementaux majeurs du SRGS vis-à-vis des habitats naturels et de la biodiversité 

sont les suivants : 

¶ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ sylvo-cynégétique Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

pression du gibier sur les plantations et la régénération ; 

¶ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 

de la vulnérabilité face aux pressions et menaces telles que le changement climatique, les 

Thématique :  « Habitats naturels et biodiversité » 

Situation actuelle 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

{ŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

nouveau SRGS 

Lien avec la forêt et levier 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {wD{ 

   (scénario de référence)   

+ 

Des milieux forestiers riches 

et sensibles pour leur 

patrimoine naturel mais 

protégés par des mesures de 

protection forte, notamment 

les forêts alluviales de la 

région 

 = 

Augmentation 
constante de la surface 
forestière. 
Mais des pressions sur 

les milieux forestiers 

 La forêt représente un enjeu 

pour plusieurs espèces 

patrimoniales, mais aussi pour la 

biodiversité ordinaire. 

 

Les pratiques de gestion durable 

et le choix de certains itinéraires 

sylvicoles peuvent influencer 

favorablement sur la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ  ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 

changement climatique et limiter 

les effets. Il en est de même pour 

les problèmes de déséquilibre 

cynégétique. 

- Des forêts fragilisées 

(pathogènes, sécheresse) 
 

 

Effets importants du 
changement climatique 
: épisodes extrêmes plus 
fréquents (sécheresses 
et fortes chaleurs) et 
développement 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ζ ravageurs » 
(Scolytes) 

 

- 
Etat de conservation des 

forêts perturbé par le 

déséquilibre forêt-gibier 

 
 

Augmentation des 
dégâts et problèmes de 
régénération naturelle 
ou artificielle 

 

+ 20 % des forêts privées 

certifiées PEFC 
  Une grande marge 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
 

Le SRGS peut dans une certaine 

mesure encourager les 

propriétaires à obtenir une 

certification PEFC ou FSC  
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maladies et la pression du gibier) notamment au travers des documents de gestion durable 

όt{DΣ /.t{ ƻǳ w¢Dύ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ όt9C/ ƻǳ C{/ύΦ 

Le paysage est défini comme « une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎΦ » 

(art. 171 de la loi biodiversité). 

Les éléments forts du paysage et du patrimoine architectural structurent le territoire et créent un 

ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘenance pour les habitants. Ils sont source de nombreuses aménités pour la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ 

ǊŜƭƛŜŦǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴŜ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels, les paysages subissent des pressions anthropiques de plus en plus importantes, conduisant 

souvent à leur banalisation, leur dégradation ou leur disparition. 

4.2.1.2.1   Etat 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜŎƻƴƴǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩǳƴe grande qualité, avec certains sites de 

réputation internationale. 

Globalement, la région compte plusieurs grands types de paysage :  

- La Champagne crayeuse avec des paysages présentant une agriculture intensive tournée vers 

les grandes cultures et les grandes parcelles cultivées, et en marge les coteaux calcaires 

champenois voués à la vigne.  

- Le plateau lorrain, zone de grandes cultures incluant le relief des côtes avec vergers et vignes, 

et les plaines alluviales ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Τ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ōŀǊǊƻƛǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ŀǳ 

plateau lorrain avec ses grandes cultures et aussi ses forêts.  

- Les milieux humides, comme la Champagne humide et la Lorraine humideΣ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ 

ƭƻǊǊŀƛƴΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛǊǊƛƎǳŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ avec 

des prairies bocagères humides. Remembrement et drainage ont conduit à assécher les zones 

humides et à retourner les prairies pour évoluer vers des paysages ouverts de grandes cultures. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ des étangs et des lacs, tant dans la 

/ƘŀƳǇŀƎƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όƭŀŎ Řǳ 5ŜǊύ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ƭƻǊǊŀƛƴ όtŀȅǎ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ 

Fénétrange).  

- Les paysages montagneux comme le massif Vosgien ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎ Řǳ bƻǊŘΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ 

ballons des Vosges) et dans une moindre mesure les Ardennes, qui sont très majoritairement 

forestiers. 

- La ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ sa plaine alluviale du Rhin (le ried alsacien) et ses coteaux viticoles 

renommés. 

De plus, la région accueille un patrimoine culturel et historique. Les classements et protections 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƴǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ όcf. partie 2.2.1.4). 

 

Points clés 
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Le Grand Est présente un riche éventail de paysages : massif montagneux des Vosges, massif des 

Ardennes, champagne crayeuse, plateaux lorrain et barrois, côteaux calcaires et des secteurs humides 

riches en étangs. Les forêts sont bien représentées dans les Vosges, dans les territoires humides de 

Champagne et de Lorraine et sur les plateaux lorrain ou barrois.  

4.2.1.2.2   De multiples pressions 

Les facteurs influençant les paysages sont nombreux, et la qualité de ceux-ci peut en être impactée 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ƳƛǘŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 

simplification.  

> Les ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƻƭ 

Les activités industrielles ont mené dès le XVII ème siècle à la régression de grands massifs forestiers 

ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ Řǳ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƎŜǎύ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ 

zones déboisées ont été défrichées puis cultivées. Le passé plus récent minier (charbon, sel) et 

sidérurgique a conduit à des secteurs entiers à vocation industrielle qui ont conduit avec le déclin de 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ł ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ a aussi ƳƻŘŜƭŞ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ 

des plateaux crayeux (pelouses sèches pastorales) sont devenues intensives grâce aux intrants 

chimiques et oƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩȅ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ōŜǘǘŜǊŀǾŜ Ł ǎǳŎǊŜΣ ŎƻƭȊŀΣ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭΣ ΧύΦ 

Il en est de même sur le plateau barrois et le plateau lorrain, mais là les sols lourds argileux plus ou 

moins humides ont préservé quelques grands massifs forestiers et des secteurs humides avec des 

étangs. Bon nombre de prairies ont été retournées, les zones humides drainées, les haies arasées 

banalisant ainsi les paysages. Sur les coteaux calcaires ou le versant alsacien des Vosges, les vignes et 

vergers sont toujours bien représentés. Dans la plaine alluviale du Rhin, des forêts alluviales et des 

prairies humides du Ried alsacien sont bien préservées.  

[ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ sur certaines surfaces en herbe a favorisé la fermeture progressive 

ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ όǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ ƳƻȅŜƴƴŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƻǳ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜύΦ  

[Ωurbanisation, notamment à proximité des grandes zones urbaines, fait évoluer également le paysage 

par la création des infrastructures de transport, de zones industrielles et artisanales ou encore 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

avec des structures linéaires marquantes dans le paysage (vallée du Rhin, de la Moselle, de la Meuse, 

ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜΧ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŀǳ ǊƛŎƘŜ ǇŀǎǎŞ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƛƴƛŜǊύ.  

> [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Le développement des énergies renouvelables, un objectif de la France vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ressources non renouvelables et de la maîtrise de la consommation énergétique, peut avoir des 

impacts sur les paysages. Les éoliennes et parcs photovoltaïques représentent des aménagements qui 

sont particulièrement visibles. LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

implique donc de mener une réflexion de planification intégrant les enjeux paysagers en amont des 

projets et de mettre en place une concertation entre les acteurs pour faire émerger un vrai projet 

permettant son appropriation et la mesure des impacts par les acteurs du territoire. 

> Le changement climatique 
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Les paysages reposent sur la composition et la structuration des habitats « naturels ». Ils sont ainsi 

directement concernés par les évolutions qui touchent ces derniers. Ce phénomène a déjà modifié et 

modifiera certainement encore considérablement les paysages. Des bouleversements importants, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ les 

années et décennies à venir. 

> Les risques naturels et technologiques  

Ces risques, comme les tempêtes, les glissements de terrain, les avalanches, les inondations, les 

ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Ils peuvent aussi 

şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝǎ ǘŜƳǇşǘŜǎ ŘŜ мффф Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ 

ouvertes dans le paysage forestier.  

> Les usages de la forêt 

En Grand Est, la forêt occupe 33 % du territoire (dont 43% pour la forêt privée). Plusieurs paysages 

ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎΣ ƭŜǎ 

Vosges, et le Jura alsacien. 

Si lΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŦƻǊşǘǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ƴΩŜƴ ǊŜǎǘŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ importante dans le paysage régional 

(coupes rases, ouvertures de pistes, etc.). 

Plusieurs pratiques et usages pourraient participer à la transformation potentielle de ces paysages : 

¶ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ōƻƛǎ 

en forêt et, plus largement, la sylviculture et les pratiques de gestion ; 

¶ la hausse de la fréquentation des forêts, dans un contexte de croissance démographique et de 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŎƘŀǳŘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜ όŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

conciliation, de préservation de la forêt et de la biodiversité, et sanitaires) ; 

¶ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ǇŜǎŜǊ ŘŜǎ 

menaces en termes de fragmentation et de réduction des massifs boisés, les transformations 

agricoles qui peuvent participer à augmenter les surfaces boisées ou à introduire des éléments 

boisés dans les espaces cultivés (agroforesterie) ; 

¶ le changement climatique, pouvant rendre les arbres plus vulnérables aux risques sanitaires et 

climatiques, et entraînant potentiellement des changements (mortalité, contaminations, 

dépérissement, transformation des peuplements, adaptation des pratiques de gestion, etc.). 

 

Points clés 

[ΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǇŀǎǎŞŜΣ 

ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƛƴtensification des pratiques agricoles, la dynamisation de la filière 

ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΧ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

sont touchés par les effets de certains aléas climatiques et sanitaires (chablis dus aux tempêtes, 

attaques scolytes sur épicéas et autres mauvais états sanitaires conduisant au dépérissement) et par 

ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ 

résultent. La présence de peuplements monospécifiques ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴΣ 

notamment là où des peuplements plurispécifiques sont possibles.  
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Le SRGS peut limiter les impacts de la gestion forestière sur le paysage. 

 

4.2.1.2.3   Les dispositifs de prévention et de restauration 

La Convention européenne du paysage, adoptée le 20 octobre 2000, vise à promouvoir la protection, 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ 

domaine. 

Directement inspirée de ce texte, la politique nationale en matière de paysage poursuit deux objectifs : 

¶ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ; 

¶ ŦŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

Pour cela, elle vise à développer la connaissance des paysages (Atlas des paysages et observatoires 

photographiques des paysages), à formuler des objectifs de qualité paysagère (Plans de paysage, SCoT 

et Charte de PNR) et à promouvoir une culture du paysage. 

> [Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9SCO 

Sur la base de la Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, 

ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ мфтнΣ ƭΩ¦b9{/h ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 

considérés comme ayant une Valeur Universelle Exceptionnelle (VUE). Cette dernière concerne 

notamment le bien en lui-même, mais également les vues, à courte, moyenne et longue distances qui 

Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŀŦŦƛǊƳŞŜΦ 9ƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ 

la préservation du site UNESCO est souvent réalisée à travers les autres outils (PN, PNR, RN, sites 

classés, etc.).  

{ŜǇǘ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Řŀƴǎ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ tŀǊƳƛ ŎŜǳȄ-là figurent la 

cathédrale Notre-5ŀƳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀōōŀȅe Saint-Rémi et le Palais du Tau à Reims, le 

ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜǎ {ǘŀƴƛǎƭŀǎΣ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ /ŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩ!ƭƭƛŀƴŎŜ Ł bŀƴŎȅΦ 

> Les sites classés et inscrits 

La loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites 

de caractère artistiqueΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

et la protection de sites remarquables. Les sites classés sont des espaces reconnus nationalement 

comme exceptionnels du point de vue du paysage, et intégrant à ce titre le patrimoine national. Les 

sites inscrits, quant à eux, sont des monuments naturels et des sites dont la conservation ou la 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ Ǉƻǳr les sites 

classés. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ мрф ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ мтн ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ όмол ллл ha au total)45. 

> Les sites patrimoniaux remarquables 

[Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƴǘ ƭŜǎ !ƛǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ 

Patrimoine (AVAP) ainsi que les secteurs sauvegardés au titre de la loi du 7 juillet 2016 relative à la 

ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ζ les villes, villages ou quartiers dont 

la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue 

 
45 DREAL Grand Est 
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historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public » ainsi que « les 

espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou quartiers un ensemble cohérent 

ou qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur mise en valeur » (article L.631-1 du 

Code du Patrimoine). 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύ ƻǳ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

sauvegarde et de mise Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

remarquable. Il détermine les conditions de préservation et de mise en valeur des éléments présentant 

un intérêt public. 

La région compte 45 sites patrimoniaux remarquables 

> Les monuments historiques et leurs abords 

La protection au titre des monuments historiques, comme prévu par le livre VI du Code du patrimoine, 

ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ мфмо ǎǳǊ ƭŜǎ 

monuments historiques, constiǘǳŜ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎΦ ¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ 

ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŀ 

ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ 

La protection des monuments historiques est ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜΦ ¦ƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ 

particulière est donc appliquée concernant toute modification sur cet espace. Ainsi, la loi n° 92 du 25 

février 1943 ƛƴǎǘŀǳǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊisation 

ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ рлл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ǌŀȅƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ 

et classés. Depuis 2000, le périmètre peut être adapté selon les réalités topographiques, patrimoniales 

et parcellaires du territoire, sur proposƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

La région compte plus de 4300 monuments historiques classés ou inscrits.  

> [Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ Ǉŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 

Le label « ±ƛƭƭŜǎ Ŝǘ tŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ η ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

unique. Le label concerne également le patrimoine naturel et paysager. Il peut être un levier pour le 

maintien de la qualité paysagère, notamment dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

de construction.  

Dans la région, 15 villes ou pays sont labélisés « ±ƛƭƭŜǎ Ŝǘ tŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ». 

> Les mesures de gestion et de préservation des paysages intégrées dans les politiques 

publiques 

Les doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ƻŦŦǊŜƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎe, etc. mais peu de collectivités 

utilisent encore pleinement ces outils. 

[Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

de conservation des paysages, menées par les communes, les conseils généraux à travers la politique 

des espaces naturels sensibles ou le conservatoire des espaces naturels. Les autres propriétés 
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publiques, notamment forestières (forêt domaniale, départementale et communale) constituent aussi 

des outils de préservation et de gestion des paysages. 

Points clés 

Le patrimoine paysager et historique est riche en Grand Est et est protégé par plusieurs textes de loi 

et outils réglementaires. 

¶ т ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h 

¶ мрф ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝǘ мтн ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ όмол лл0 ha au total) 

¶ 45 sites patrimoniaux remarquables 

¶ 4300 monuments historiques classés ou inscrits. 

¶ 15 villes ou pays sont labélisés « ±ƛƭƭŜǎ Ŝǘ tŀȅǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ » 

4.2.1.2.4   Analyse Atouts-Faiblesses-Opportunités-Menaces 

Thématique :  « Les paysages et le patrimoine » 

Situation actuelle 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

{ŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

nouveau SRGS 

Lien avec la forêt et levier 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {wD{ 

   (scénario de référence)   

+ 

Une grande diversité de 

paysages avec de 

nombreux outils de 

protection 

  

Des pressions 

toujours présentes : 

changement 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

fragmentation, 

aménagements  

 

Les forêts sont un élément 

important du paysage  

Le SRGS peut dans une 

certaine mesure et au travers 

des itinéraires de gestion 

sylvicole limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 

gestion sylvicole sur les 

paysages 

+ Un patrimoine culturel 

exceptionnel 
 = 

Des monuments et 

sites bien connus et 

protégés 

 

+ 

La forêt est assez présente 

en Grand Est (33% du 

territoire) avec des 

paysages variés 

  

Plusieurs pratiques et 

usages pourraient 

participer à la 

transformation 

potentielle de ces 

paysages  

Des zones de 

dépérissement 

localement 

importantes du fait 

du changement 

climatique 

(sécheresse), 
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4.2.1.2.5   Enjeux environnementaux 

Les principaux enjeux environnementaux du SRGS vis-à-vis du paysage sont : 

¶ la maîtrise des impacts paysagers des pratiques en forêts privées ; 

¶ le maintien de la diversité paysagère. 

  

tempêtes et attaques 

sanitaires  
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4.2.2   Le milieu physique 

4.2.2.1.1   Une diversité de sol importante 

> Géologie  

La région Grand Est présente une grande variété géologique. En effet, celle-ci est composée de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŀǎǎƛŦǎΣ ŎƾǘŜǎΣ ǇƭŀƛƴŜǎΣ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǘ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƻƎŞƴŝǎŜ ŀƭǇƛƴŜ46, avec la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛƭƭŜ en Alsace il y a 65 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

- [Ŝ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

géologique avec la Lorraine. Ce sol est principalement composé de craie (calcaire).  

- tƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǘΣ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ .ŀǊǊƻƛǎ Ŝǘ ƭΩ!ǊƎƻƴƴŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ όŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ /ŀƭŎŀƛǊŜΣ ƎȅǇǎŜ Ŝǘ 

marnes) marquent un changement géologique et topographique avant La Lorraine.  

- Le massif des Ardennes repose sur du grès. 

- Le sous-ǎƻƭ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ [ƻǊǊŀƛƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ Ŏalcaire et marnes. 

- Celui du massif vosgien comprend de nombreuses roches (Principalement Granite, Grès, 

Gneiss). Le massif Vosgien délimite la Lorraine, la Franche-/ƻƳǘŞ Ŝǘ ƭΩ!ƭǎŀŎŜΦ  

- Le sous-ǎƻƭ ŘŜ ƭΩ!ƭǎŀŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜΦ 

 
46 Atlas de la France de l'Est, Berger-Levrault 
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Figure 22 : Carte lithologique simplifiée  

Le sous-sol du Grand Est a été et est exploité pour ses nombreuses ressources (charbon du bassin 

houiller lorrain, minerai de fer dans les vallées sidérurgiques lorraine, roche massive calcaire en 

Champagne et lorraine, matériaux alluvionnaires dans les grandes vallées, craie et argiles, sel gemme 

Ŝƴ aŜǳǊǘƘŜ Ŝǘ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ aŀǊǎŀƭΣ ǇƻǘŀǎǎŜǎ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ aǳƭƘƻǳǎŜΣ ΧύΦ [Ŝǎ 

exploitations arrêtées continuent de marquer les territoires de leur empreinte et exigent, le plus 

souvent, la poursuite de ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-exploitation. Le passé minier 

ŜƴƎŜƴŘǊŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƎŀȊ ŘŜ ƳƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎΩŀƧƻǳtent aux risques 

naturels classiques.  

> Types de sols 

Le sol, système vivant complexe, est en constante interaction avec les autres milieux. Il est le support 

des activités humaines et notamment de la production agricole et forestière. Il fournit ainsi les 

éléments indispensables à la production végétale utilisée pour nourrir les animaux et les hommes et 

ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŦƛōǊŜǎΣ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ 

fonctionnement des écosystèmes en rendant de multiples services écosystémiques (régulation du 

ŎȅŎƭŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜǘŎΦύΦ 

Le sol est la résultante des actions physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦΣ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

biologique sur la roche mère. Les caractéristiques géologiques de la région amènent à présenter une 

grande diversité de sols. 
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- La Champagne crayeuse présente un sol calcaire peu fertile, mais propice à la production 

ǾƛǘƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ōƛŜƴ ŜȄǇƻǎŞŜǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

agriculture intensive sur ces types de sols peu profonds, naturellement pauvres. La 

/ƘŀƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ [ƻǊǊŀƛƴŜ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ƭƻǊǊŀƛƴǎΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ ƎǊŃŎŜ 

Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƛŜƴǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳposées de prairies plus ou moins 

ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ 

intensive a estompé les différences de la Champagne Crayeuse et de la Champagne humide. 

- Le plateau Lorrain et les reliefs des cotes de aŜǳǎŜ ŘŜ aƻǎŜƭƭŜ Χ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ 

selon la nature géologique, le relief et les conditions topographiques. Les sols de plateau sont 

argilo-calcaires à limoneux sur des argiles et marnes.  Les sols sur roches dures des coteaux 

sont des sols calcaires ou sol brunifié. Les sols de bas de pente sont de type colluvial.  Les sols 

dans les vallées ou les plaines alluviales sont meubles profonds et souvent à tendance 

hydromorphe. Au contrefort des Vosges et dans les Ardennes, les sols sont acides.  

- Le massif Vosgien, majoritairement forestier, comporte des roches cristallines (sud) et 

ƎǊŞǎŜǳǎŜǎ όƴƻǊŘύΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǎŀōƭŜǳȄ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ ƭƛƳƻƴŜǳȄ ŀǳ ǎǳŘύΦ 

- [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩ!ƭǎŀŎŜΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘŜ ǎƻƭǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ riches et 

ƳŜǳōƭŜǎ όƭǆǎǎΣ ƭŜƘƳǎΣ ƳŀǊƴŜǎΣ ƎǊŝǎΣ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΧύ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ƭΩŀŎƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ǾƻǎƎƛŜƴΦ /ŜǘǘŜ ŀŎƛŘƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀƴǎ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

les forêts, qui peuvent y être plus ou moins sensibles. Ce point sera abordé en partie 4.2.2.1.4. 

 

 

> Les stations forestières du Grand Est 

Les grandes unités géomorphologiques précisées ci-avant ont conduit à distinguer de grands types de 

stations forestières qui sont exposées dans le guide des stations forestières et traduites dans des 

guides siƳǇƭƛŦƛŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ 

Alsace Lorraine et Champagne-Ardenne pour déterminer les conditions de stations des forêts. 

Une station forestière est une zone homogène pour ce qui concerne les facteurs de croissance des 

arbres. Elle est définie par sa topographie, son climat local, son sol, son cortège de plantes du sous-

ōƻƛǎΦΦΦ [ŀ ŦƛƎǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ [ƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ƭǎŀŎŜΦ  
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Figure 23 - Stations forestières du Grand Est 

Les principaux sols présents dans les forêts du Grand Est sont : 

- {ƻƭǎ ōǊǳƴƛŦƛŞǎ пу҈ όbƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ±ƻǎƎŜǎ Ŝǘ ƭΩ!ǊŘŜƴƴŜύ 

- Sols hydromorphes 27% (notamment dans le plateau lorrain)  

- Sols carbonatés 13% 

- Jeunes sols 4% (Peupleraie sur les fluviosols) 

- Sols podzolisés 4% 

- Sols calciques 3% 

[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƻōǎŜǊǾŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎŀōƭŜǳȄΣ ōǊǳƴƛŦƛŞǎ et 

dans le massif gréseux ou granitique des Vosges et des Ardennes.  

> La litière forestière  

Les sols forestiers présentent globalement une grande richesse en matières organiques dans les 

différents horizons du sol et principalement dans la couche superficiŜƭƭŜΣ ƭŀ ƭƛǘƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩƘǳƳǳǎ Ŝǎǘ 

souvent fortement corrélé au type de sol.  

Ici, les principaux humus présents dans les forêts du Grand Est sont : 
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- Mull 44% : cet humus souvent très fertile, est formé en aérobiose et est zoogène. Il est typique 

des forêts de feuillus au climat tempéré poussant sur du brunisol. 

- Dysmull 21% : un type de mull dont la minéralisation est ralentie. 

- Moder 13% : cet humus est formé en aérobiose et est zoogène. Son fonctionnement est plus 

lent que le mull. On le trouve principalement dans les forêts de résineux de montagne ou alors 

les forêts de feuillus dégradées. Cet humus est acide. 

- Mor et dysmor 10% Υ ŎŜǘ ƘǳƳǳǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƴΩest pas zoogène. Il est souvent acide et comporte 

ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŞǇŀƛǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ 

nombreuses couches de feuilles qui se décomposent lentement 

- Carbonaté 6% (sur les plateaux calcaires de Champagne-Ardenne et de Lorraine) 

- Hydromorphe 6%  

 

> Importance des sols forestiers47 48 

[Ŝ ǎƻƭ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎΣ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ 

riche en biodiversité. Il est essentiel dans le fonctionnement des écosystèmes, en rendant de multiples 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ όǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎȅŎƭŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ 

biodiversité, etc.). [Ŝ ōƻƛǎ ƳƻǊǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ 

forestier ainsi que pour de nombreuses espèces animales et végétales. Lorsque du bois mort est 

ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŜƴǘŀƳŜƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ 

ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ζ bois frais » à un « bois vermoulu ». Il en est de même 

pour les feuilles mortes au sol qui vont plus ou moins rapidement se désagréger selon le type 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭǎΦ LƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ōƻƛǎ ƻǳ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ƻǳ ŀƛƎǳƛƭƭŜǎ ǎŜ 

désagrègent en humus pour faire partie du sol. Il y aura ensuite une phase de minéralisation faisant 

passer la matière organique en matière minérale. Cette mise à disposition des éléments nutritifs 

contenus dans les débris végétaux participe à la bonne fertilité du sol, qui est à la base de la production 

forestière.  

Les sols des forêts ont une activité biologique importante. De plus, les forêts stabilisent le sol et 

ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

Concernant le lien entre les sols et le changement climatique, les sols, en fonction de leur nature, de 

leur couverture végétale et des usages qui en sont faits, peuvent être des puits ou des émetteurs de 

carbone. Ce carbone se trouve dans la biomasse vivante (arbres, plantes, etc.) ou la biomasse morte 

Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƘǳƳƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όƭƛǘƛŝǊŜΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ carbone du sol est liée à la matière organique   et 

ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŎŀǊōƻƴŞǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ƭƛƳƛǘŀƴǘŜΦ [Ŝ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ 

les zones humides en bon état 49 au contraire des sols cultivés ou des sols très arides qui jouent plus 

modestement leur rôle de puits de carbone.  De plus, le stock de carbone des zones humides 

 
47 Fiches descriptives des sylvoécorégions, IGN, 2013 
48 wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭΣ нллу 
49 Global carbon sequestration in tidal, saline wetland soils. Global Biogeochemical Cycles., Chmura, G.L., 
Anisfeld, S.C., Cahoon D.R., et al., 2003 
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forestières, tous compartiments confondus, apparaît comme plus important que celui des zones 

humides herbacées50. 

En outre, les sols forestiers participent activement au puits de carbone ŦƻǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊşǘΦ 

Il est estimé un stock de carbone des sols forestiers de 344 tCO2eq/ha. La vitesse de stockage est 

estimée à 15 MtCO2eq/an.51 Les stocks forestiers représentent 38 % du stock de carbone organique 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ л-30 cm.52  

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 

son caractère fertile. En effet, une partie de la matière organique est transformée en humus, qui 

représente un constituant essentiel de la fertilité du sol. Grâce à cette matière organique, le sol 

ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ pores et une meilleure 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Řǳ ǎƻƭ 

dans le changement climatique est très important. Le stock de carbone se trouve dans la biomasse 

vivante (arbres, plantes, etc.) ou la biomasse morte (litière, etc.). De plus, un sol équilibré montre une 

vulnérabilité moins importante vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛŦΦ  

Les teneurs en carbone organique des sols du Grand Est apparaissent ainsi comme moyennement 

élevés. 

> Relief  

De manière générale, la topographie locale influe fortement sur les conditions de milieu (épaisseur du 

ǎƻƭΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƛǉǳŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 

forestière. Plusieurs reliefs sont à distinguer : les zones de montagne avec trois massifs : les Vosges au 

sud-est, le JuǊŀ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ [Ω!ǊŘŜƴƴŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest, mais aussi le relief de côtes calcaires qui marquent 

la transition avec le bassin sédimentaire ou les vallées, ainsi que les situations de  plateaux et des 

plaines alluviales ou vallons humides. 

Points clés 

La riche histoire géologique du Grand Est mène à une diversité de sous-sols (calcaires, marnes et gypse, 

grès, argiles en majorité) et donc de natures de sol.  Les sols brunifiés et litières de type mull sont les 

plus répandus. Le sol joue le rôle de soutien pour la production forestière et pour la biodiversité et 

participe au stockage de carbone.  

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŘΩŜƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ƭŀ 

gestion forestière doit préserver durablement ses capacités de bon fonctionnement.  

4.2.2.1.2   Un sol soumis à de multiples pressions 

Le sol est un milieu multifonctionnel et complexe qui sert de support aux activités humaines, mais le 

sol est soumis à des pressions de différentes origines :  

 
50 Évolution des stocks de carbone en fonction des trajectoires de gestion en zone humide, Bartholomée et al ; , 
Revue Science Eaux & Territoires, 2018 
51 Quel rôle pour les forêts et la filière forêt-ōƻƛǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Lbw!Σ 
IGN, 2017 
52 {ǘƻŎƪŜǊ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǉǳŜƭ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ п ǇƻǳǊ мллл Ŝǘ Ł ǉǳŜƭ ŎƻǶǘ ?, 
INRA 
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- artificialisation et imperméabilisation paǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Χ 

- érosion, tassement, pertes de matières organiques dus à de mauvais usages ou à des usages intensifs ;  

- pollution chimiques des sols ; 

- inondation et glissements de terrain ; 

- effets du changement climatique avec accroissement de périodes de sécheresse. 

 

Ces atteintes peuvent affecter de façon durable le fonctionnement des sols et donc des écosystèmes 

associés, ainsi que le rôle de stockage de carbone pour lequel les sols forestiers sont très contributeurs. 

Indirectement, elles peuvent jouer sur la qualité des ressources en eau, la capacité à maintenir une 

activité économique, et impacter la santé humaine.  

aŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ƭŜ ǎƻƭ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ Ŏƻƴƴǳ Ŝǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

> [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

linéaires, entraîne une imperméabilisation, partielle ou totale, de ceux-ci. LΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł 

ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊŘŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŜ 

carbone.  

En région GraƴŘ 9ǎǘΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǘŀƎƴŜ53. Aussi, le 

ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀƭŜƴǘƛǘΦ 9ƴ нлмуΣ с҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 9ǎǘ ŞǘŀƛŜƴǘ 

ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǎƻƛǘ опт нлл ha. Ce résultat est proche de la moyenne française. Ceci dit la région Grand 

Est est plus artificialisée par habitant que dans la plupart des autres régions de France : 16 habitants 

par hectare artificialisé en Grand Est contre 20 pour la moyenne Française. Entre 2012 et 2018 la 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ н утл ha dans le Grand Est, soit 0,1% de la surface du territoire. 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇǊŜǎǉǳŜ о ллл ha) et 

des forêts et milieux semi-naturels (environ 350 ha). A noter la reconquête de la biodiversité par des 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘΩŀnciens sites industriels. 

 

> La pollution des sols 

Un sol par sa nature peut ne pas répondre aux critères « normaux » mais la pollution des sols résulte 

le plus souvent des activités humaines : industrie chimique et métallique, traitement des déchets, 

activiǘŞ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƳƛƴƛŝǊŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ŜǘŎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛΣ Ƴŀƭ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜǎΣ 

ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŀƴǘ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄΦ [Ŝǎ 

substances régulièrement détectées sont certains métaux (plomb, zinc, arsenic, chrome, cadmium, 

etc.) ou encore certains composés organiques tels que les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

ou solvants, ainsi que des composés chimiques (produits phytosanitaires par exemple). 

La présence de polluants danǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 

santé humaine, les écosystèmes et les ressources en eau. Certains polluants sont en effet très mobiles 

 
53 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4636584 
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et peuvent atteindre la nappe phréatique. Ils peuvent alors constituer une menace pour les captages 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ : inhalation 

directe de terres polluées (jeunes enfants) ou de poussières, consommation de végétaux ayant poussé 

sur un sol pollué, etc. La région Grand Est compte ainsi 660 sites pollués ou potentiellement pollués 

appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif54. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ оо снн ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ 

industriels et activités de service présentant des pollutions ou ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ όǇƭǳǎ ŘŜ 

онн ллл ǎƛǘŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύ55. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ {ƻƭ όDƛǎ {ƻƭύΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ ƭŀ 

région peuvent présenter, par endroit, des teneurs élevées dans les horizons de surface (0 à 30 cm) en 

ce qui concerne certains éléments traces métalliques :  

- cadmium à plus de 1 mg/kg dans la Champagne crayeuse (provenant probablement de sous-

sol calcaire),  

- chrome à plus de 100 mg/kg en Champagne et Vosges (provenant du sous-sol cristallin des 

Vosges),   

- cobalt dans le sud de la région à plus de 50 ƳƘκƪƎ ŘŜ ǎƻƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ !ǊŘŜƴƴŜǎ όŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

naturelle),  

- cuivre à plus de 100 ƳƎκƪƎ ŘŜ ǎƻƭ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎΣ  

- molybdène en Champagne  à plus de 5 mg/kg de sol (probablement provenant du sous-sol 

calcaire),  

- nickel sur le plateau lorrain à plus de 50 mg/kg,  

- plomb au niveau de Strasbourg à plus de 200 ƳƎκƪƎ ŘŜ ǎƻƭ όŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜύΣ  

- Thallium dans le massif des Vosges à plus de 3 mg/kg de sol (origine minérale),  

- zinc sur le plateau lorrain à plus de 150 ƳƎκƪƎ ŘŜ ǎƻƭ όŁ ǇǊƛƻǊƛ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ 

anthropique)56.  

[Ŝ DǊŀƴŘ 9ǎǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ [ƻǊǊŀƛƴŜΣ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ǉǳƛ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ 

ƻǊƛƎƛƴŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ όƳƛƴŜǎΣ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛŜ Χύ57.  

 
54 Base de données BASOL 
55 Base de données BASIAS 
56 Dƛǎ {ƻƭΦ нлммΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ муу ǇΦ 
57 SIS, DREAL Grand Est, 2017. 
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Figure 24 : Carte de la pollution des sols en Grand Est 

Des sites pollués sont présents en forêt, notamment dans les Vosges et en Ardennes. Ceux-ci sont 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƳǇƛƎnons et gibier, 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όōƻƞǘŜ ŘŜ ŦǊƻƳŀƎŜύΦ  

> [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŘŞŎŀǇŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 

ǎƻǳǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǾŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŜǘŎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊΣ ŀǳ ŦƛƴŀƭΣ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎΣ 

surpâturage, imperméabilisation, déforestation notamment).  

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ƛƴŦƭǳŜncée par de multiples facteurs : conditions topographiques, nature des sols, 

teneur en matières organiques, relief, présence de couvert végétal y compris en hiver, épisodes 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ [ΩŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛŦ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ aŜǎŀƭŜǎ Ǉŀr petites régions 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Řǳ ǎƻƭ όǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ōŀǘǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻŘƛōƛƭƛǘŞύΣ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 

όǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ǇŜƴǘŜύ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎύ58.  

Dans le Grand Est, les petites régions agricoles du Sundgau, du Jura et de la Montagne Vosgienne, sont 

ŀƛƴǎƛ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀƭŞŀ ŞǊƻǎƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ŜǎǘƛƳŞ ŎƻƳƳŜ ŦƻǊǘΦ  [ΩŀǎǇŜŎǘ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛŞ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎŜǊŀ 

vu dans la partie risque. 

 
58 Gis Sol - Inra - SOeS, 2010 




















































































































































































































































































